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LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

 

 
NUMERO 

D’OPERATION 
DESIGNATION BENEFICIAIRE SURFACE 

 
1 

 
Aménagement d’une liaison piétonne entre 
la rue de la Gare et la salle des fêtes, d’une 
largeur de 5m 
 

 
Commune 

 
180 m² 

 
 
 

Les emprises précises seront définies par les plans d’exécution correspondants. 
 
 
Note : Tous les aménagements impactant le réseau routier départemental doivent être étudiés en 
collaboration avec l’Agence Technique Départementale de Lannion et sont conditionnés à 
l’approbation de la Commission Permanente du Conseil Général, seule habilitée à les autoriser.  
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Liste des lotissements de moins de 10 ans 

 

 
Nom Date Nombre de lots 

Lotissement des Marronniers 2005 2 
Lotissement du Prajou 2005 27 
Résidence Ty Toul I 2003 8 
Résidence Ty Toul II 2008 11 

Zone d’activités de Kerverzot 3 2008 - 
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1 DÉFINITIONS  ET  REGLEMENTATION 

1.1 DEFINITIONS  

Le  ministère  de  l’Environnement  a  donné  la  définition  juridique  suivante aux  zones  humides:    « les  zones 
humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible profondeur dans le 
sol, d’eau disponible douce,  saumâtre ou  salées. Souvent en position d’interface, de  transition, entre milieux 
terrestres et milieux aquatiques proprement dits, elles se distinguent par une faible profondeur d’eau, des sols 
hydromorphes ou non  évolués,  et/ou une  végétation dominante  composée de plantes hygrophiles au moins 
pendant une partie de  l’année. Enfin, elles nourrissent et/ou abritent de  façon continue ou momentanée des 
espèces animales inféodées à ces espaces»1. 

Les zones humides ont également été définies juridiquement : 

Ͳ Au niveau international : par la convention RAMSAR du 2 février 1971 

Ͳ Au niveau national : par  la  loi sur  l’eau du 3  janvier 1992, article 2 : « terrains exploités ou non, 
habituellement gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de  façon permanente ou temporaire ;  la 
végétation  quand  elle  existe  est  dominée  par  des  plantes  hygrophiles  pendant  au  moins  une 
partie de  l’année. Les critères  (Article 1) et  la méthodologie  (Article 2 et 3) de délimitation des 
zones humides ont été définis dans  l’Arrêté du 24 Juin 2008, modifié par  l’arrêté du 1 Octobre 
2009 en application des articles L.214Ͳ7Ͳ1 et R.211Ͳ108 du code de l’environnement.  

1.2 SOLS  DES  ZONES  HUMIDES 

Les sols de zones humides correspondent : 

o A tous les histosols car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 
l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; 

o A tous les réductisols car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 
profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de 
profondeur dans le sol 

o Aux autres sols caractérisés par des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de 
profondeur dans le sol et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. 

     

Histosol    Réductisol   Rédoxisol 

                                                                 

1 Ministère de l'environnement, 1990 – Document d'information, Eléments d'aide à la mise en œuvre des décrets n° 93Ͳ742 

et 93Ͳ743 du 29 mars 1993 relatifs à l'application de l'article 10 de la loi sur l'eau. Direction de l'eau, 2nde édition. 
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1.2.1 VEGETATION  DES  ZONES  HUMIDES  

La végétation des zones humides, si elle existe, est caractérisée : 

 

o Soit par des espèces  indicatrices de  zones humides  (cf. Annexe 2.1 de  l’Arrêté du 24  Juin 
2008 pour  la  liste des espèces  indicatrices complétée par  la  liste additive d’espèces arrêtée 
par le préfet de région) 

 

   

Exemples d’espèces indicatrices: Le Lychnis fleur de coucou (à gauche) et la Cardamine des prés (à 
droite) 

 

o Soit  par  des  communautés  d’espèces  végétales,  dénommées  « habitats »,  caractéristiques 
des zones humides (cf. Annexe 2.2 de l’Arrêté du 24 Juin 2008 pour la liste des habitats des 
zones humide à partir de la classification CORINE Biotope Habitat). 

 

   

Exemple d’habitat humide : La prairie humide eutrophe (à gauche) et la magnocariçaie à laîche paniculée (à 
droite) 

 

 

 



Inventaire des zones humides    Commune de PommeritͲJaudy 

Décembre 2009    EF Etudes 
3

1.3 CADRE  RÉGLEMENTAIRE  

1.3.1 LA  LOI  SUR  L’EAU DU  3  JANVIER 1992  ET  SES  APPLICATIONS  

La  loi  sur  l’eau  du  3  janvier  1992  a  défini,  pour  chaque  grand  bassin  hydrographique  du  territoire 
métropolitain, un SDAGE ou Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. Ce document fixe  les 
orientations générales de gestion et de protection des ressources en eau et des milieux aquatiques. Le SDAGE 
LoireͲBretagne est entré en vigueur le 1er décembre 1996, un second projet de SDAGE doit être validé pendant 
l’année 2009.  Le SAGE ou Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux met en œuvre  concrètement et 
localement les orientations du SDAGE. La délimitation du SAGE Argoät Trégor Goëlo a été validé par l’ensemble 
des  communes par un arrêté préfectoral en date du 21 mai 2008. Actuellement en phase d’instructions,  la 
constitution d’une Commission Locale de l’Eau, l’élaboration d’un projet de SAGE et une enquête publique sont 
nécessaire avant sa mise en œuvre prévue pour 2013. 

Les contraintes juridiques appliquées aux zones humides sont listées dans les rubriques des décrets n°93Ͳ742 et 
n°93Ͳ743 du 29 Mars 1993 modifié en partie par  les décrets n°99 736 du 27 Août 1999, n°2002Ͳ202 du 13 
Février  2002  et  n°2006Ͳ881  du  17  Juillet  2006  en  application  des  articles  L  214Ͳ1  à  L  214Ͳ6  du  Code  de 
l’Environnement. Des  seuils,  fonction  de  l’incidence  des  projets  ou  travaux,  ont  été  fixés  afin  de  définir  la 
procédure administrative associée : DECLARATION ou AUTORISATION. 

Nous pouvons citer les deux rubriques suivantes : 

Ͳ Rubrique 3.3.1.0 : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, 
la zone asséchée ou mise en eau étant supérieure ou égale à 1 ha – AUTORISATION – supérieure à 1 000 m² 
mais inférieure à 1 ha – DECLARATION. 

Ͳ Rubrique 3.3.2.0 : Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d’une superficie supérieure ou 
égale à 100 ha – AUTORISATION – supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha – DECLARATION. 

 

1.3.2 LA  LOI  SUR  LE  DEVELOPPEMENT  DES  TERRITOIRES  RURAUX  DU  23  FEVRIER  2005,  
CHAPITRE  III  :  DISPOSITIONS  RELATIVES  A  LA  PRESERVATION  ET  A  LA  
VALORISATION  DES  ZONES  HUMIDES  

L’objectif est de restaurer ces zones (marais, tourbières, prairies humides) et de les sauvegarder dans un 
cadre  juridique  précis.  Pour  rendre  compatibles  les  politiques  d’aménagement  des  territoires  ruraux  et 
l’attribution des aides publiques avec la préservation de ces zones, la loi précise la définition des zones humides 
figurant dans  la  loi sur  l’eau de 1992 et diminue  la  fiscalité  foncière de ces zones. Les baux  ruraux pourront 
également  être  adaptés  dans  les  zones  présentant  un  intérêt  stratégique  pour  l’eau.  Les  propriétaires  de 
terrains situés dans des zones humides soumises à des contraintes environnementales, peuvent faire valoir un 
droit à indemnité [art.132Ͳ2 et 4]. 

 

1.3.3 LA  LOI  D’ORIENTATION  AGRICOLE  DU  5  JANVIER 2006,  ARTICLE  88 

Le  gouvernement  s’attache  à  soutenir  le  maintien  des  activités  traditionnelles  et  économiques 
(élevage…) dans les zones humides qui contribuent à l’entretien des milieux sensibles, notamment les prairies 
naturelles et les marais salants. 
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1.3.4 ARRETE  PREFECTORAL  DU  19  OCTOBRE  2003  ETABLISSANT  LE  TROISIEME  
PROGRAMME D’ACTION  PORTANT  APPLICATION  DE  LA  «  DIRECTIVE  NITRATES »  
EUROPEENNE 

Outre la mise en place du calendrier d’autorisation d’épandage et les distances minimales à respecter 
par rapport au cours d’eau, l’arrêté précise : 

Ͳ Interdiction de toute fertilisation sur pris en masse, inondés, détrempés ou enneigés 

Ͳ Interdiction de retourner des prairies en bords de cours d’eau sur une bande d’au moins 10 m 
est interdit 

Ͳ Interdiction de drainer les zones humides (drainage par tuyaux), de retourner les prairies 
permanentes en zone inondable. 

Ͳ Obligation de maintien en bordure des cours d’eau de l’enherbement des berges, des surfaces 
en herbes, des arbres, des haies, des zones boisées et de tout aménagement visant à limiter le 
ruissellement et le transfert vers les eaux superficielles, notamment les talus. 
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2 TYPOLOGIE DES  ZONES HUMIDES 

La  notion  de  zone  humide  recouvre  un  éventail  très  large  de milieux,  en  fait  tous  les milieux  qui  vont  se 
retrouver engorgés en eau à un moment ou un autre de l’année. En Bretagne, les paysages où l’on retrouvera 
le plus souvent  les conditions qui permettent  l’existence de  tels milieux sont principalement  le  littoral et  les 
fonds de  vallée,  et dans une moindre mesure  les pentes  et  les plateaux.  Les  spécificités qui  font une  zone 
humide (eau, sol, végétation) sont sujettes, sur l’ensemble du territoire, à de grandes variations qui vont donc 
induire une très grande diversité des types de zone humide que l’on peut rencontrer en Bretagne. La spécificité 
des zones humides bretonnes, si on en exclut mares, marais et étangs, est d’être intégrée dans les exploitations 
agricoles. Elles sont souvent oubliées des inventaires nationaux du fait de leur petite taille et de leur disposition 
en patchwork dans  le paysage alors qu’elles représentent  jusqu’à 15 % de  la surface d’un bassin versant. Ces 
milieux  se  situent  dans  des  parties  basses  sur  des  parcelles  qui  sont  à  certains  moments  de  l’année 
impraticables par  l’agriculteur car engorgées en eau.  Ils sont souvent considérés par  les agriculteurs comme 
une  charge  d’entretien  sans  contrepartie  de  revenus.  Une  partie  a  donc  été  drainée  pour  contourner  cet 
inconvénient 

 

 

Localisation des différents types de zones humides dans un bassin versant (Source : Agences de l’Eau) 
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3 FONCTIONS DES  ZONES HUMIDES 

 

Fonctions des zones humides (source : Agence de l’Eau Loire Bretagne) 

3.1 EXPANSION DES  CRUES 

Grâce aux volumes d’eau qu’elles peuvent stocker, les zones humides évitent une surélévation des lignes d’eau 
de  crue  à  l’aval. Au niveau national,  la politique  actuelle de protection  contre  les  risques d’inondation des 
zones urbaines ou sensibles consiste à favoriser  l’expansion de  la crue dans  les secteurs où cela est possible. 
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Toute zone humide peut contribuer au laminage d’une crue, autant les zones humides de plateaux que les lits 
majeurs des cours d’eau. 

3.2 REGULATION  DES  DEBITS  D’ETIAGE  

Certaines zones humides peuvent  jouer un rôle naturel de soutien au débits d’étiage  lorsqu’elles stockent de 
l’eau  en  période  pluvieuse  et  la  restituent  lentement  au  cours  d’eau.  Cette  régulation  a  toutefois  un  effet 
localisé et différé à l’aval de la zone humide. Si l’effet d’une zone humide ponctuelle sur le soutien aux étiages 
n’est pas facile à démontrer, l’effet à l’échelle d’un bassin versant peut être significatif. 

3.3 RECHARGE  DES  NAPPES 

La recharge naturelle des nappes résulte de l’infiltration des précipitations ou des apports d’eaux superficielles 
dans le sol et leur stockage dans les couches perméables du sousͲsol. La recharge de la nappe depuis une zone 
humide s’exerce localement, au droit de la zone, avec un effet spatialement limité sur l’aquifère. Cette fonction 
naturelle peut être soutenue par l’action de l’homme pour améliorer la ressource en l’eau ; l’enjeu économique 
peut être  localement  important  lorsque des usages de  l’eau  à priori  inconciliables  sont  rendus  compatibles 
grâce à cette efficacité accrue de reconstitution des volumes stockés.  

3.4 RECHARGE  DU  DEBIT  SOLIDE  DES  COURS  D’EAU 

L’érosion des berges ou des bancs de sédiments entraîne dans le cours d’eau des sédiments qui constituent le 
débit solide. Les zones humides situées en bordure de cours d’eau peuvent assurer une part notable de cette 
recharge. Cette fonction n’est pas uniquement assurée par les zones humides. 

3.5 REGULATION  DES  NUTRIMENTS 

Les  flux  hydriques  dans  les  bassins  versants  anthropisés  sont  chargés  en  nutriments  d’origine  agricole  et 
domestique. Parmi ces nutriments, l’azote, le phosphore et leurs dérivés conditionnent le développement des 
végétaux aquatiques. Les zones humides agissent comme des zones de rétention de ces produits et sont donc 
bénéfiques  pour  la  qualité  physicoͲchimique  des  flux  sortants.  La  politique  nationale  de  préservation  et 
d’amélioration  de  la  qualité  des  milieux  aquatiques  met  l’accent  sur  l’importance  de  cette  fonction  de 
régulation naturelle. 

3.6 RETENTION DES  TOXIQUES  (MICROPOLLUANTS)  

Les substances toxiques appartiennent à deux types : les composés métalliques et les composés organiques 
(hydrocarbures, solvants chlorés, produits phytosanitaires,..). Les zones humides piègent des substances 
toxiques par sédimentation ou fixation par les végétaux. Cette fonction contribue à l’amélioration de la qualité 
de l’eau à l’aval, mais l’accumulation des substances peut créer une ambiance toxique défavorable à l’équilibre 
écologique de la zone humide. Tous les types de zones humides sont concernés dès lors qu’ils reçoivent des 
rejets toxiques. 

3.7 PATRIMOINE NATUREL 

L’eau est probablement la plus importante ressource naturelle. Vitale pour tous les organismes vivants, elle est 
aussi un milieu de vie aux conditions très particulières, à l’origine d’un patrimoine naturel riche et diversifié 
même si depuis un siècle, les zones humides ont été réduites de façon considérable. La disparition d’une flore 
et d’une faune endémique ou très rare est très souvent un signal d’alarme indicateur de la modification de la 
quantité ou de la qualité de l’eau, de la fragmentation des habitats humides. 
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4 MÉTHODOLOGIE  DE  L’INVENTAIRE 

4.1 CONCERTATION  AVEC  LE  GROUPE COMMUNAL  ET  CONCERTATION  DU  PUBLIC 

La  concertation  est  une  phase  essentielle  de  l’appropriation  de  cette  étude  par  les  acteurs  locaux :  élus, 
agriculteurs, associations pour la protection de la nature, pêcheurs,… C’est pourquoi, ces acteurs ont été associés 
dans les différentes étapes de cet inventaire au travers d’un groupe de travail communal en partenariat avec le 
maître  d’ouvrage.  La  mairie  de  Pommerit  Jaudy  a  mis  en  place  un  groupe  local  qui  a  été  associé  à  notre 
démarche d’inventaire. Ce groupe local était constitué de : 

X Des  élus  référents : André  LE MOAL, maire  de  la  commune  et  Caroline  CHEVALIER, Marie 
Françoise TREBEDEN, adjointe au maire et Jean Paul GUILLOU, adjoint au maire. 

X Des agriculteurs de  la commune: Yvon GAYIC et Daniel GAREL  (représentant de  la Chambre 
d’Agriculture) 

X Le technicien Zones humides du Syndicat Mixte des bassins versants du  JaudyͲGuindyͲBizien : 
Samuel GAUTIER 

X Le  technicien  environnement  de  la  Communauté  de  Commune  du  Pays  Rochois :  Eric 
POULOUIN 

X Deux “mémoires locales”, Yves PERROT et Gerard EVEN 

Cette concertation a été réalisée sous forme de réunions formelles et d’échanges ainsi que de visites de terrain 
aux différentes étapes de la mission :  

X Réunion de lancement de l’étude et de présentation de la préͲlocalisation des zones humides 
et des cours d’eau, 

X Restitution de l’expertise de terrain et contreͲvisites pour préciser les délimitations, 
X Validation  de  l’inventaire  et  contreͲvisites  suite  à  la  consultation  du  public  (affichage  en 

mairie avec cahier de doléances). 

4.2 DE  LA  TOPOGRAPHIE AU ZONES  HUMIDES  POTENTIELLES 

La  localisation  des  zones  humides  peut  être  estimée,  en  première  approche,  à  partir  de  la 
géomorphologie du  territoire. Pour un point  considéré du paysage, plus  la  surface drainée par  ce point est 
importante et plus la probabilité d’une saturation en eau est importante. De la même façon, plus la pente est 
faible  (d’où plus  l’écoulement est  freiné) et plus  cette probabilité de  saturation est  importante.  L’indice de 
Beven & Kirkby permet d’évaluer  la délimitation des zones humides à partir de ces critères. Cette méthode a 
été validée sur de nombreux bassins versants du territoire français. Cependant, d’autres facteurs interviennent 
comme la nature du sol et du sousͲsol et il est nécessaire de caler cet indice pour chaque territoire d’étude et 
de  préciser  la  délimitation  par  un  inventaire  exhaustif  de  terrain,  notamment  afin  de  prendre  en  compte 
l’influence  des  aménagements  sur  cette  délimitation.  En  absence  de  données  permettant  de  caler  l’indice 
topographique sur le territoire de Pommerit Jaudy, nous avons utilisée la prédélimitation réalisée à l’échelle de 
la  Bretagne  par  l’Unité  Mixte  de  Recherche  Sol  Hydro  et  Agrosystèmes  Spatialisation  (UMR  SAS  –  INRA, 
Agrocampus Ouest). Cette préͲdélimitation des zones humides nous permet de cibler les secteurs à expertiser 
lors de visites de terrain et constitue le support initial de la concertation avec le groupe local. 

4.3 DES  ZONES  HUMIDES  POTENTIELLES  AUX  ZONES  HUMIDES  EFFECTIVES  

Une  expertise  de  terrain  a  été  réalisée  sur  l’ensemble  des  surfaces  de  zones  humides  potentielles, 
excepté sur les secteurs fortement urbanisés. Les zones humides ont été recensées à partir de la végétation en 
place, du degré d’hydromorphie apparent du  sol et de  leur  localisation et  connexion par  rapport au  réseau 
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hydrographique naturel ou artificiel. Cette expertise de terrain a été réalisée en été afin d’utiliser la végétation 
comme indicateur de délimitation de ces zones humides. 

5 CONTEXTE  GÉOLOGIQUE  ET  HYDROLOGIQUE: 

Le  territoire de POMMERIT  JAUDY est  situé  intégralement dans  le bassin versant du  fleuve  Jaudy.  Le 
Jaudy constitue la limite ouest de la commune. A l’est de la commune, la commune est limité par le ruisseau du 
Moulin de Bizien qui rejoint le Jaudy en aval de la commune. L’altitude minimale varie entre 0 m dans la partie 
estuarienne du Jaudy à 94 m au lieu dit de la Croix Monfort (sudͲest de la commune). 

Sur les plateaux du sud et de l’est de la commune, la formation superficielle est constituée d’un placage 
limoneux d’origine éolienne sur une épaisseur moyenne de 1 à 2 m. Le substrat géologique dominant est  le 
schiste de St Lot de type (micacé au sud de  la commune). Ce substrat est entrecoupé d’une bande étroite de 
granite au sud de la commune et d’une bande de schiste amphibolique et porphyrique (argileux) traversant la 
commune d’ouest en est au nord du bourg de Pommerit Jaudy. 

Les schistes et granites sont caractérisé par une faible perméabilité. Les écoulements se font au travers 
des altérites (écoulement subͲsuperficiel) et le réseau de fractures et de fissures (écoulement en profondeur). 
Quelques forages réalisés dans des enclaves de roches volcaniques situées à  l’est de  la commune produisent 
cependant un volume d’eau important. 

Dans  ce  contexte  géologique,  les  zones  humides  se  développent  le  long  des  cours  d’eau  dans  des 
matériaux d’origine colluvioͲalluviale pour les petits cours d’eau et alluviale pour le Jaudy. Sur les plateaux, des 
zones humides peuvent apparaître si  le placage  limoneux est moins  important et si  la roche sous  jacente est 
faiblement altéré ou si un horizon plus argileux est présent. 

6 RÉSULTATS 

6.1 PREͲDELIMITATION  DES  ZONES  HUMIDES  POTENTIELLES  A  PARTIR DE  L’INDICE 
TOPOGRAPHIQUE 

La  modélisation  de  l’extension  des  zones  humides  potentielles  à  partir  de  l’indice  topographique 
permet de mettre en évidence plusieurs contextes géomorphologique de développement potentiel de zones 
humides : 

- Des zones humides potentielles de plateaux liée à un très faible dénivelé topographique. Elles se 
localisent souvent en amont de la source des cours d’eau 

- Les zones humides potentielles de bordure des cours d’eau liée à une diminution du dénivelé en 
bordure du cours d’eau et une aire drainée importante. Ces zones humides sont liées à la fois à la 
résurgence de la nappe et à la contribution du cours d’eau lors des crues. 

- Les zones humides potentielles de type alluviale. Elle diffère des précédentes par leur taille (zone 
d’étalement de la nappe) et par leur mode d’alimentation (contribution plus importante du cours 
d’eau). 

La surface de zone humide potentielle est estimée à partir de cette modélisation à 337 ha. 
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Carte des zones humides potentielles sur le territoire communal de Pommerit Jaudy. 
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6.2 INVENTAIRE  DES  ZONES  HUMIDES  EFFECTIVES  

Les surfaces de zones humides potentielles et leurs alentours ont été parcouru à pied au cours du mois 
d’août 2009 (6 jours de terrains). Le critère utilisée pour la reconnaissance et la délimitation des zones humides 
effectives est tout d’abord la végétation (espèces et type de communautés végétales) et ceci conformément à 
l’arrêté du 24 Juin 2008. Sur les parcelles dont la végétation est influencée par les pratiques humaines (prairies 
temporaires, cultures), nous avons réalisés des sondages à la tarière et appliquer les critères également définis 
dans  l’arrêté du 24  Juin 2008.   Un diagnostic des pressions, altérations et  fonctions de ces zones humides a 
également été réalisée à partir des observations de terrain et des données bibliographiques. 

239 zones humides effectives ou dégradées ont été répertoriées soit une superficie totale de 124 ha, 
correspondant à 6,1% de la superficie du territoire (2037 ha). 
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6.2.1 VASIERES  LITTORALES,  VASES  SALEES  VEGETALISEES,  PRES SALES  

6.2.1.1 FLEUVES ET RIVIERES SOUMIS A MAREES 

La zone de balancement des marées située sur le Jaudy au nord de la commune constitue la limite amont sur le 
Jaudy de  la  zone Natura 2000 « Trégor Goëlo »  (FR5300010). Les  zones estuarienne de ce  site Natura 2000 
présentent des habitats à forte valeur écologique (Prés salés atlantiques  (GlaucoͲPuccinellietalia maritimae)). 
Cette zone de balancement des marée couvre une superficie de 15,4 ha soit 12,7% des zones humides de  la 
commune et 2,3% de l’ensemble du territoire communal. 

 

Prés salés atlantiques 

6.2.2 FORETS  ALLUVIALES  ET RIPISYLVES  

6.2.2.1 PEUPLERAIES 

Les  peupleraies  représentent  une  surface  de  21,3  ha  soit  17,8%    des  zones  humides  et  1%  du  territoire 
communal. Elles sont principalement  localisées sur  les sols alluviaux du Jaudy en amont de Milin Bihan. Elles 
sont également présentent  le  long des autres cours d’eau de  la commune et sur  les secteurs présentant une 
topographie peu marquée (Toul al Lan, Kersaliou). 

Les peupleraies semblent influer positivement sur la mobilisation des polluants d’origine agricole, notamment 
l’azote, en favorisant le développement d’une flore microbienne efficace dans le sol. Cette phytoͲrémédiation, 
qui permet de considérer la peupleraie comme un outil de dépollution visͲàͲvis de l’azote mais également des 
pesticides et des molécules organiques, s’appuie également sur les capacités de prélèvement des peupliers. Ces 
capacités de prélèvement se conservent tout au long de sa croissance (15Ͳ20 ans). 

En  ce qui  concerne plus particulièrement  l’azote, Ruffinoni  (1994) montre que  la  capacité de dénitrification 
d’une prairie est inférieure à celle de toute formation arborée, y compris la peupleraie, cette capacité étant liée 
à  la  profondeur  de  la  nappe.  Pour  résumer,  une  ripisylve  composée  d’essences  variées  (saules,  chênes, 
peupliers) est plus efficace qu’une peupleraie, elleͲmême plus efficace qu’une prairie. 

En position rivulaire,  le peuplier n’est pas conseillé : son système racinaire se développe au(dessus du niveau 
de la nappe et s’avère insuffisant pour compenser la prise au vent des houppiers. On assiste alors à des chablis 
qui déstabilisent les berges et favorisent l’érosion. 
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L’ombre  portée  par  ces  arbres  limite  nettement  le  développement  des  autres  espèces  et  leurs  feuilles  se 
décomposent mal dans l’eau et produisent des composés toxiques en milieu stagnant. 

La populiculture de qualité, telle qu’elle est préconisée par l’Institut du Développement Forestier : 

- Intrants limités ou nuls : absence de fertilisation 

- 200 plants / hectare 

- Désherbage  les deux premières années, 1 ou 2 passages  sur 1m² autour des plants, manuel ou 
glyphosate soit 200 m² par hectare 

- Entretien léger et mécanique de la végétation du sousͲbois parla suite si besoin 

La  seule  variété  qui  s’accommode  des  pH  acides  des  sols  bretons  est  l’hybride  dit  « interͲaméricain ».  Le 
peuplier  n’est  pas  adapté  aux  sols  gorgés  d’eau,  il  préfère  les  sols  profonds  sains  et  frais,  régulièrement 
alimentés en eau. 

Le désherbage n’est préconisé que sur  les sols à enracinement difficile  (argileux ou  trop hydromorphes). On 
remarque  souvent de  la part des agriculteurs  lancés dans  la production de peuplier, une  tendance à  l’excès 
d’interventionnisme qui résultat d’un décalage entre cultures agricoles et sylvicole : l’agriculteur a tendance à 
vouloir utiliser son matériel, à ne pas rester inactif devant sa production. 

Il apparaît que  le peuplier en tant que production sylvicole n’est pas adapté au contexte des fonds de vallée 
breton engorgés la plus grande partie de l’année et dont les pH des sols sont plutôt acides. A cela s’ajoute sur 
ces  terrains  la  nécessité  d’interventions  de  désherbage  les  premières  années  qui,  souvent  mal  maîtrisées, 
peuvent avoir un  impact direct sur  la qualité de  l’eau. De plus,  la réalisation d’un réseau de drainage ouvert 
avant l’implantation des peupliers diminue la fonction de régulation hydrologique de la zone. 

Le reproche  fait aux peupleraies repose sur  leur  impact négatif sur  les milieux prairiaux des  fonds de vallées 
(« expropriation » des  agriculteurs  locataires,  fermeture des  vallées,  etc.).  La multiplication  des peupleraies 
dans le paysage pose le problème d’une mutation à grande échelle de la lecture du relief naturel : les talwegs 
sont désormais non plus marqués par une variation du relief visible, mais par une texture végétale originale, 
régulière,  qui  parvient  à  « gommer »  les  plis  du  paysage.  La  régularité  de  leur  implantation  donne  au 
promeneur de fond de vallée l’impression d’évoluer dans un  « champ de tiges ombragé ». 

Si leur impact paysager est réel, il convient de modérer un jugement parfois trop raide : le peuplier est souvent 
implanté suite à l’abandon de toute autre utilisation des terrains (départ en retraite des agriculteurs, abandon 
de pâtures, vente de terrains). Dans le cadre de l’entretien agricole du paysage, il constitue la seule alternative 
au boisements spontanés de saules, ajoncs,  ronces, bourdaines, mal perçus par  les anciens et qui  induit par 
ailleurs  une  fermeture  toute  aussi  efficace  de  ces  espaces,  en  rendant  impossible  toute  pénétration.  Si 
l’objectif  de  préservation  de  la  biodiversité  ainsi  que  de  la  qualité  de  l’eau  peut  s’accommoder  du 
développement de ces boisements, la diversité et l’attractivité des paysages peuvent en souffrir. 

Enfin,  il  s’agit  de  proposer  une  alternative  pour  ces  terrains  dont  la  déprise  conduit  les  agriculteurs  à  se 
découvrir  populiculteurs.  Cette  alternative  doit  passer  par  des  propositions  transversales  et  collectives 
répondant aux attentes de l’ensemble des habitants d’un paysage. 

Dans  le  cadre  d’une  démarche  de  développement  d’un  territoire,  il  convient  de  prendre  en  compte  les 
sensibilités, et ne pas se référer uniquement à une confusion entre  le « bon » et  le « beau ». « Les gens sont 
sensibles à la nature des composantes floristiques des milieux ainsi qu’à leur diversité, pas seulement lorsqu’ils 
sont chasseurs, pêcheurs, ou écologues. [..] Ils n’assimilent pas une peupleraie à une forêt parce que les formes 
et les couleurs ont un sens qu’ils intègrent de façon consciente ou pas… 
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Plantation de peuplier 

6.2.2.2 BOIS NATURELS OU PLANTATIONS DIVERSIFIEES 

Les bois naturels   et plantations diversifiées couvrent une superficie de 47,5 ha soit 36,6% de  l’ensemble des 
zones humides et 2,3% du territoire communal. Cinq types d’habitats de bois naturels ont été observés dans les 
secteurs humides de la commune de Pommerit Jaudy : 

- Forêt de Frênes et d’Aulnes des fleuves medioͲeuropéens (3,9 ha): De type arborescentes, elles 
sont localisées en bordure des cours d’eau principaux  sur des sols alluviaux très perméable et 
inondés périodiquement. Il s’agit d’habitat relativement stable si les activités humaines ne 
viennent le perturber. L’Aulne contribue a une bonne fixation des berges du cours d’eau. 

- Formation riveraine de Saule (18,8 ha) : De type arbustives à arborescentes, elles sont localisées 
en bordure des cours d’eau ou sur des plateaux et sont soumises à des inondations périodiques.   

- Saussaie marécageuse (21,8 ha) : De type arbustives à arborescentes, elles se développent sur des 
sols saturé en permanence à  faible profondeur  (bordure de cours d’eau,  lisière d’étangs, plaine 
inondable). La strate herbacée est généralement pauvre en espèce. 

- Bois de bouleaux humide (0,7 ha) : De type arbustif à arborescent, les bois de bouleaux humides 
sont  localisées sur un secteur alluvial au sud de  la commune dans un contexte  forestier.  Il peut 
s’agir d’un peuplement spontané suite à la réalisation d’une coupe à blanc. 

- Bois de châtaignier (2,0 ha) : De type arborescente, cet habitat ne révèle pas le caractère humide 
de  la parcelle. Cet habitat  est observé dans  les  fonds de  vallée  très  encaissés  avec une pente 
importante du talweg et en milieux forestier. 

Pour les formation dominées par le Saule, l’idéal est de favoriser les coupes régulières avec des engins adaptés 
et avec exportation du bois. La mise en place de filière de valorisation conditionne  l’entretien de ces milieux. 
Une réouverture (débroussaillage, ressemis) est parfois envisageable mais nécessite des interventions lourdes 
et  les  risques sont  important  (perturbation du sol,  relargage des matériaux et  remontée de  la nappe). Cette 
remise en pâture s’accompagne ainsi souvent d’un drainage partiel. 

L’équilibre  est  ici  à  trouver  entre  des  enjeux  qualité  de  l’eau  qui  s’accommode  très  bien  d’un  boisement 
artificiel ou naturel de  ces milieux, et des enjeux de biodiversité et de paysage :  la  fermeture des  fonds de 
vallée et des talwegs peu accessibles est en passe de définir dans certaines régions bretonnes un paysage au 
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découpage  binaire  entre  fonds  et  plateaux,  peupliers,  saules  et  friches  d’une  part  et  grandes  cultures  de 
l’autre. 

La  fermeture  liée à  l’inaccessibilité d’un  fond de vallée rendent également  invisible ce qui se passe dans ces 
espaces et nombreux sont les fossés de toutes provenances qui s’y égarent… Le regard porté sur ces milieux est 
alors souvent qu’il s’agit d’un espace « naturel » qui « compense bien ce que l’on fait plus haut ». 

Pour  fonctionner  de  façon  optimale,  un  boisement  sur  une  zone  humide  doit  bénéficier  d’un  minimum 
d’entretien, de  façon à exporter  la végétation et donc  l’azote  fixé, à éviter  les embâcles  le cas échéant et à 
préserver une mise en lumière partiel du cours d’eau (radiers) afin de préserver l’habitat piscicole. 

 

Formation riveraine de Saule 

6.2.3 PRAIRIES  HUMIDES  ET  MARAIS  FLUVIAUX 

6.2.3.1 PRAIRIES HUMIDES EUTROPHES 

Les prairies humides eutrophes se développent sur des sols riches à très riches en nutriments dans les plaines, 
collines et fonds de vallées. Elles comprennent un grand nombre de communautés distinctes et souvent riches 
en espèces qui couvre 25,3 ha soit 20,3% des zones humides et 1,2% du territoire communal. 

Les  prairies  semiͲhumides  ou  humides  artificielles  sont  des  prairies  « cultivées » :  retournée  et  semée 
régulièrement, parfois drainées. La végétation, du fait d’un retournement régulier, est dominée par les espèces 
cultivées  (rayͲgras,  fétuque,  trèfle blanc,…) qui ne  révèle pas  le  caractère humide de  la parcelle.  Le  sol  est 
marqué  par  une  hydromorphie  apparaissant  à  faible  profondeur  et  se  prolongeant  ou  s’intensifiant  en 
profondeur. Suivant  l’âge de  la prairie, une végétation naturelle marquant  les conditions humides réapparaît 
plus ou moins densément (Renoncule âcre, Jonc diffus, …). Le retournement des prairies humides est à éviter 
en fond de vallée ou en zone d’émergence.  
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Développement de Rumex sur une bande enherbée: eutrophisation liée à des apports riches en azote 

Les prairies inondables se différencient des précédentes par des traces de submersion saisonnière. Les espèces 
de  graminées  couramment  rencontrées  sont  l’Agrostis  stolonifère,  le  Froment  des  chiens  (Agropyron 
caninum)et les Glycéries. La présence de Rumex et de l’Ortie dioïque traduisent une eutrophisation du milieu. Il 
convient de maintenir en herbe ces milieux, éviter le surpiétinement et maintenir une ripisylve pour stabiliser 
les berges. 

Les prairies humides dominées par  le  Jonc diffus. Le développement de ces  Joncs peut être  favorisé par un 
surpâturage et/ou un surpiétinement de la prairie entraînant un flacage et un entraînement des sédiments. Les 
espèces  de  graminées  couramment  rencontrées  sont  la  Houlque  laineuse,  la  Flouve  odorante.  Les  autres 
espèces végétales couramment rencontrées sont  les Trèfles,  la Renoncule âcre,  la Renoncule rampante et  le 
lotier des marais. La présence de la Cardamine des prés, du Poivre d’eau, des Rumex et autres espèces rudéroͲ
nitrophiles traduisent une eutrophisation du milieu.  Elles sont souvent l’objet d’un pâturage intensif qui nuit à 
l’efficacité de la zone humide en conduisant à des circulations préférentielles, en favorisant le ruissellement et 
en dégradant les sols. Il faut favoriser un pâturage extensif à courte rotation (affouragement tardif, par courtes 
périodes,  chargement  limité  dans  la  parcelle),  à  compléter  par  une  fauche  au  minimum  tous  les  trois  ans 
suivant l’extension du Jonc diffus. Le renouvellement peut s’envisager par broyage et/ou griffage et ressemis, le 
travail du sol est rarement possible et à proscrire. Le traitement phytosanitaire pour  lutter contre  le Jonc est 
également à proscrire. La mise en place de   clôture permet de  limiter  le surpiétinement des berges qui peut 
être à l’origine d’une forte dégradation de la qualité morphologique de ce cours d’eau. Pour les zones isolées à 
l’intérieure d’une parcelle non humide  (zone de  résurgence ou d’étalement),  il est  conseillé d’isoler  la  zone 
humide à l’aide d’une clôture et de réaliser un entretien par fauche uniquement. 

Les  prairies  humides naturelles  dominées  par  le  jonc  acutiflore  et  les  autres prairies  humides naturelles, 
indiquent, de part  leur physionomie, un pâturage extensif accompagné de fauches régulières. Les espèces de 
graminées  dominantes  sont  la  Canche  cespiteuse,  l’agrostis  stolonifère.  Les  autres  espèces  couramment 
rencontrées  sont  le  Jonc diffus,  la Luzule à nombreuses  fleurs,  la Renoncule  rampante,  le Lychnis à  fleur de 
coucou,  le  lotier des marais,  l’écuelle d’eau et  la Succise des prés. Cet habitat  représente un milieu à  forte 
diversité floristique, d’intérêt patrimonial, à préserver. Ces prairies naturelles présentent différents faciès lié à 
la nature du sol et à  l’intensité de  la saturation en eau. Sur  les sols tourbeux dégradé,  la Molinie bleue peut 
devenir l’espèce de graminée dominante. Dans les zones à faciès marécageux se développent la laîche noire, la 
laîche aigüe, le Jonc aggloméré, l’Iris fauxͲacore et la Scirpe des marais. Pour ces derniers faciès, il faut favoriser 
la fauche sur  les parties  les plus saturées pour éviter un flacage et un surpiétinement. De façon générale,  les 
prairies humides naturelles  indiquent de par  leur physionomie un pâturage extensif accompagné de  fauches 
régulières. La préservation de ces milieux induit de maintenir le même type de pression. 
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6.2.3.2 PRAIRIES A HAUTES HERBES ET MEGAPHORBIAIES 

Les  prairies  humides  à  hautes  herbes  et  les  mégaphorbiaies  correspondent  à  d’anciennes  prairies  dont  le 
pâturage a été abandonné. Elles couvrent 5 ha soit 4,0% des zones humides et 0,2% du territoire communal. Il 
s’agit de milieux diversifié, riches, fragiles et souvent dégradés. Le fauchage  au moins tous les trois ans (avec 
exportation)  ou    un  pâturage  extensif  permet  de  préserver    ces  milieux.  Un  complément  de  semis  peut 
éventuellement  être  apporté  mais  pas  de  fertilisation.  L’abandon  de  ces  parcelles  s’accompagnent 
généralement d’une fermeture totale du milieux avec le développement du Saule roux, le Saule  à oreillettes, 
l’Aulne glutineux,  le Chêne pédonculé,  le Noisetier et  la Bourdaine.  Les espèces  indicatrices  sont  l’Œnanthe 
safranée, la Cirse des marais. Les autres espèces couramment rencontrées sont l’Angélique sylvestre, la Succise 
des prés,  l’Ecuelle d’eau et  la Menthe aquatique. En  faciès  inondé,  l’Iris  fauxͲacore peut également devenir 
dominant. Le développement des espèces suivantes  traduit  le caractère eutrophe à dystrophe de  la prairie : 
Reine des prés, Eupatoire chanvrine et Liserons des haies. Lorsque les apports d’azote sont excessif, les espèce  
suivantes peuvent devenir dominantes : Ronce frutescente, Gaillet gratteron, Ortie dioïque. En faciès  inondé, 
seule la fauche tardive est possible. 

 

Prairie humide naturelle à hautes herbes 

6.2.3.3 PEUPLEMENT A GRANDES LAICHES OU MAGNOCARIÇAIE 

Les  Magnocariçaies  sont  des  milieux  saturés  en  eau,  favorisant  le  piégeage  des  sédiments.  Les  espèces  
indicatrices sont la Laîche paniculée et, sur les zones rivulaires, la Laîche des rives et la Laîche pleureuse. Elles 
représentent moins de 0,1 ha sur la commune. Cependant, la Laîche paniculée est également souvent observé 
dans les secteurs les plus saturés et les moins sombres des Saussaie marécageuses ou, avec une extension très 
limitée, entre les prairies humides et les cours d’eau. 

Elles nécessitent une fauche tous les trois à cinq ans des parties aériennes avec exportation. Ce fauchage doit 
intervenir  en  fin  de  cycle  végétatif  (automne)  et  ne  doit  pas  occasionner  de  détérioration  des  parties 
souterraines  (machines  légères  adaptées  aux  conditions  marécageuses).  L’entretien  de  ces  milieux  est 
rarement  réalisé aujourd’hui  du  fait  des  contraintes  liées  au  sol  (risque  important  pour  le  matériel).  Il  est 
pourtant  possible  certaines  années  avec  un  matériel  agricole  « classique »  à  la  faveur  des  conditions 
météorologiques  favorables.  La  solution  d’entretien  de  ces  milieux  passe  dans  la  plupart  des  cas  par  une 
organisation collective de leur gestion.  
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6.2.4 PLANS D’EAU ARTIFICIELS  

Aucun plan d’eau naturel n’a été observé sur la commune. Les plans d’eau artificiels sont au nombre 
de 12 pour une superficie cumulée de 1,7 ha soit 1,3% des zones humides de la commune et moins de 0,1% de 
l’ensemble du territoire communal.   Les plans d’eau situé sur  les cours d’eau peuvent avoir un rôle favorable 
sur  la  régulation  des  flux  de  polluants  tels  que  le  nitrate  ou  le  phosphore.  Cependant,  ils  représentent,  la 
plupart  du  temps,  des  obstacles  infranchissables  pour  les  espèces  de  poissons migrateurs  et  limitent  ainsi 
l’accès aux zones de frayère situées plus en amont. La mise en dérivation ou l’effacement de ces retenues sont 
deux moyens permettant de rétablir cette continuité écologique. 

 

Plan d’eau artificiel 

6.2.5 ZONES  HUMIDES  DÉGRADÉES  

6.2.5.1 CULTURES 

Les parcelles cultivées en milieu humide représentent 3,2 ha soit 0,2% des surfaces de zones humides et moins 
de  0,1%  du  territoire  communal.  Malgré  leur  situation  en  bordure  de  cours  d’eau,  l’absence  de  bande 
enherbée a été observée  sur  certaines de  ces parcelles.  La mise en  culture peut être  réalisé dans  les  zones 
humides dont la durée ou l’intensité de saturation en eau est faible mais une bande enherbée doit être mise en 
place  en  bordure  du  cours  d’eau  pour  limiter  le  risque  de  contamination  des  eaux.  Il  s’agit  en  général  de 
parcelles ayant fait l’objet d’un drainage ou localisée sur des sols alluviaux très perméables (bordure du Jaudy). 

 

Développement limité du Maïs en bordure du Jaudy liée à une saturation en eau trop importante en début de 
période végétative 
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6.2.5.2 CARRIERE 

L’extraction de matériau de la carrière de Kerhouel a engendré la disparition de 2,2 ha de zones humides dans 
l’enceinte même de  la carrière. Par ailleurs, de nombreux  témoignages  indiquent un abaissement du niveau 
moyen de la nappe en amont de la carrière (assèchement des sols, tarissement des puits). 

6.2.6 ZONES  HUMIDES  REMBLAYEES  

Les zones humides remblayées couvrent une superficie de 2,1 ha. Ces surfaces correspondent à l’emprise des 
voies de communication et des zones urbanisées. 
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7 ATLAS  CARTOGRAPHIQUE  DES  ZONES  HUMIDES  DE  LA  COMMUNE  DE  POMMERIT  
JAUDY 

7.1 CARTOGRAPHIE SUR  FOND  SCAN  25  IGN 
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7.2 CARTOGRAPHIE SUR  ORTHOPHOTOPLAN  IGN 
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Annexe 2 : 

Cartographie des habitats CORINE Biotope des zones humides au 

1/10000ème de la Ville de Pommerit Jaudy 

 



Zones humides

CORINE_TYP

Vasière littorale

Bois de Bouleaux humides

Bois de Châtaigniers

Cariçaies à Carex paniculata

Carrières

Fleuves et rivières soumis à marées

Formations riveraines de Saules

Forêts de Frênes et d'Aulnes des fleuves medio-européens

Grandes cultures

Jardins

Lagunes industrielles et bassins ornementaux

Lisières humides à grandes herbes

Plantations de Conifères

Plantations de Peupliers

Prairies humides eutrophes

Saussaies marécageuses

Terrains en friche

Villages

±

0 0,1 0,20,05
Km

Carte des zones humides de la commune de Pommerit Jaudy
(1/10000)

Réalisation: EF-Etudes (St Germain sur Ille, 35)
Décembre 2009

Inventaire des zones humides sur la commune

de Pommerit Jaudy
Maître d'ouvrage: Mairie de Pommerit Jaudy
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I. Analyse de l’état initial  
 
1.1. Description du site Natura 2000 et de ses perspectives d’évolution 
 
 

•  Le site Natura 2000 dans son ensemble
1
 

 
Le site du Trégor-Goëlo a été inscrit sur la liste des sites Natura 2000 en 2004. La zone de 
protection spéciale (directive Oiseaux) et la zone spéciale de conservation (directive Habitats) 
ont fait l’objet d’arrêtés respectifs le 30 juillet 2004 et le 4 mai 2007. La zone de protection 
spéciale a été étendue en mer en 2008. Un arrêté ministériel devra prochainement entériner 
également l’extension en mer de la zone spéciale de conservation. 
  
La zone spéciale de Conservation (ZSC) FR5300010 (Directive Habitats) 
Le site Natura 2000 FR5300010 « Côte de Trestel à la baie de Paimpol, estuaires du Jaudy et 
du Trieux, archipel de Bréhat », appelé couramment « site du Trégor-Goëlo » représente 
91 228 ha, selon une altitude variant de -70m à +85m, et couvre 23 communes. 
 
Description de la ZSC 
Le site du Trégor-Goëlo est particulièrement riche et diversifié sur le plan patrimonial et 
paysager. Au sein de ce littoral très découpé, le rapport à la mer est très étroit, que ce soit 
par rapport à la pêche hauturière, avec une histoire marquée par la pêche des Islandais, ou 
que ce soit par rapport à des activités côtières liées à la conchyliculture par exemple ou la 
Coquille Saint-Jacques. Entre terre et mer, le secteur du Trégor-Goëlo propose une côte jalonnée par des estuaires, des falaises parmi les plus imposantes de 
Bretagne, des baies abritées et une multitude de basses et d'écueils dans un contexte bathymétrique de transition à l'échelle de la Bretagne Nord. C'est un 
site maritime très fréquenté en période touristique. 
 
L'extension 2008 permet de prolonger les deux vastes échancrures du Trieux et du Jaudy dont les débouchés sont encadrés par des platiers et des zones 
meubles très intéressants. L'ensemble forme un milieu riche qui se traduit par sa productivité primaire et bénéficie aux activités conchylicoles et halieutiques.  
A l'Ouest et à l'Est, ce périmètre s'étend entre les zones rocheuses de Trélevern et celles de Plouha.  
Tant au niveau du proche espace côtier qu'au niveau du large, cette proposition de périmètre repose sur une mosaïque très riche d'habitats : herbiers de 
zostères, la zone de cailloutis, les zones de Maërl. A noter également la présence de zones de placages à Sabellaria spinulosa. Les herbiers de Zostères, 
plantes supérieures des côtes de la Manche et de l'Atlantique, jouent un rôle d'habitat très original pour de nombreuses algues et des invertébrés qui 
n'occupent généralement pas les substrats meubles. Ils abritent ainsi une forte diversité biologique, et jouent un rôle fonctionnel essentiel en tant que zones 
de reproduction, de nurseries et de nourrissage pour de nombreuses espèces. L'état de conservation de ces herbiers sur la zone est jugé favorable. La 
complexité architecturale des bancs de maërl (habitat 1110) offre une multiplicité de niches écologiques, favorisant la diversité biologique. Le maërl ayant 
besoin de lumière pour sa photosynthèse, sa profondeur est déterminée par la turbidité de l'eau. Les faciès à Maërl varient aussi suivant la direction de la 

                                                 
1 La description du site est issue des données de l’Institut National du Patrimoine Naturel. 
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houle et des courants dominants. En superposition avec l'habitat 1110, la superficie de l'habitat 1160 (grandes criques et baies peu profondes) est estimée à 
24.45% de la surface du site soit environ 22305 ha. 
Les roches sont surtout représentatives de la roche 
des niveaux hauts de l'estran à la roche infralittorale 
en mode exposé. Les points de suivis du Réseau 
Benthique pour les sites de Moguedhier (leTrieux), de 
la Pointe du Paon (île de Bréhat), Kein an Duono 
(Jaudy) n'ont pas montré une grande richesse 
spécifique en terme d'espèces pour les zones les plus 
basses (malgré des ceintures de Laminaires denses) 
mais la zone d'estran se révèle intéressante avec de 
nombreux champs de blocs dont l'état de conservation 
est moyen. L'intérêt que représentent les placages de 
Sabellaria spinulosa est également majeur pour la 
zone. L'habitat récifs est aussi présent sous forme de 
cailloutis et graviers rocheux au bas des tombants à 
une profondeur de 60-70 m. 
Par conséquent, l'ensemble du fonctionnement des 
écosystèmes marins et côtiers depuis les zones 
profondes jusqu'au littoral se trouve ainsi intégré dans un ensemble cohérent qui se poursuit sans discontinuité avec le site voisin autour du Trégor et des 
Sept-Îles. 
 
Il est logique que ce site, par sa richesse écologique soit aussi régulièrement fréquenté par des mammifères marins (Grand dauphin, Dauphin commun, 
Marsouin commun) en migration depuis la pointe Bretagne jusqu'au Cotentin comme l'ont démontré les suivis effectués (Océanopolis).  
Enfin, cette extension permet de prendre en compte également des zones d'alimentation de la population de Phoques gris qui se reproduit sur l'archipel des 
Sept Iles. 
 
Le Crithmo-Crambetum maritimae (Géhu 1960) J.-M. et J. Géhu 1969 (végétation vivace du sommet des cordons de galets) abrite le Chou marin (protégé au 
niveau national) et constitue une phytocénose de grand intérêt patrimonial particulièrement bien développée sur ce site, sur des plages de galets dynamiques 
et sur d'anciens rivages s ilisés. A signaler également la présence d'une des plus importantes zones à herbiers de Zostères marines pour les côtes nord 
françaises, située entre les récifs de l'archipel de Bréhat ainsi que dans l'anse de Paimpol.  
Sur un vaste estran, l'imbrication d'habitats très diversifiés (récifs, champs de blocs, sable, vase, mares saumâtres, chenaux, lagunes) permet la coexistence 
d'une faune et d'une flore très riches, d'un grand intérêt patrimonial renforcé par la présence d'importants fonds de maërl. A noter par ailleurs les landes 
sèches et humides é lies sur un dôme de grès ordovicien, au sud de l'estuaire du Trieux, secteur abritant également, sur les côteaux, l'unique station 
spontanée d'Arbousier de Bretagne, ainsi qu'une chênaie thermophile atlantique.  
Les bassins du Trieux et du Jaudy constituent les deux plus importants sites de reproduction pour le Saumon atlantique (espèce d'intérêt communautaire). La 
présence de l'Escargot de Quimper (espèce d'intérêt communautaire cantonnée à la Bretagne et au Pays Basque) en situation sub-littorale est un élément 
important de patrimonialité. Pour la Loutre d'Europe, la zone estuarienne du site est secteur de communication entre la population du noyau principal du 
Centre-Ouest Bretagne et la mer. 
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Vulnérabilité du site 
Les activités de pêche sont artisanales et côtières (110 sur 118 bateaux < 12 mètres) et très encadrées dans un objectif de gestion de la ressource (à noter le 
cantonnement à crustacés de la Horaine). La zone est importante pour la coquille avec des opérations de ré-ensemencements. Les platiers rocheux depuis les 
Héauts jusqu'aux Triagoz revêtent une grande importance pour cette activité avec une activité de récolte de goémon centrée autour d'une entreprise et du 
Centre d'études et de valorisation des algues basé à Pleubian. Les efforts de maintien des habitats pourraient être reconnus et contractualisés dans le cadre 
du dispositif Natura 2000. 
Dans ce secteur très marqué par les apports des fleuves, les bancs de Maërl sont très dépendants de la turbidité induite naturellement ou par les activités 
anthropiques pouvant générer des matières en suspension tels que l'extraction de matériaux marins. Si le banc de Maërl situé à l'ouest de Bréhat est dans un 
état de conservation jugé favorable, ceux qui sont exploités au niveau de la Horaine et Lost Pic sont appauvris par les extractions qui y sont réalisées. 
Une attention toute particulière devra être portée sur les problématiques d'extraction de matériaux marins et de dragage pour éviter une altération de l'état 
de conservation de ces habitats. La fin des extractions de Maërl programmé au niveau national imposera un suivi des sites de la Horaine et de l'Hospic et de 
la restauration de l'état de conservation des zones exploitées. Il sera nécessaire de suivre tous les projets potentiels qui seraient proposés dans le secteur. 
Dans le même ordre d'idée, l'intérêt actuel pour les énergies renouvelables, notamment sur le site de la Horaine, nécessite de s'intéresser aux réflexions et 
projets concernant d'éventuels parcs hydrolien et éolien en mer. En effet, les projets pouvant avoir des effets directs ou indirects sur les habitats et espèces 
d'intérêt communautaires qui ont justifié la désignation du site Natura 2000, devront faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences, et être adaptés en 
conséquence. 
Les herbiers de Zostères marines régressent dans les secteurs où l'activité ostréicole est importante et où la pêche à pied est possible (abords de Bréhat : 
pêche aux palourdes et aux praires). Les herbiers de Zostères naines, nettement moins "prospères", sont victimes essentiellement des activités ostréicoles et 
goëmonières (sud-est du sillon du Talbert).  
La fréquentation touristique et les usages traditionnels (séchage de goémon) sur les hauts de plages, les dunes, fragilisent des habitats d'intérêt 
communautaire de ce site. L'absence d'entretien (fauche) peut conduire à une banalisation d'habitats remarquables tels que la végétation des zones humides 
arrière-dunaires, les landes mésophiles et humides. La régénération des peuplements résineux sénéscents en amont du Trieux sera à surveiller afin d'éviter 
une artificialisation (emploi d'essences allochtones) voire une érosion sur les coteaux les plus abruptes. La gestion sylvicole de ces boisements ainsi que de la 
chênaie thermophile devra prendre en compte à la fois les aspects phytocénotiques (conservation des espèces ligneuses allochtones et des sous-strates 
arbustives/herbacées) et paysagers. 
 
Habitats et espèces d’intérêt communautaires  
Les habitats naturels d’intérêt communautaires présents sur le site figurent page suivante. 
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A : site remarquable  
B : site très important 
C : site important 
D : habitat présent mais son significatif 
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Les espèces animales et végétales d’intérêt communautaires présentes sur le site 
figurent dans le tableau ci-contre: 
A noter que concernant les chiroptères, la Barbastelle, le Grand rhinolophe et le 
Petit rhinolophe, observés sur le site, devraient être ajoutés prochainement à la 
liste. 
 
Le site comporte par ailleurs de nombreuses espèces floristiques et faunistiques 
importantes, classées sur la Liste Rouge Nationale ou faisant l’objet de 
conventions internationales (liste consultable sur le site de l’INPN : 
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300010/tab/especes). 
Des poissons grands migrateurs sont recensés sur le site, et notamment sur le 
Jaudy. Le site carte issue du SDAGE Loire-Bretagne ci-dessous représente les 
espèces migratrices présentes sur le territoire. 
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La zone de protection spéciale (ZPS) FR5310070 (Directive Oiseaux) 
 
La zone de protection spéciale, dite du Trégor-Goëlo couvre 
approximativement le même périmètre que la ZSC précédemment décrite et 
couvre  91 438 ha.  
 

Description de la ZPS 
La ZPS abrite une grande diversité de milieux : eaux marines, estran, îles et 
îlots, dunes, cordons de galets et estuaires. L'estran est caractérisé par 
l'imbrication d'habitats très diversifiés : récifs, champs de blocs rocheux, 
grandes étendues de sable et de vase, chenaux, lagunes. Une des 
caractéristiques remarquables de la ZPS et plus généralement de la zone 
marine englobant les estuaires du Trieux et du Jaudy, l'archipel de Bréhat et 
la baie de Paimpol, est la présence de très importants herbiers à Zostères. 
L'estran rocheux est particulièrement bien développé le long du littoral. Les 
principaux cordons de galets présents dans la ZPS se situent au niveau du 
sillon de Talbert, Kermagen et Port-la-Chaîne. Certains fonds de baie comme 
en baie de l'Enfer, dans l'anse de Lanros ou en baie de Pommelin, sont 
colonisés par les prés-salés. La ZPS est également parsemée de nombreuses 
îles et îlots rocheux, parfois végétalisés (pelouses aérohalines, landes). Quant 
aux estuaires du Trieux et du Jaudy, ils forment des rias encaissées, flanquées 
d'étroites vasières découvrant à marée basse. Juste à l'amont du pont de 
Lézardrieux, le Trieux s'élargit pour former un vaste bassin ceinturé de prés-
salés (l'anse de Ledano), et qui laisse émerger à marée basse de grandes 
vasières colonisées par un herbier à Zostera noltii. 
 

La ZPS constitue une zone d'hivernage essentielle pour la population de Grand 
gravelot. Pour cette espèce, l'embouchure du Jaudy est au minimum une zone 
d'importance nationale. La ZPS est une également une zone importante pour 
la nidification des sternes en Bretagne. Elle abrite en effet plus de 10% de la 
population bretonne de Sterne pierregarin et la moitié des effectifs régionaux 
de la Sterne naine. Par ailleurs, depuis quelques années, une petite population 
de Sterne caugek tente régulièrement de s'implanter dans l'archipel de Modez. 
Le secteur du sillon de Talbert et de l'archipel de Bréhat a, par ailleurs, été 
inventorié comme faisant partie des sites majeurs pour la nidification des 
limicoles en Bretagne. Entre 10% et 15% de la population française de Grand 
gravelot niche actuellement dans la ZPS. Les grandes surfaces d'estran qui 
découvrent à marée basse en sortie des estuaires du Trieux et du Jaudy sont 
très attractives pour les oiseaux d'eau, et font de la ZPS une zone d'hivernage 
très intéressante pour les anatidés et les limicoles. Le site a atteint en janvier 
2005 le seuil d'importance internationale pour la Bernache cravant. 
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L'intérêt du site est particulièrement important pour les espèces suivantes (liste des oiseaux présents sur le site en page précédente): 
•  Sterne pierregarin : 240-260 couples en 2004 (155 en 2006, 153 en 2007), soit certaines années 20% de la population bretonne et 5% de la 

population française ;  
•  Bernache cravant : 3150 hivernants (janvier 2005), soit 3% de la population hivernante française ; 
•  Bécasseau variable : entre 4000 et 5500 hivernants (période 1999-2004), soit entre 1,5% et 2% de la population hivernante française ; 
•  Tournepierre à collier : entre 350 et 450 hivernants (période 2000-2005), soit 3% de la population hivernant en France.  

Plus au large, c'est une zone exploitée pour l'alimentation par de nombreuses espèces pélagiques, parmi lesquelles le Puffin des baléares ou encore les 
nombreuses espèces nicheuses dans l'archipel des Sept Iles (Puffin des anglais, Pétrel tempête, Fou de bassan, Macareux moine, Guillemot de troïl, Fulmar 
boréal, Pingouin torda). 
 
Vulnérabilité 
Les pressions d'origine naturelle s'exercent essentiellement en période de reproduction, et ce sont les limicoles et les sternes qui sont principalement touchés. 
Selon le Groupe d'Etudes Ornithologiques des Côtes d'Armor (GEOCA), la fermeture des décharges dans les années 1990, et dans le même temps 
l'augmentation de la population de Goéland marin a eu pour conséquence l'effondrement des "super-colonies" de goéland argenté (comme celle de l'île 
Tomé) et leur éparpillement en micro-colonies sur l'ensemble des îlots de la côte trégoroise. Les goélands sont alors entrés directement en compétition pour 
les sites de nidification avec les sternes, pour lesquelles les îlots sont des habitats de nidification privilégiés. Entamant leur reproduction avant les sternes, les 
goélands occupent désormais les meilleurs sites, reléguant les sternes sur des îlots beaucoup moins propices à la nidification. Ce problème de compétition 
inter-spécifique touche essentiellement la Sterne pierregarin. Davantage exposée sur ces sites aux conséquences de fortes pluies ou de tempêtes, la sterne 
pierregarin voit ainsi son succès reproducteur réduit de manière importante au sein de la ZPS et en périphérie. Sur de nombreux sites occupés, les oeufs sont 
en effet souvent déposés dans des dépressions à même la roche, cuvettes qui sont soumises à un risque élevé d'inondation en cas de fortes intempéries ou 
de tempêtes. Dans ces conditions, les nichées de sterne pierregarin sont très vulnérables, et sont susceptibles certaines années de subir de lourdes pertes (LE 
NEVE et al. 2003). Les sternes doivent par ailleurs faire face à une pression de prédation relativement forte. La prédation par les goélands est souvent 
pratiquée de manière opportuniste, ces oiseaux profitant de dérangements provoqués par le passage de promeneurs ou de chiens pour piller les nids : selon 
le GEOCA, la prédation des nichées (œufs et poussins) par les goélands apparaît être la principale menace pesant sur les colonies de sternes du Trégor-Goëlo 
(LE NEVE et al. 2001). En 2001, 45% des nichées de Sternes pierregarin étaient ainsi détruites par les goélands et 32% en 2002 (LE NEVE et al. 2003), et 
entre 1999 et 2001, les Sternes caugek implantées dans l'archipel de Modez voyaient leurs pontes systématiquement détruites par les goélands (LE NEVE et 
al. 2002). 
 
D'autres prédateurs peuvent avoir un impact fort sur les colonies de sternes. Entre 2002 et 2004, la destruction de plusieurs colonies a ainsi été attribuée à 
un mustélidé, probablement le Vison d'Amérique (Mustela vison), et au Rat surmulot (Rattus norvegicus) (LE NEVE et al. 2003, 2004, 2005).  
 
La ZPS est le siège d'activités humaines variées : loisirs nautiques, pêche à pied, promenade, ostréiculture, activité goémonière, chasse. Ce sont surtout les 
activités de loisirs en période nuptiale qui posent problème à l'avifaune. En effet, la forte fréquentation humaine peut induire localement des dérangements 
importants des nicheurs, en particulier chez les limicoles et les sternes. La divagation de chiens accompagnant des pêcheurs à pied lors des grandes marées 
peut affecter les colonies de sternes En revanche, les activités nautiques ne semblent actuellement pas encore poser de problème majeur en terme de 
dérangement des colonies de sternes et des couples de limicoles nichant dans la ZPS. Ce sont surtout les kayakistes non avertis qui sont le plus susceptibles 
de déranger les colonies de sternes en les approchant de trop près (LE NEVE et al. 2003). L'exploitation des algues, importante dans l'archipel de Modez, ne 
semble pas être à l'origine de dérangements importants, les sternes ne s'envolant que si le ramassage se fait trop près des colonies (LE NEVE et al. 2002). 
D'importantes surfaces d'estran sont actuellement utilisées par l'ostréiculture. L'impact sur l'avifaune migratrice et hivernante de cette activité n'est pas 
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aujourd'hui connu, en termes de concurrence pour l'occupation de l'espace mais également en termes de modification générale de l'écosystème. L'impact de 
la chasse semble anecdotique 
 

Habitats et espèces d’intérêt communautaires  
La liste des oiseaux dont la protection est d’intérêt communautaire inventoriés sur le site du Trégor-Goëlo figurent dans le tableau page précédente. 27 
oiseaux migrateurs non visés à l'Annexe I de la directive 79/409/CEE du Conseil sont également régulièrement présents sur le site (liste consultable sur le site 
de l’INPN: http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5310070/tab/especes).  
 
 
Le Document d’Objectifs des ZSC et ZPS, les actions menées et les perspectives à venir 
Le Document d’Objectifs (DOCOB) de ce site a été réalisé en avril 1998 par le Conservatoire du Littoral. Il fixe 7 grands axes :  

•  le maintien des habitats naturels terrestres (maintien des landes, des zones humides et des boisements d’intérêt communautaire),  
•  le maintien des grands ensembles naturels de l’estran,  
•  une occupation raisonnée et une gestion durable du domaine public maritime,  
•  la conservation des habitats d’espèces des Directive Oiseaux et Habitats,  
•  le maintien d’une agriculture littorale compatible avec les objectifs de la Directive Habitats,  
•  des actions à l’échelle des bassins versants, 
•  la sensibilisation du grand public au respect des habitats naturels.  

Sur Pommerit-Jaudy, la mise en œuvre de ces objectifs s’est traduite par peu d’actions en raison de la faible surface du site sur la commune. En outre, pour la 
reconstitution du bocage, il n’est pas possible de faire bénéficier des aides Natura 2000 à des parcelles déclarées à la politique agricole commune. Des 
ramassages des déchets ont cependant été organisés.  
Le DOCOB est actuellement en cours de révision. La première réunion du comité de pilotage est prévue en janvier 2012. 
 
La gestion administrative et financière du site est assurée par la communauté de communes Paimpol-Goëlo. 
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Périmètre du site Natura 2000 (ZSC et ZPS) 
à Pommerit-Jaudy 
Source : INPN 

Extraits du DOCOB 

•  Le site Natura 2000 sur la commune de Pommerit-Jaudy  
 
Sur Pommerit-Jaudy, le site Natura 2000 concerne 
l’estuaire du Jaudy. Cet estuaire, au caractère sauvage, 
est entièrement couvert par une réserve de chasse 
maritime. Cette protection garantit la tranquillité des 
oiseaux d’eau (anatidés, limicoles, hérons et aigrettes, 
etc.) qui séjournent dans l’estuaire pour hiverner, se 
reproduire se nourrir ou s’abriter.  Les oiseaux se 
déplacent en fonction des marées au long de l’estuaire ou 
vers les grèves découvertes. 
Les habitats naturels des rives d’estuaires subissent 
l’influence des marées et les végétations qui s’y 
développement sont adaptées au sel, se répartissant en 
fonction de ce facteur. Mise à part ponctuellement, ces 
habitats d’estuaire ne subissent pas d’aménagement 
dommageables mais il faut les en garantir. La position en 
fond d’estuaire ainsi que l’existence de sites propices à 
l’habitat de la loutre rendent le secteur stratégique pour la 
loutre.  
 
Le DOCOB signale que les terres bordant le Jaudy sur sa 
partie Sud supportent une agriculture intensive 
d’élevage (bovins, porcins et volailles) qui peut induire des 
pollutions importantes pour les habitats naturels si elles ne 
sont pas maîtrisées. Cependant, il n’existe désormais plus 
aucune exploitation en activité à proximité du site Natura 
2000 sur la commune de Pommerit-Jaudy. Le maillage 
bocager des pentes, notamment autour du pré salé de 
Boured n’est pas suffisant ou continu pour jouer un rôle 
efficace dans la rétention et la filtration des effluents avant 
leur déversement dans le Jaudy. Les collectivités ont mené 
une opération de reconstitution de ces haies en parallèle 
d’une mise en valeur du petit patrimoine bâti (rouissoir à 
lins, murets, lavoirs). Des actions de ramassage de déchets 
ont par ailleurs été organisées. 
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Les habitats naturels d’intérêt communautaire et les espèces d’intérêt communautaire présents sur la commune sont les suivants : 
 

► Habitats naturels d’intérêt communautaire  (Codes Directives et intitulés) : 
•  1310 : Végétations 

annuelles pionnières à 
salicornes.  
3607m² de cet habitat a été 
inventorié à Pommerit-
Jaudy. Cette surface 
représente 1,35% de 
l’ensemble de ce type 
d’habitat recensé sur le site 
du Trégor-Goëlo. 

•  1330 : Prés salés 
atlantiques  
Cet habitat représente une 
surface de 2,38 ha sur la 
commune, soit 1,85% des 
prés salés atlantiques 
présents sur l’ensemble du 
site Natura 2000. 

L’estuaire du Jaudy au niveau 
de Pommerit-Jaudy constitue 
par ailleurs une zone de remise 
et de nourrissage pour les 
oiseaux d’eau. 

 
►Espèces protégées d’intérêt 
communautaire:  

 

•  Tous les oiseaux d’eau de la 
directive Oiseaux 

•  Toutes les espèces d’intérêt 
communautaire recensées 
sur le site du Trégor-Goëlo 
sont susceptibles de se 
trouver à Pommerit-Jaudy : 
Loutre d’Europe, Saumon atlantique, Grande alose et Alose feinte, Chabot, Lamproie marine, Agrion de mercure et Lucane cerf-volant.  

•  La Barbastelle, le Grand rhinolophe et le Petit rhinolophe, chiroptères arboricoles, sont également susceptibles d’être présents le long de l’Estuaire du 
Jaudy. 
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L’analyse du site en utilisant 
les codes ECOSUB et EUNIS 
permet une caractérisation 
plus fine du milieu. 



Pommerit-Jaudy    –  Révision du P.L.U.  –  Evaluation environnementale des incidences du PLU sur le site Natura 2000 du Trégor-Goëlo                           
 

                                              
13 

A Pommerit-Jaudy, le site Natura 2000 concerne l’extrême Nord du territoire communal sur 
une surface terrestre d’environ 9 ha. Il englobe :  
- des parcelles cultivées, caractérisées par une trame bocagère aux mailles assez lâches, 
- l’extrémité Ouest d’une petite zone humide, 
- une prairie entourée de haies bocagères et talus-mur,  
- 5 parcelles bâties et leur jardin paysagé, faisant partie du hameau de Pont Rod. Il s’agit 
de maisons anciennes en pierre. 
- les rives boisées du Jaudy et de deux affluents, 
- l’estuaire du Jaudy, principalement constitué de vase et de zones pionnières et schorre (cf 
cartes des 2 pages précédentes). 
- une zone de mouillage à Pont Rod. Les bateaux observés sont principalement des 
barques utilisées pour la pêche, peu équipées. 

 

1 

2 3 4 (à proximité immédiate du site) 
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5 

6 

7 

8 
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Le tableau suivant est une sélection des enjeux et objectifs Natura 2000 sur la commune. Ces enjeux et objectifs sont issus du DOCOB du site. Pour 
Pommerit-Jaudy, la finalité principale est le maintien du caractère non artificialisé des rives et l’amélioration de leur qualité. 
 

Objectifs du 
DOCOB 

Enjeux Menaces Propositions 

C1- Conserver des 
zones naturelles libres 
d’aménagement sur 
l’estran : conservation 
des secteurs les plus 
intéressants, analyse 
des impacts de tout 
projet pouvant avoir 
une incidence sur les 
habitats naturels 

Préservation d’une grande richesse 
floristique et faunistique, des zones de 
reproduction ou de nourricerie de 
nombreuses espèces pêchées, supports 
d’activités de loisirs, touristiques (pêche-
plaisance, randonnées, etc.), etc 

Multiplication des aménagements : voies, 
cales, mouillages, lutte contre l’érosion, 
etc. 
Dégradation de la qualité de l’eau ou des 
bases 
Destruction des zones de frayère et de 
nourricerie 

Vigilance vis-à-vis des occupations de l’estran : limitation des 
autorisations d’aménagement et d’occupation du domaine 
public maritime sur les secteurs naturels les plus intéressants 
(aucun site de ce type recensé à Pommerit-Jaudy). 
Evaluation des nouveaux projets sur le domaine public 
maritime : étude d’impact 

D1- Favoriser les 
habitats de la Loutre 
d’Europe et favoriser 
son retour vers la côte   

Reconquérir la qualité de l’eau du bassin 
versant, conserver et/ou aménager les 
secteurs fonctionnels pour la Loutre. 

 

Actions favorables à la loutre à l’échelle des bassins versants :  
- maintien d’une continuité forestière et arbustive minimale 
(parcours de randonnées ou de pêche en S de chaque côté 
de la rive, pas d’abattage systématique, conservation de 
l’ombrage, maintien des boisements sur les affluents),  

- sécurité des gîtes de mises-bas : conservation des 
boisements de berges (aulnes, frêne, bouleau, etc.) dont 
les racines abritent des cavités propices, conservation des 
souches creuses, protections des chaos et amas à 
proximité de l’eau 

- maintien ou reprise du pâturage extension, limitation des 
traitements agricoles sur les zones hydromorphes de bas-
fonds. 

- reconstitution des systèmes filtrants : talus/haies, 
boisements d’essences locales de bas-fonds. 

- créations de dépressions humides et gîtes supplémentaires 
D2- Maintenir les 
habitats fonctionnels 
des oiseaux d’eau et 
marins  

Préserver les 3 fonctions cruciales du 
fonctionnement ornithologique : 
reproduction, nourrissage et repos. 

Débarquement des visiteurs sur les sites 
fragiles en période de reproduction 
Rats 

Conserver les sites de nourrissage, de remise et d’hivernage. 

E1- Maintenir 
l’agriculture sur le 
littoral   

Favoriser l’application des textes en 
vigueur, plan de maintien et de 
reconstitution de 12km de haies/talus, 
maintien ou reprise du pâturage extensif 
sur 7 sites 

Rejets éventuels issus de l’activité 
agricole productive dans le milieu naturel 
Fermeture des milieux suite à la déprise 
agricole 

Maintien et reconstitution d’un système de talus/haies : 
1525ml à conserver, 650ml de talus/haies à reconstruire, 
275ml de haies à replanter sur la commune de Pommerit-
Jaudy. Favoriser l’application de la réglementation existante 
dans le périmètre d’influence de la zone Natura 2000. 
 

•  Les enjeux et objectifs Natura 2000 identifiés sur la commune de Pommerit-Jaudy  
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F1- Promouvoir la mise 
en place des 2 
schémas 
d’aménagement et de 
gestion des eaux du 
Trieux-Leff et du 
Jaudy-Guindy. 

Préserver la qualité de l’eau et des 
sédiments. 
Assurer la libre circulation des espèces 
migratrices d’intérêt communautaires 
(saumon atlantique et lamproie marine). 

Facteurs de dégradations du milieu 
naturel : turbidité (excès de matières en 
suspension), eutrophisation (liée à l’excès 
d’éléments nutritifs : nitrates, 
phosphates), micros-polluants toxiques. 

Schéma d’Aménagement de Gestion des Eaux Argoat Trégor 
Goëlo en cours d’élaboration. 

G1- Informer le grand 
public 

Mise en valeur de certains sites : 
information, animation, sensibilisation à 
la connaissance et à la fragilité du site.  

Dégradations des habitats ou 
dérangement des espèces.  

Mise en place d’1 point d’information et d’interprétation à 
Boured (fonctionnement ornithologique, fonds d’estuaires, 
rôle de frayère, liaison avec la route des talus et rouissoirs) 
dans le cadre d’un circuit d’interprétation « estuaires ». 

G2 - Maîtriser la 
fréquentation des sites 
fragiles 

Encadrer la fréquentation sur les sites les 
plus prestigieux. 
Soustraire les fonds d’estuaires des 
aménagements ou manifestations 
sportives les plus importants. 

Pression touristique : érosion, etc. 

Maintenir l’estuaire du Jaudy à l’écart des flux de 
fréquentation les plus importants : sentiers littoraux, 
nautisme, etc. 
Organiser un nettoyage annuel des berges du Jaudy en 
faisant appel aux volontaires. 

 
 
1.2. Description du territoire concerné par l’évaluation environnementale 
 

L’analyse des incidences environnementales ne doit pas se limiter au territoire couvert par le site Natura 2000.  
Il est essentiel également de prendre en compte les milieux humides, les cours d’eau ainsi que le bocage et les boisements à l'extérieur du site Natura 2000 
et présents sur le bassin versant du Jaudy (qui couvre les trois quarts Ouest de la commune) dans lequel s’inscrit le site Natura 2000. Ces milieux doivent être 
préservés car toute dégradation peut indirectement entraîner des effets sur le site Natura 2000 en aval.  
 
L’évaluation environnementale porte donc sur l’ensemble des installations et projets situés sur le bassin versant du Jaudy. L’ensemble de la commune est 
donc concerné. 
L’évaluation au titre de Natura 2000 porte sur 3 niveaux : 

•  L’intérieur du site ; 
•  La périphérie immédiate du site qui constitue une zone tampon ; 
•  Le reste de la commune, située pour sa partie Ouest sur le bassin versant du Jaudy et pour sa partie Est sur le bassin versant du Bizien où une 

attention particulière doit être portée sur les éléments entrant en jeu dans la quantité et la qualité de l’eau. La présente évaluation environnementale 
porte ainsi son analyse sur le bocage, les boisements, les zones humides, les cours d’eau, le traitement des eaux usées et des eaux pluviales et les 
sols urbanisés et agricoles. 

 
Le zonage, et le règlement associé, ne doivent pas pouvoir entraîner de destruction des habitats d’intérêt communautaire et des habitats d’espèces à 
l’intérieur du site. Une attention particulière doit être portée sur les zones humides, haies, cours d’eau et boisements sur le bassin versant du Jaudy. Les 
aménagements réalisés doivent assurer une épuration efficace des eaux usées et une gestion appropriée des eaux pluviales. 
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Le diagnostic du rapport de présentation du PLU présente l’état initial de l’environnement à l’échelle de la commune : paysages et patrimoine bâti et naturel, 
gestion environnementale, etc. 
 

Afin de répondre aux textes législatifs en vigueur, la présente notice expose en détail les dispositions mises en œuvre dans le PLU afin que les installations et 
projets de développement futurs prévus par le PLU ne présentent pas d’impact sur le site Natura 2000. 
 
 

1.3. Méthode d’élaboration de l’évaluation environnementale 
 

Par délibération en date du 4 juin 2007, le Conseil Municipal de Pommerit-Jaudy a prescrit la révision de son Plan d’Occupation des Sols valant Plan Local 
d’Urbanisme. Etant donnée la présence d’un site Natura 2000 sur la commune, une évaluation environnementale s’avère nécessaire pour compléter le PLU et 
s’assurer ainsi de l’absence d’incidences du document d’urbanisme sur le site. 
 

Afin de mettre en œuvre la notice d’évaluation environnementale, plusieurs échanges ont eu lieu avec les techniciennes en charge de la gestion du site et de 
la rédaction du nouveau DOCOB à la communauté de communes Paimpol-Goëlo, avec le technicien environnement de la communauté de communes du Pays 
Rochois, le syndicat de bassin versant Jaudy-Guindy-Bizien et les élus de Pommerit-Jaudy.  
 
Le document s’appuie notamment sur le DOcument d’OBjectifs (DOCOB) du site. Malgré une période d’application dépassée (1998-2004), les objectifs et 
enjeux affichés restent en effet d’actualité. Le nouveau DOCOB est en cours d’élaboration. Aucune étape de son élaboration n’a encore été validée. La 
première réunion du comité de pilotage prévu en janvier 2012 portera sur le bilan du premier DOCOB et l’extension du site en mer de 2008. 
 
 
 

II. Analyse des installations et projets pouvant avoir une incidence environnementale sur le site Natura 
2000    
 

La carte page suivante présente les installations et projets pouvant impacter sur le site ainsi que le zonage du PLU (visible par les aplats de couleurs et les 
lettres) et le réseau hydrographique. 
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Site Natura 2000 

SITE NATURA 2000 ET ZONAGE DU PLU 
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INSTALLATIONS ET PROJETS POUVANT 

IMPACTER SUR LE SITE NATURA 2000 
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Etude d’évaluation des incidences Natura 2000 : rappel de l’article L414-4 du Code de l’Environnement :  
 
Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de 
leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 2000 " :    1° Les documents de planification 
qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ;  

2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ;  
3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage.  

II. - Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ainsi que les manifestations et interventions prévus par les contrats Natura 
2000 ou pratiqués dans les conditions définies par une charte Natura 2000 sont dispensés de l'évaluation des incidences Natura 2000.  
III. - Sous réserve du IV bis, les documents de planification, programmes ou projets ainsi que les manifestations ou interventions soumis à un régime administratif d'autorisation, 
d'approbation ou de déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 ne font l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000 que s'ils 
figurent :  1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil d'Etat ; 2° Soit sur une liste locale, complémentaire de la liste nationale, arrêtée par l'autorité administrative 
compétente.  
IV. - Tout document de planification, programme ou projet ainsi que toute manifestation ou intervention qui ne relève pas d'un régime administratif d'autorisation, d'approbation 
ou de déclaration au titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de Natura 2000 peut être soumis à autorisation en application de la présente section et fait alors 
l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000. Sans préjudice de l'application du IV bis, une liste locale des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des 
manifestations ou interventions concernés est arrêtée par l'autorité administrative compétente parmi ceux figurant sur une liste nationale de référence établie par décret en Conseil 
d'Etat. 
IV bis. ― Tout document de planification, programme ou projet ainsi que manifestation ou intervention susceptible d'affecter de manière significative un site Natura 2000 et qui ne 
figure pas sur les listes mentionnées aux III et IV fait l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000 sur décision motivée de l'autorité administrative.  
V. - Les listes arrêtées au titre des III et IV par l'autorité administrative compétente sont établies au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000, en concertation 
notamment avec des représentants de collectivités territoriales et de leurs groupements, de propriétaires, d'exploitants et d'utilisateurs concernés ainsi que d'organisations 
professionnelles, d'organismes et d'établissements publics exerçant leurs activités dans les domaines agricole, sylvicole, touristique, des cultures marines, de la pêche, de la chasse 
et de l'extraction. Elles indiquent si l'obligation de réaliser une évaluation des incidences Natura 2000 s'applique dans le périmètre d'un ou plusieurs sites Natura 2000 ou sur tout 
ou partie d'un territoire départemental ou d'un espace marin.  
VI. - L'autorité chargée d'autoriser, d'approuver ou de recevoir la déclaration s'oppose à tout document de planification, programme, projet, manifestation ou intervention si 
l'évaluation des incidences requise en application des III, IV et IV bis n'a pas été réalisée, si elle se révèle insuffisante ou s'il en résulte que leur réalisation porterait atteinte aux 
objectifs de conservation d'un site Natura 2000.  
A défaut pour la législation ou la réglementation applicable au régime d'autorisation, d'approbation ou de déclaration concerné de définir les conditions dans lesquelles l'autorité 
compétente s'oppose, celles-ci sont définies au titre de la présente section. En l'absence d'opposition expresse dans un délai déterminé, le document de planification, le 
programme, le projet, la manifestation ou l'intervention entre en vigueur ou peut être réalisé à compter de l'expiration dudit délai.  
VII. - Lorsqu'une évaluation conclut à une atteinte aux objectifs de conservation d'un site Natura 2000 et en l'absence de solutions alternatives, l'autorité compétente peut donner 
son accord pour des raisons impératives d'intérêt public majeur. Dans ce cas, elle s'assure que des mesures compensatoires sont prises pour maintenir la cohérence globale du 
réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont à la charge de l'autorité qui a approuvé le document de planification ou du bénéficiaire du programme ou projet d'activités, 
de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, de la manifestation ou de l'intervention. La Commission européenne en est tenue informée.  
VIII. - Lorsque le site abrite un type d'habitat naturel ou une espèce prioritaires qui figurent, au titre de la protection renforcée dont ils bénéficient, sur des listes arrêtées dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, l'accord mentionné au VII ne peut être donné que pour des motifs liés à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages 
importants procurés à l'environnement ou, après avis de la Commission européenne, pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur. 
IX. ― L'article L. 122-12 est applicable aux décisions visées aux I à V prises sans qu'une évaluation des incidences Natura 2000 ait été faite. 
 
 
La liste locale concernant les Côtes d’Armor n’a pas encore été arrêtée par le Préfet à ce jour. 

ZOOM SUR LE SITE NATURA 2000 
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 Installations / 
projets 

Description Zonage du PLU Risques / incidences 
Mesures intégrées au PLU pour éviter, réduire et compenser les 
incidences sur le site 

Ensemble du 
territoire 
communal 

 
Préservation et 
mise en valeur 
de 
l’environnement 
et des paysages 

 
Plusieurs dispositions du PADD visent la 
préservation et la mise en valeur de 
l’environnement et des paysages, notamment: 
1. Préserver la qualité du cadre de vie 
pommeritain 
 
� Préserver le maillage bocager et les 
boisements importants pour la qualité de l’eau, 
la biodiversité et les paysages. 
Cette protection se décline sous deux formes : 
•  L’Espace Boisé Classé, protection forte qui fige le 
caractère boisé du terrain. Cette protection s’applique aux 
chemins creux, talus-mur, haies remarquables et aux haies 
ayant bénéficiées de subventions publiques. Elle a 
également été maintenue pour les boisements faisant déjà 
l’objet de cette protection au Plan d’Occupation des Sols. 

•  Le repérage au titre de l’article L123-1-7 du Code de 
l’Urbanisme, protection plus souple qui soumet les 
modifications des éléments protégés à autorisation 
préalable délivrée par la mairie. L’autorisation peut être 
assortie de mesures compensatoires. Cette protection 
concerne tous les boisements et le maillage bocager de la 
commune qui ne font pas l’objet d’un Espace Boisé Classé, 
à l’exception des éléments présentant un faible intérêt 
écologique comme les sapinières ou les peupleraies. 

 

� Maintenir le caractère naturel de l’ensemble 
du réseau hydrographique. 
Cet objectif se traduit par l’extension des zones naturelles 
pour mieux prendre en compte les cours d’eau, les sources et 
les milieux humides associés, mais également les sites 
sensibles pour la protection de la ressource en eau autour du 
captage d’eau potable du Launay. 
 

� Protéger le site Natura 2000 de l’estuaire du 
Jaudy. 
Les impacts des dispositions du PLU sur le site Natura 2000 
sont évaluées de manière à s’assurer de l’absence 
d’incidences négatives. La protection du site nécessite 
notamment d’interdire dans son périmètre l’édification de 
nouvelles habitations ainsi que tout ce qui pourrait entraîner 
la destruction des habitats naturels d’intérêt communautaire 
et des habitats d’espèces. 
 

� Repérer les zones humides dans les zones 
constructibles et assurer leur protection. 
Les zones humides sont des refuges de biodiversité (faune et 
flore). Elles jouent également un rôle non négligeable dans la 
qualité de l’eau et la régulation hydraulique. Leur importance 
est reconnue par la loi. L’inventaire des zones humides sur la 
commune permettra d’éviter la destruction de ces milieux par 
l’urbanisation. 
 

� Identifier les chemins et boucles de 
randonnée à préserver. 
En collaboration avec la communauté de communes et le 
Conseil Général, Pommerit-Jaudy affiche son intention de 
développer les circuits de randonnée, ce qui se traduit par des 
conventions avec les propriétaires privés ou l’acquisition de 
tronçons de chemin.  
 

� Assurer la protection du patrimoine bâti. 
La richesse du patrimoine bâti de Pommerit-Jaudy appelle à 
des dispositions spécifiques de protection, afin de favoriser la 
réhabilitation des bâtiments de qualité, d’encadrer la 
rénovation des constructions en pierre et de protéger les 
nombreux talus-murs de la commune. 

 

 
Espaces boisés classés au titre 
de l’article L 130-1 du code de 
l’Urbanisme. 
 
Extension du zonage N pour 
renforcer la protection des 
zones naturelles. 
 
Bocage et bois repérés au titre 
de l’article L 123-1-5-7 du 
code de l’Urbanisme (sur un 
plan spécifique annexé au PLU 
pour ne pas surcharger le plan 
de zonage). 
Identification des zones 
humides sur l’ensemble du 
territoire communal et 
classement préférentiel en 
zone N. 
 
Les itinéraires de randonnée 
que la commune souhaite 
pérenniser sont reportés sur le 
plan de zonage. 
 

 
 
Amélioration de la qualité de l’eau. 
Préservation des paysages et de la 
biodiversité. 
Valorisation du patrimoine culturel. 

 
L’orientation n°1 du PADD prévoit la préservation de l’environnement et 
du patrimoine. 
 

Les boisements dans le site identifiés comme habitats naturels d’intérêt 
communautaire sont classés en espaces boisés classés. De manière 
générale, l’ensemble des boisements compris dans le site Natura 2000 ont 
été classé, à l’exception d’une parcelle correspondant à un jardin planté 
non identifié comme habitat d’intérêt communautaire. 
 

La carte des habitats d’intérêt communautaire est jointe à la présente 
notice annexée au PLU. Ces habitats, qu’ils soient d’intérêt 
communautaire, potentiel ou prioritaire, sont classés en zone N au PLU. 
La référence au site Natura 2000 est intégrée dans le règlement avec 
interdiction de détruire ou de détériorer des habitats naturels d’intérêt 
communautaire et des habitats d’espèces. Le rappel de la procédure 
d’évaluation des incidences à mener pour tout projet susceptible d’affecter 
de façon notable le site Natura 2000, qu’il soit situé dans ou à l’extérieur 
du site Natura 2000, est précisé dans les dispositions générales du 
règlement. Une liste des plantes invasives est annexée au PLU, afin de 
sensibiliser la population à ces essences qui perturbent les écosystèmes 
locaux. 
 

Le rapport de présentation fait référence aux orientations du SDAGE 
concernant la préservation des zones humides. 
L’inventaire des zones humides a été réalisé par un bureau d’études 
spécialisé en environnement sur l’ensemble du territoire communal. Suite 
à ce travail, les zones humides repérées ont été reportée sur le plan de 
zonage du PLU et classées préférentiellement en zone N afin de préserver 
leur écosystème et leur rôle de régulateur. Le règlement introduit un 
alinéa spécifique pour la préservation de ces zones. 
 

Plusieurs surfaces boisées et talus bocagers font l’objet d’un classement 
au titre de l’article L 130-1.  Les espaces boisés classés ont été renforcés 
(139 ha contre 106 ha au POS précédent). Le linéaire de talus classés 
représente 25 km. 
 

En plus de ces espaces boisés classés, des haies, talus plantés et bois, 
repérés au plan des protections paysagères au titre de l’article L 123-1-5-
7°, doivent être maintenus et entretenus. 41 ha de bois et 163 km de 
haies bocagères sont concernés. Des modifications sont possibles, avec 
mesures compensatoires.  
Cette protection du bocage participe à la protection du bassin versant du 
site Natura 2000. Une commission locale permettra de gérer l’existant au 
mieux, voire de l’améliorer.  
 
 

Les zones naturelles non bâties (N et Nc) ont été renforcées (499 ha au 
PLU contre 429 ha au POS). 
 
Il n’est pas prévu le développement de la randonnée dans le secteur de 
Pont Rod, ce qui permettra de pérenniser la tranquillité des lieux, 
importante pour une faune sensible aux dérangements. 
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 Installations  
Projets 

Description Zonage du PLU Risques / incidences 
Mesures intégrées au PLU pour éviter, réduire et compenser les incidences 
sur le site 

Bâti situé au 
sein du 
périmètre du 
site Natura 
2000 
 

 
Une partie du hameau de Pont Rod est situé 
sur le site Natura 2000 (4 parcelles bâties 
comprenant 3 habitations). 
 

Une longère légèrement isolée, à 35m au 
Nord du hameau de Pont Rod, est implantée 
en bordure de l’estuaire du Jaudy.  

 
Le hameau de 
Pont Rod est 
classé en zone 
naturelle d’habitat 
diffus Nh. 
L’habitation 
située à 35m au 
Nord du hameau 
de Pont Rod, en 
bordure du 
Jaudy, est classée 
en zone naturelle 
N. 

 
Risques de pollution ponctuelle liée à des 
assainissements autonomes pouvant mal 
fonctionner. 
Rôle de la police de l’eau et du SPANC de 
s’assurer de la conformité des installations des 
entreprises. 
 

 
Le périmètre U de Pont Rod a été supprimé pour ne pas perturber le site Natura 
2000, et interdire ainsi toute nouvelle construction. Les parcelles bâties ont été 
reclassées en zone Nh, c’est-à-dire en zone naturelle d’habitat diffus au sein de 
laquelle l’édification de nouvelles habitations est interdite, et les parcelles non bâties 
reclassées en zone N.  
Les extensions et annexes nécessaires à ces habitations restent possibles mais de 
manière limitée.  
Le contrôle régulier et la mise en conformité des installations de traitement des eaux 
usées, via le SPANC ou tout autre prestataire compétent sont prévus au titre de la loi 
sur l’eau. Dans le cadre de la révision du PLU, il a été porté à la connaissance de la 
communauté de communes, qui gère le SPANC, de la nécessité d’intervenir 
prioritairement sur ce secteur. 
 

Au sein du 
site Natura 
2000 

 
Mouillage de 
Pont Rod 
situé au sein 
du périmètre 
Natura 2000 

La zone de mouillage de Pont Rod est 
comprise dans le périmètre Natura 2000  Le 
nombre d’emplacements est très limité : 4 ou 
5 corps morts accessibles uniquement lors 
des marées hautes d’une certaine ampleur. 
Seuls des bateaux de petite taille, souvent 
peu équipés, les utilisent. Quelques barques 
et annexes sont stockées sur les herbus qui 
sont recensés comme habitat d’intérêt 
communautaire. 
Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer  
approuvé en 2007 a entériné le maintien de 
ce site de mouillage.  

 
Zone naturelle N. 

Le rejet direct des eaux de vaisselle et de lessive 
des plaisanciers, l'usage des WC de bord est à la 
source de pollutions des eaux mais ce risque est 
négligeable à Pommerit-Jaudy car les bateaux 
qui y sont observés au mouillage ne sont pas 
des bateaux habitables mais généralement des 
barques sans cabine (sans eau ni WC de bord) 
utilisées pour la pêche de loisirs.  
Le risque principal au mouillage de Pont Rod est 
la destruction des habitats lié à l’échouage ainsi 
qu’un risque de dérangement de la faune.   
Le DOCOB du site Natura 2000 estime toutefois 
que l’impact du mouillage/échouage est neutre 
sur le milieu, les perturbations étant 
extrêmement limitées du fait de la faible 
importance du mouillage. 

En zone N, le règlement du PLU interdit tous travaux ou installations pouvant porter 
atteinte aux habitats d’intérêt communautaire, aux espèces et aux habitats d’espèces 
du site Natura 2000. Il interdit également, en zone humide, toute occupation ou 
utilisation du sol ainsi que tout aménagement même extérieur à la zone humide, 
susceptible de compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et 
biologique des zones humides, notamment les remblais, les déblais, les drainages… 
Le règlement du PLU précise enfin que dans le site seuls quelques travaux sont 
possibles : 
- Les travaux ou aménagements de protection et de régulation des cours d'eau 

et des zones humides, sous réserve du respect de la loi sur l'eau. 
- Les travaux ou aménagements légers nécessaires, soit à la conservation, soit à 

la protection ou à la gestion des espaces naturels, soit leur mise en valeur à 
des fins culturelles ou scientifiques. 

- Les équipements légers d'accueil du public dont la nature, l'importance ou le 
mode de fréquentation ne modifient pas le caractère des lieux (aires de 
stationnement...). 

- Les créations d'importance limitée ou modifications limitées des installations 
pour la pêche, la plaisance ou l'exploitation des ressources de la mer et des 
cours d'eau. 

 

En dehors 
du site 
Natura 
2000 mais 
sur les 
mêmes 
bassins 
versants 

 
Exploitations 
agricoles 
 

31 sièges d’exploitations : le porc est la 
production dominante (20 sites d’exploitation, 
élevages hors-sol) puis le lait (8 sites) et les 
légumes (6 sites.) On dénombre également 
des exploitations spécialisées dans la volaille 
(poules pondeuses, couvoir, dinde), dans 
l’horticulture ou le fromage de chèvre. 
Pommerit-Jaudy dispose également d’un 
centre équestre et d’un chenil SPA rattachés 
au CFA. 
Le CFA est raccordé au réseau 
d’assainissement collectif. 
Les exploitations sont situées en dehors du 
périmètre Natura 2000, mais en amont sur le 
bassin versant du Jaudy. 
Le remembrement opéré dans les années 
1970 a été assez destructeur vis-à-vis du 
bocage (200km de talus bocagers détruits) et 
marque encore aujourd’hui fortement le 
paysage, malgré les efforts de reconstitution 
engagés par les agriculteurs.  
 

 
Les installations 
agricoles sont 
classées en zone 
agricole A. 
 

 
Risques de pollution des sols et de l’eau lorsque 
les produits (déjections animales, engrais, 
pesticides) sont épandus en surplus par rapport 
aux besoins des plantes et ruissellent ou 
s’infiltrent dans le sol en direction des rivières ou 
des nappes souterraines (pollutions diffuses). 
Les activités agricoles peuvent aussi être source 
de pollutions ponctuelles (fuites de produits 
phytosanitaires, d’effluents en provenance de la 
salle de traite, de la fosse à lisier, rinçage de 
pulvérisateurs, etc.). Le programme d’actions du 
contrat de bassin versant du Jaudy-Guindy-
Bizien vise à reconquérir la qualité de l’eau dans 
une démarche collective. 
 
Risques de drainage de zones humides mais les 
zones humides supérieures à 1000m² sont 
soumises à une autorisation de drainer au titre 
de la loi sur l’eau. 

Le règlement du PLU interdit tous travaux pouvant porter atteinte aux habitats 
d’intérêt communautaire, aux espèces et aux habitats d’espèces du site Natura 2000.   
Le rapport de présentation fait référence aux orientations du SDAGE concernant la 
préservation des zones humides (le SAGE  Argoat-Trégor-Goëlo au périmètre arrêté le 
21 mai 2008 n’a pas encore de règlement). 
L’inventaire des zones humides a été réalisé par un bureau d’études spécialisé en 
environnement sur l’ensemble du territoire communal. Suite à ce travail, les zones 
humides repérées ont été reportées sur le plan de zonage du PLU et classées 
préférentiellement en zone N afin de préserver leur écosystème et leur rôle de 
régulateur. Le règlement du PLU interdit dans les zones humides, toute occupation ou 
utilisation du sol ainsi que tout aménagement même extérieur à la zone susceptible 
de compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones 
humides, notamment les remblais, les déblais, les drainages… 
Plusieurs surfaces boisées et talus bocagers font l’objet d’un classement au titre de 
l’article L 130-1. En plus de ces espaces boisés classés, des haies, talus plantés et 
bois, repérés au plan des protections paysagères au titre de l’article L 123-1-5-7°, 
doivent être maintenus et entretenus. Des modifications sont possibles, avec mesures 
compensatoires.  
Cette protection du bocage participe à la protection du bassin versant du site Natura 
2000. Une commission locale permettra de gérer l’existant au mieux, voire de 
l’améliorer.  
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 Installations / 
projets 

Description Zonage du PLU Risques / incidences 
Mesures intégrées au PLU pour éviter, réduire et compenser les 
incidences sur le site 

 
Zone d’activités 
communautaire 
de Kerverzot 
 
Zone d’activités 
communale de 
Kerdrez 
 

 
Le PLU prévoit le maintien et l’extension de la zone d’activités 
communautaire de Kerverzot, située à cheval sur la commune de la 
Roche Derrien et Pommerit-Jaudy. Une zone de 7,2 ha a été 
identifiée au PLU de Pommerit-Jaudy, dont 4,8 ha  en cours 
d’aménagement (tous les lots ont été vendus) et 2,5 ha 
correspondant à une réserve foncière à moyen terme. 
La zone d’activités est raccordée au réseau d’assainissement 
collectif. 
Un bassin de rétention existe en aval de la zone d’activités. 
 
La zone de Kerdrez est entièrement construite et accueille 4 
entreprises : brocante, Point P, entreprise de tôlerie et coopérative 
agricole du Trieux. Elle n’est pas reliée à l’assainissement collectif. 
Il ne reste plus de disponibilités. 

Les zones UY et 1AUy est destinée à 
recevoir des installations à vocation 
industrielle, artisanale ou commerciale.  

Risque de pollution des eaux de 
ruissellement limité par les 
dispositions prises par l’aménageur 
dans le cadre de la loi sur l’eau en 
matière de rétention des eaux 
pluviales. 
 

Le PLU protège les haies bocagères existantes sur le site par espace boisé 
classé ou repérage au titre du L123-1-5-7. 
Les orientations d’aménagement prévoient de nouvelles plantations bocagères 
le long des voies bordant le parc d’activités et des voies de desserte interne. 
Le PLU, conformément au schéma pluvial de la commune, prévoit que les 
eaux pluviales de la partie Nord de la zone seront dirigées vers le bassin de 
rétention situé sur la Roche Derrien, d’un volume de 3300 m3 pour un débit 
de fuite de 200L/s, prévu pour assurer la régulation des eaux pluviales de la 
partie Nord. Les projets d’urbanisation sur la partie Sud devront prévoir la 
réalisation des mesures compensatoires détaillées dans le dossier de zonage 
d’assainissement pluvial : la configuration topographique du secteur rend 
difficile la mise en place d’une mesure compensatoire unique. Des mesures de 
rétention des eaux pluviales localisées et intégrées aux aménagements sont 
donc préconisées (cf. annexe 1 du dossier de zonage pluvial).  
Le règlement précise que les aires de stationnement doivent être conçues de 
façon à limiter l’imperméabilisation des sols par l’utilisation de matériaux 
stabilisés ou de toute autre technique favorisant la pénétration des eaux. 
Cependant, pour éviter une pollution des eaux de ruissellement pour les aires 
de stationnement de plus de 10 véhicules et/ou des aires de stockage ou de 
travail de plus de 100 m² , il est recommandé que les eaux de ruissellement 
fassent l’objet d’un prétraitement avant leur rejet dans le réseau ou le milieu 
naturel (décanteur, dégraisseur,…). 
Etant donné la petite taille et l’absence d’extension prévue de la zone de 
Kerdrez, le schéma pluvial prévoit une régulation des eaux pluviales à la 
parcelle avec un coefficient d’espace non imperméabilisé de 30%. Ces 
dispositions sont traduites dans le règlement du PLU. 
 

Carrière du 
Jaudy 

La carrière du Jaudy dispose d’une autorisation d’exploiter assortie 
d’une extension délivrée en octobre 2009 par le Préfet, suite à 
étude d’impact et enquête publique, pour 30 ans. 

Zone Nj où sont autorisées les 
équipements et dépôts de gravats liés au 
bon fonctionnement de la carrière.  

Dans le cadre de la demande 
d’autorisation d’extension de 
carrière, l’étude d’impact a évalué 
les incidences et proposé des 
mesures compensatoires, reprises 
par le Préfet dans l’arrêté portant 
autorisation d’une installation 
classée pour l’environnement. 

Le PLU reporte au zonage le périmètre correspondant à l’autorisation 
d’exploiter, sachant que cette autorisation résulte d’une étude d’impact qui a 
montré un impact limité sur l’environnement grâce à la mise en place de 
mesures compensatoires. 

Centre de 
Formation 
d’Armor 

Le Centre de Formation d’Armor, au Nord du territoire communal 
dispose d’infrastructures importantes liées à l’enseignement, à la 
vie scolaire et à l’hébergement des élèves (internat de 700 places). 

Zone agricole Ae où sont autorisées les 
équipements nécessaires à l’accueil, 
l’hébergement et l’enseignement agricole. 

 

Le CFA est raccordé au réseau d’assainissement des eaux usées. Sur le site et 
aux abords, les haies bocagères et boisements intéressants sur le plan 
écologique, hydraulique et patrimonial sont protégés par EBC ou repérage. 
Une zone naturelle permet de protéger le vallon au Sud du site. 

 
Développement 
du bourg  
  
 

125 nouveaux logements dans les 10 ans sont prévus au bourg. 
6,5 hectares ont ainsi été réservés à l’urbanisation future à 
vocation d’habitat. 
Raccordement  du bourg sur la station de traitement des eaux 
usées de Boured à la Roche Derrien (3500 EH avec une capacité 
résiduelle en 2010  de 2275 EH au regard de la charge organique 
et de 1155 EH au regard de la charge hydraulique.) 
L’urbanisation des nouveaux quartiers est soumise à la loi sur l’Eau 
en ce qui concerne les rejets d’eaux usées, le devenir des eaux 
pluviales et les zones humides éventuellement présentes sur les 
lieux. 
La station d’épuration est soumise à la législation sur les 
installations classées. 
La commune dispose d’un Schéma Directeur des Eaux Pluviales 
réalisé en 2010/2011, conjointement à l’étude PLU.  

 
UA/UC : Occupations et utilisations du sol 
liées à l’habitat, à la vie et au bon 
fonctionnement des quartiers d’habitat 
autorisées. 
AU : Occupations et utilisations du sol 
liées à l’habitat, à la vie et au bon 
fonctionnement des quartiers d’habitat 
autorisées. 
Les zones 1AU sont urbanisables 
immédiatement tandis que les zones 2AU 
nécessitent une procédure de modification 
du PLU pour être ouvertes à 
l’urbanisation. 

 
Consommation d’espace mais 
limitée et concentrée au bourg : 
pas de surconsommation des 
espaces naturels et ruraux, 
dispersion du bâti ni gaspillage des 
ressources naturelles (eaux, 
forêts…). 
Imperméabilisation des sols mais 
gestion des eaux pluviales 
optimisée grâce au Schéma 
Directeur des eaux pluviales. 
Eaux usées supplémentaires 
traitées par la STEP 
intercommunale de la Roche 
Derrien. 

Les principes d’aménagement pour les différentes zones à urbaniser sont 
décrits dans les «Orientations d’aménagement et de Programmation» et ont 
pour but de mettre en avant des principes de bon sens visant à prendre en 
compte les contraintes environnementales telles que : la desserte sécurisée 
des zones d’urbanisation future, le développement des liaisons douces 
(piétonnes et 2 roues) en alternative aux déplacements motorisés, la prise en 
compte de la gestion des eaux pluviales (bassins paysagers, fossés, noues, 
imperméabilisation des sols limitée…) et des eaux usées (raccordement au 
réseau collectif), la préservation du bocage existant, la création de lisières 
bocagères autour des zones AU. 
Le règlement demande de limiter l’imperméabilisation des sols, conformément 
aux prescriptions du Schéma Directeur de Eaux Pluviales et préconise une 
gestion des eaux pluviales adaptée pour chaque secteur. 

En 
dehors 
du site 
Natura 
2000 
mais sur 
les 
mêmes 
bassins 
versants 

Habitat diffus 

La commune de Pommerit-Jaudy dispose d’un habitat diffus 
important réparti sur l’ensemble de la commune. Il peut s’agir de 
quelques habitations regroupées autour d’une chapelle (Kerrod, 
Pabu) ou de corps de ferme (Pen Bizien) mais le plus souvent de 
sièges d’exploitation agricole. L’essentiel de ces constructions 
correspond à du bâti ancien en pierre. 

Zone naturelle d’habitat diffus Nh ne 
permettant que l’évolution des 
constructions existantes et non 
l’édification de nouvelles habitations. 

Risques de pollution ponctuelle liée 
à des assainissements autonomes 
pouvant mal fonctionner 

Le contrôle régulier et la mise en conformité des installations de traitement 
des eaux usées, via le SPANC ou tout autre prestataire compétent sont prévus 
au titre de la loi sur l’eau. 
Le règlement demande de limiter l’imperméabilisation des sols. 
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Conclusion : 

 
Le PLU de Pommerit-Jaudy assure la protection des éléments naturels qui, outre leur intérêt paysager, jouent un rôle important dans la qualité de l’eau et des 
sols et le maintien de la biodiversité : 
- par des dispositions spécifiques sur les habitats naturels d’intérêt communautaire, le règlement du PLU interdisant toute installation ou occupation du sol qui 

porterait atteinte à ces habitats. 
- par la mise en place d’une protection des zones humides sur l’ensemble du territoire communal via une hachure spécifique, un classement préférentiel en N 

au zonage et un règlement interdisant toute installation ou occupation du sol, même extérieur à la zone, qui leur porterait atteinte. 
- par le renforcement de la protection sur les boisements et le bocage via le classement en espace boisé classé ou le repérage au titre de la loi Paysage. 
- par la suppression des possibilités d’édifier de nouvelles habitations au sein du périmètre du site Natura 2000. 

 
Le rôle du PLU est également de permettre l’accueil d’une population et d’activités économiques nouvelles pour répondre aux sollicitations d’implantations et de 
prévoir les équipements nécessaires. Pour cela, la consommation d’espace s’avère inévitable. Néanmoins, les dispositions du PLU limitent les impacts sur 
l’environnement de cette urbanisation et ces aménagements : 
- par une urbanisation destinée uniquement au renforcement du bourg et à l’extension du parc d’activités communautaire de Kerverzot. 
- par le choix de terrains présentant un intérêt agricole et naturel limité. 
- par des mesures veillant à limiter l’imperméabilisation des sols lors de l’urbanisation ou de la réalisation d’aménagements. 
- par un raccordement aux réseaux d’assainissement collectif des nouveaux sites de développement urbain. 
 
 
A la lecture de ce document, il apparaît clairement que, grâce à une réflexion élargie et concertée, le PLU de Pommerit-Jaudy a prévu les 
mesures suffisantes afin de limiter l’impact des futurs projets sur le site Natura 2000. 
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6.8. Règles définissant la desserte et la défense 
incendie extérieures pour les bâtiments 
d’habitation, artisanaux et industriels



D.D.S.I.S. 22 – Bureau Prévention           (Mai 2006) 

Règles définissant la desserte et la défense extérieure contre l’incendie pour les BÂTIMENTS ARTISANAUX ET INDUSTRIELS  

 

REGLES DEFINISSANT LA DESSERTE ET LA DEFENSE INCEND IE EXTERIEURES 

POUR LES BÂTIMENTS ARTISANAUX ET INDUSTRIELS  
 

 
 
 
I – DESSERTE 
 
Chaque bâtiment doit posséder au moins une façade accessible (permettant l'accès à chaque cellule ou niveaux) 
desservie par une voie engins si H inférieure où égale à 8 mètres ou une voie échelle si H supérieure à 8 mètres. 
 
(H : hauteur entre le plancher bas du dernier niveau et niveau d'accès des secours). 
 
 
NOTA : 
Voie engins : Largeur : 3 mètres, pente < 15 %, Hauteur libre : 3,50 m. 
   Rayon intérieur minimal : 11 mètres, Surlageur : S = 15/R 

Résistance : 160 kN, résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface minimale de 
0,20m². 

 
Voie échelle : Largeur : 4 mètres, longueur : 10 mètres, pente < 10 %, hauteur libre : 3,50 m. 
   Rayon intérieur minimal : 11 mètres, Surlageur : S = 15/R 

Résistance : 160 kN, résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface minimale de 
0,20m². 

 
 
II - DEFENSE EN EAU 
 
Références : 
Circulaires interministérielles n° 465 du 10 décemb re 1951, du 20 février 1957, circulaire du Ministère de 
l'Agriculture du 09 août 1967, guide de dimensionnement des besoins en eau « Document technique D 
9 »(septembre 2001). 
 
La défense en eau doit être assurée par un réseau comprenant des poteaux ou bouches d'incendie de 100 mm 
pouvant assurer chacun à tous instants et pendant 2 heures, un débit de 1 000 litres/minute   (60 m3/heure) sous 
une pression dynamique de 1 bar minimum. Ces poteaux ou bouches d'incendie ne doivent pas être installés sur 
des conduites inférieures à 100 mm. 
 
Cette défense en eau peut également être complétée par des réserves artificielles ou des points d'eau naturels 
aménagés, accessibles en permanence aux services de secours ; Cependant 1/3 des besoins en eau totaux 
devront être fourni par un réseau. 
 
Sans connaissance des surfaces bâties on peut estimer le besoin pour une zone artisanale ou industrielle à : 

� 120 m3/heure pour la défense de bâtiments de 1 000 à 2 000 m² environ en fonction des risques. 
� 180 m3/heure pour la défense de bâtiments de 1 500 à 3 000 m² environ en fonction des risques. 
� 240 m3/heure pour la défense de bâtiments de 2 000 à 4 000 m² environ en fonction des risques. 

 
Ces poteaux d'incendie distants entre eux de 150 mètres maximums devront être répartis de manière à ce que 
l'entrée des futurs établissements soit distante de moins de 100 mètres de l'un d'entre eux. 
 
Toutefois, chaque bâtiment fera l'objet d'une étude précise de ses besoins en eau dans le cadre du permis de 
construire et un complément pourra être demandé en fonction des risques et des surfaces mis en oeuvre. 



D.D.S.I.S. 22 – Bureau Prévention                      (Janvier 2007) 

Règles définissant la desserte et la défense extérieure contre l’incendie pour les BÂTIMENTS D’HABITATIONS 

 

REGLES DEFINISSANT LA DESSERTE ET LA DEFENSE EXTERI EURES 

CONTE L’INCENDIE POUR LES BÂTIMENTS D’HABITATIONS  

 
 
I- CLASSEMENT DES BÂTIMENTS D’HABITATIONS  
 
  1ÈRE FAMILLE  

- Habitations individuelles isolées ou jumelées à un étage sur rez-de-chaussée au plus. 
- Habitations individuelles à rez-de-chaussée groupées en bande. 
- Habitations individuelles en bande à étage sur rez-de-chaussée si structures indépendantes. 

 
  2ÈME FAMILLE   

- Habitations individuelles isolées ou jumelées de plus d'un étage sur rez-de-chaussée. 
- Habitations individuelles à un étage sur rez-de-chaussée seulement, groupées en bande, à structures 

non indépendantes de l'habitation contiguë. 
- Habitations individuelles de plus d'un étage sur rez-de-chaussée groupées en bandes. 
- Habitations collectives comportant au plus 3 niveaux sur rez-de-chaussée. 

 
  3ÈME FAMILLE   

- Habitations dont la hauteur du plancher bas du niveau le plus haut est située à 28 mètres au plus du sol 
accessible aux engins de secours. 

a) Habitations de la 3ème famille A 
- 7 étages au plus sur rez-de-chaussée, 
- Distance inférieure ou égale à 7 mètres de la cage d'escalier à la porte de l'appartement le 

plus éloigné. 
b) Habitations de la 3ème famille B 

- Une seule des conditions ci-dessus non satisfaite. 
 
  4ÈME FAMILLE   

- Habitations dont la hauteur est comprise entre 28 mètres et 50 mètres. 
 
 
 
II - DESSERTE DES BATIMENTS  

 
a)   HABITATION 1ÈRE ET 2ÈME FAMILLE  

Il n'y a aucune contrainte réglementaire pour les habitations individuelles des 1ère et 2ème famille. Le bon sens 
voudrait qu'aucune habitation ne soit située à plus de 60 mètres d'une voie ou d'un chemin praticable par les 
engins de secours. 
 

b) HABITATION 3ÈME FAMILLE A (art. 3, 3°) de l'arrêté du 31 janvier 1986  
Au rez-de-chaussée, les accès aux escaliers doivent être atteints par une voie échelles. 
 

c) HABITATION 3ÈME FAMILLE B ET 4ÈME FAMILLE  
Au rez-de-chaussée, les accès aux escaliers doivent être situés à moins de 50 mètres d'une voie engins. 
 
 
NOTA : 
Voie engins : Largeur : 3 mètres, pente < 15 %, Hauteur libre : 3,50 m. 
   Rayon intérieur minimal : 11 mètres, Surlageur : S = 15/R 

Résistance : 160 kN, résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface minimale de 
0,20m². 

 
Voie échelle : Largeur : 4 mètres, longueur : 10 mètres, pente < 10 %, hauteur libre : 3,50 m. 
   Rayon intérieur minimal : 11 mètres, Surlageur : S = 15/R 

Résistance : 160 kN, résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface minimale de 
0,20m². 

 
 



D.D.S.I.S. 22 – Bureau Prévention                      (Janvier 2007) 

Règles définissant la desserte et la défense extérieure contre l’incendie pour les BÂTIMENTS D’HABITATIONS 

 
 
 
III - DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE  
 
 
Références : 

- Circulaires interministérielles n° 465 du 10 déce mbre 1951, du 20 février 1957, circulaire du Ministère de 
l'Agriculture du 09 août 1967, guide de dimensionnement des besoins en eau « Documents technique D 9 » 
(septembre 2001). 

 
 
La défense en eau doit : 

- Être assurée par un réseau comprenant des poteaux ou bouches d'incendie de 100 mm pouvant assurer à tout 
instant et pendant 2 heures, un débit de 1 000 litres/minute (60 m3/heure) sous une pression dynamique de 1 
bar minimum. Ces poteaux ou bouches d'incendie ne doivent pas être installés sur des conduites inférieures à 
100 mm. 
Ou 

- Répondre à l’une des dispositions des circulaires citées en référence (réserves, point d’eau naturel, adaptation 
secteur rural). 

 
 
 
L'implantation et les débits requis en fonction du classement des habitations sont les suivants : 
 
 

 1ÈRE
 FAMILLE  

2ÈME
 FAMILLE  

LOTISSEMENT 

3ÈME
 FAMILLE A 3ÈME

 FAMILLE B 
4ÈME

 FAMILLE  

Débit 60 m3/heure 120 m3/heure 120 m3/heure 

Distance maximale entre hydrant 200 mètres 200 mètres 200 mètres 

Distance maximale entre 1 er hydrant et 
l'entrée principale 150 mètres 150 mètres 

100 mètres 
colonne sèche 

60 mètres 
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Liste des plantes invasives de Bretagne (à proscrire) 
 

Novembre 2007 

 
 
Les statuts proposés sont les suivants :  
IA  Invasive Avérée 
IP  Invasive Potentielle 
AS À surveiller 
 
 
PLANTES EXOGENES 
 

Nom Français Nom Latin 
Statut en 

Côtes 
d’Armor 

Séneçon en arbre Baccharis halimifolia L. IA 

Ficoïde comestible, Griffe de sorcière Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. (inclus C. acinaciformis) IA 

Herbe de la Pampa Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & Graebn. IA 

Crassule de Helms Crassula helmsii (Kirk) Cockayne IP 

Elodée dense Egeria densa Planch. IP ? 

Elodée crépue Lagarosiphon major (Ridl.) Moss IP 

Lentille-d’eau minuscule Lemna minuta Kunth / L. turionifera landolt IA 

Jussie / Ludwigie à grandes fleurs Ludwigia peploides / (Kunth) P.H.Raven / L. uruguayensis 
(Cambess.) H.Hara 

IA 

Myriophylle du Brésil Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc. IP 

Laurier-cerise ou Laurier-palme Prunus laurocerasus L. IP 

Renouée du Japon / R. de Sakhaline / R. à 
épis nombreux 

Reynoutria japonica Houtt. / R. sacchalinensis (F.Schmidt) Nakai / 
Polygonum polystachyum C.F.W.Meissn. et leurs hybrides 

IA 

Rhododendron de la mer Noire, R. des parcs Rhododendron ponticum L. IP 

Spartine à fleurs alternes Spartina alterniflora Loisel. 0 

Ailante Ailanthus altissima (Mill.) Swingle AS 

Ail à tige triquêtre Allium triquetrum L. IP 

Ambroisie à feuilles d’Armoise Ambrosia artemisiifolia L. AS 

Aster lancéolé Aster lanceolatus Willd. AS 

Azolla fausse filicule Azolla filiculoides Lam. IP 

Bident feuillé Bidens frondosa L. IP ? 

Buddléia de David / Arbre aux papillons Buddleja davidii Franch. IP 

Claytonie perfoliée, Pourprier d’hiver Claytonia perfoliata Donn ex Willd. AS 

Vergerette à fleurs nombreuses / V. de 
Sumatra 

Conyza floribunda Kunth / C. sumatrensis (Retz.) E.Walker IP ? 

Cotule pied-de-corbeau Cotula coronopifolia L. AS 

Elodée de Nuttall, E. à feuilles étroites Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John AS 

Impatiente de l’Himmalaya Impatiens glandulifera Royle AS 

Impatiente à petites fleurs / I. de Balfour Impatiens parviflora DC. / Impatiens balfouri Hookf. 0 ? 

Herbe de Dallis, Millet Bâtard Paspalum dilatatum Poir. AS 

Paspale à deux épis Paspalum distichum L. AS 

Pétasite odorant / Grand Pétasite Pétasites Fragans (Vill.) Presl / P.hybridus (L.) Gaertn., Mey.&Scherb. IP 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia L. IP 

Séneçon du Cap Senecio inaequidens DC. IP 

Sporobole tenace Sporobolus indicus (L.) R.Br. IP ? 
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Aster de Virginie Aster novi-belgii L. AS 

Bident à feuilles connées Bidens connata Muhlenb. ex Willd. AS 

Vergerette du Canada Conyza canadensis (L.) Cronquist AS 

Pas de nom français répertorié Elaeagnus macrophylla Thunb. / angustifolia L. AS 

Elodée du Canada Elodea canadensis Michx. AS 

Berce du Caucase Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier AS 

Lyciet commun Lycium barbarum L. AS ? 

Onagre bisannuelle / Onagre à sépales 
rouges 

Oenothera biennis L. / Oenothera erythrosepala Borbas AS ? 

Vigne vierge Parthenocissus quinquefolia (L.) Planch. AS ? 

Solidage géant / Solidage du Canada Solidago gigantea Aiton / S. canadensis L. AS ? 

 
 
 

 
TAXON NOUVEAU, AYANT UN CARACTERE INVASIF EN BRETAGNE 

 

Nom Français Nom Latin 
Statut en 

Côtes 
d’Armor 

Pas de nom Français répertorié (« Spartine 
anglaise » proposé) 

Spartina x townsendii n-var. anglica (C.E. Hubb) Lambinon & Maquet IA 

 
Il ne s’agit pas ici d’un taxon strictement exogène mais d’un taxon formé récemment (fin du XIXème siècle, début XXème siècle) 
: le croisement de Spartina alterniflora, taxon exogène invasive et de Spartina maritima, taxon indigène en raréfaction en 
Bretagne, a tout d’abord conduit à la formation de Spartina x townsendii, hybride stérile qui, par doublement de son nombre 
chromosomique a ensuite conduit à la formation d’une nouvelle plante, particulièrement compétitive : Spartina x townsendii n-
var. anglica. 
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Introduction  

 

Avec la multiplication des opérations d’urbanisation, la commune de POMMERIT JAUDY souhaite 
disposer d’une étude hydraulique globale afin de limiter les mesures compensatoires  prescrites dans le 
cadre de la loi sur l’eau, mais aussi résoudre les problèmes d’inondations pluviales existants. C’est 
pourquoi, la commune a saisi l’opportunité de réaliser une étude hydraulique concernant les eaux 
pluviales sur le territoire aggloméré de la commune. 

Les conclusions de cette étude devront permettre à la commune de définir les orientations à prendre en 
matière d’assainissement pluvial. En effet, depuis la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et le décret de mars 
1993, les communes ont à charge d’arrêter les zones où seront prises des mesures relatives à la 
maîtrise des eaux pluviales ainsi que les surfaces nécessaires à l’installation de ces mesures. 

L’étude, conformément au CCTP, s’est déroulée selon les phases suivantes :  

 Phase 1 : Diagnostique de l’état initial et étude hydraulique. 

 Phase 2 : Etude de l’état futur et choix du schéma d’assainissement pluvial. 

 Phase 3 : Procédure administrative. 

 

Le présent rapport est une synthèse de l’étude, relative au zonage d’assainissement pluvial.  

Il présente, dans un premier temps, les caractéristiques de la zone d’étude, puis met en évidence 
l’ensemble des problèmes d’origine pluviale en situation actuelle. Sur cette base, il développe 
les possibilités d’aménagement pour la collecte, le stockage et le traitement des eaux de 
ruissellement dans les zones urbanisées ou à urbaniser. 

 

1 ZONAGE PLUVIAL ET REGLEMENTATION 

La loi sur l’eau 92-3 du 3 janvier 1992 est fondée sur la nécessité d’une gestion globale, équilibrée et 
solidaire induite par l’unité de la ressource et l’interdépendance des différents besoins ou usages qui 
doivent concilier les exigences des activités économiques et de l’environnement. 

Des articles du code de l’Environnement et du code Général des Collectivités Territoriales intègrent les 
décrets d’application concernant la gestion des eaux pluviales.   

L’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales rappelle que les communes, après 
enquête publique, délimitent les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellement. Elles délimitent également les zones où il est nécessaire de prévoir des installations 
pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales 
et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement 
à l’efficacité des dispositifs d’assainissement. 
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2 ETAT INITIAL, CONTEXTE 

CARTE 1 : Situation géographique - Hydrographie 

2.1 LE CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE GENERAL 

L’ensemble du territoire communal de POMMERIT JAUDY appartient au système hydrographique du 
Jaudy. Le Jaudy prend sa source au sud du Ménez-Bré, à 240 m d’altitude sur la commune de 
LOUARGAT. Il se jette dans la Manche après une course d’une longueur de 44,2 km orienté sud-nord. 
L’estuaire du Jaudy est un aber qui s’étire sur une longueur de 16,5 km, depuis la limite de salure des 
eaux à la ROCHE DERRIEN, jusqu’à l’embouchure située entre les communes de PLOUGRESCANT et 
de PLEUBIAN. Le Guindy et le Lizildry en rive gauche et le Bizien en rive droite constituent les 
principaux affluents estuariens du Jaudy en aval de la ROCHE DERRIEN. Le Jaudy est un cours d’eau 
peu profond et assez rapide. 

2.1.1 Le SDAGE Loire-Bretagne 

Le nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne, adopté 
le 15 octobre 2009 par la Commission Loire-Bretagne, couvre la période 2010-2015. Il souligne la 
nécessité de maîtriser les rejets d’eaux pluviales (Disposition 3D de l’orientation « Réduire la pollution 
organique ») :  

 « La maîtrise du transfert des effluents peut reposer sur la mise en place d’ouvrages spécifiques 
(bassins d’orages). Mais ces équipements sont rarement suffisants à long terme. C’est pourquoi il est 
nécessaire d’adopter des mesures de prévention au regard de l’imperméabilisation des sols, visant la 
limitation du ruissellement par le stockage et la régulation des eaux de pluie le plus en amont possible 
tout en privilégiant l’infiltration à la parcelle des eaux faiblement polluées. Dans cette optique, les projets 
d’aménagement devront autant que possible faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » 
(noues enherbées, chaussées drainantes, bassins d’infiltration, toitures végétalisées…). 

- 3D – 2 : Réduire les rejets d’eaux pluviales. Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans 
les réseaux séparatifs  eaux pluviales puis le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits 
et charges polluantes acceptables par ce  derniers, et dans la limite des débits spécifiques 
suivants relatifs à la pluie décennale :  

o Massif central et massif armoricain :  

 Dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement couvrant une superficie 
comprise entre 1 et 7 ha : 20L/s au maximum ; 

 Dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement couvrant une superficie 
supérieure à 20ha : 3L/s/ha 

o Dans les autres régions du bassin :  

 Dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement couvrant une superficie 
comprise entre 1 et 20 ha : 20L/s au maximum ; 

 Dans les zones devant faire l’objet d’un aménagement couvrant une superficie 
supérieure à 20ha : 1L/s/ha 

2.1.2 Le SAGE Argoat-Tregor-Goëlo 

Le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo est en phase d’élaboration. Le périmètre a été défini par arrêté 
préfectoral le 21 mai 2008 et la Commission Locale de l’Eau (CLE) a été arrêtée au 31 juillet 2009. 
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2.2  ASPECTS QUALITATIFS 

Le nouveau SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 a été adopté le 15 octobre 2009 par le Comité de 
Bassin. Il redéfinit les objectifs pour les différentes masses d’eau en application de la Directive Cadre 
sur l’Eau. «  Le Jaudy, depuis Treglamus jusqu’à l’estuaire » apparait désormais comme une masse 
d’eau nommée FRGR0044.  

Sur ce secteur, le Jaudy fait partie des masses d’eau avec un risque de non atteinte du bon état en 
2015, toutes causes confondues.  

2.2.1 Qualité chimique 

L’objectif définit sur le Jaudy est un bon état chimique en 2015. L’état chimique est destiné à vérifier le 
respect de Normes de Qualité Environnementale (NQE) fixées par des directives européennes. Cet état 
chimique qui comporte 2 classes (respect ou non respect des NQE), est évalué à partir de 41 
paramètres répartis en 4 grandes familles : Pesticides, métaux lourds, polluants industriels, autres 
polluants. On pourra retenir le plomb et ses composés, les hydrocarbures aromatiques polycycliques, … 

Les paramètres Carbone organique dissous, nitrates et phosphore total ne sont plus pris en compte 
dans l’évaluation de l’état chimique des eaux (objectifs centrés sur les molécules présentant une forte 
toxicité) mais sont utilisées pour évaluer la qualité écologique de la masse d’eau. 

 

2.2.2 Qualité écologique 

Un second objectif du SDAGE Loire Bretagne est un bon état écologique en 2015 pour le Jaudy. L’état 
écologique intègre des paramètres biologiques et des paramètres chimiques (polluants spécifiques) 
ainsi que des paramètres physico-chimiques et hydromorphologiques soutenant les paramètres 
biologiques. Il se décline en 5 classes d’état (très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais). 

En d’autres termes, les éléments de qualité biologiques ne doivent s’écarter que légèrement de ceux 
associés à des conditions non-perturbées par l’homme. Cette notion renvoie à un milieu dont les 
peuplements vivants sont équilibrés et diversifiés. 

22..22..22..11  QQuuaalliittéé  ddee  ll��eeaauu  

La classification des classes de qualité des cours d’eau s’appuie sur des valeurs seuils de 
concentration d’un certain nombre de paramètres caractérisant la pollution des eaux : grille de qualité 
SEQ EAU. 

Plusieurs stations de suivi de la qualité des eaux sont présentes sur le Jaudy, le Guindy et le Bizien, 
gérées par la DDASS, le Réseau Départemental, ou le Réseau National de Bassin. Les résultats 
rassemblés dans le tableau suivant sont issues du Réseau de Bassin de Données sur l’Eau. 
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Paramètres Le Jaudy  

(2003-2005) 

Le Jaudy  

(2006-2008) 

Le Bizien  

(2003-2005) 

Le Bizien  

(2006-2008) 

Matières organiques et oxydables Moyenne Bonne   Bonne 

Matières azotées (hors nitrates) Bonne Bonne  Bonne 

Nitrates Médiocre Médiocre  Mauvaise Mauvaise 

Matières Phosphorées Moyenne Bonne  Moyenne Bonne 

Effets des proliférations végétales Bonne Très bonne /  

Pesticides (dans les eaux brutes) Bonne  Bonne à moyenne (partie aval) Moyenne à Bonne Bonne 

Qualité biologique (IBGN) 
Très bon (sauf 2005) 

Très bonne (2006-2007) 

Bonne (2008) 

/ Très bonne (2007) 

Bonne (2008) 

Qualité biologique (diatomées) 
Moyen 

Moyenne (2006) 

Bonne (2008) 

/ Bonne (2008) 

Tableau 1 : Qualité du Jaudy et du Bizien pour la période 2003-2008 (source : AELB) 

En ce qui concerne la qualité de l’eau de l’estuaire du Jaudy, le suivi est réalisé par la Cellule Qualité 
des Eaux Littorales (CQEL) de la DDE des Côtes d’Armor. Voici les conclusions des dernières 
campagnes de mesure :  

 Campagne 2005 : Les débits des rivières alimentant l’estuaire ayant été relativement faibles en 
2005, la charge de pollution provenant des bassins versants est restée faible induisant une 
bonne qualité de l’ensemble des masses d’eau de l’estuaire et une amélioration par rapport aux 
précédentes campagnes. 

 Campagne 2006 : L’amélioration de la qualité des eaux de l’estuaire du Jaudy, déjà remarquée 
en 2005, se confirme en 2006. Elle résulte d’un apport limité des bassins versants en éléments 
nutritifs et d’une bonne dilution de ceux-ci en zone estuarienne. De même, la charge 
bactérienne amont bénéficie également de cette dilution et la bonne qualité sanitaire de 
l’estuaire est maintenue dans sa partie aval sans doute en raison des améliorations notoires 
apportées aux systèmes d’assainissement des communes riveraines de l’estuaire du Jaudy. 

 Campagne 2009 : La bonne qualité des eaux de l’estuaire du Jaudy, déjà observée depuis 
plusieurs campagnes annuelles de mesures est confirmée en 2009, notamment pour la qualité 
sanitaire. Comme pour l’estuaire du Trieux (dont le fonctionnement hydrologique est analogue) 
elle résulte d’une bonne dilution des divers polluants apportés par les bassins versants 
alimentant la zone estuarienne grâce à une intrusion haline forte.  

22..22..22..22  LLee  CCoonnttrraatt  ddee  BBaassssiinn  vveerrssaanntt  dduu  JJaauuddyy--GGuuiinnddyy--BBiizziieenn  

Les collectivités locales (syndicats d’eau, de rivière, communautés de communes) des bassins versants 
du Jaudy, du Guindy, du Bizien et des ruisseaux côtiers situés dans le Trégor, ont entrepris une 
opération de reconquête de la qualité de l’eau et des milieux depuis 1998, dont le maître d’ouvrage 
délégué est le Syndicat Mixte des Bassins Versants du Jaudy-Guindy-Bizien et des ruisseaux côtiers 
(reprise des compétences du syndicat d’eau du Trégor et du Syndicat Mixte de la Vallée du Jaudy 
depuis avril 2008) 

L’objectif est la préservation des ressources en eau potable, des milieux aquatiques et des différents 
usages de l’eau. Un nouveau contrat de bassin versant, est prévu pour la période 2008-2012, en 
réponse aux objectifs de la DCE, soit la restauration du bon état écologique pour 2015, notamment 
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concernant le Jaudy (morphologie dégradée). Le nouveau programme d’action concerne l’allègement 
des travaux concernant la ripisylve, la restauration de la morphologie du Jaudy (zones humides et 
bocage) et la priorité à la libre circulation des poissons.  

Des zones pilotes ont été définies, pour lesquelles sont mises en place des actions prioritaires. Le 
bassin versant du Bizien (dont une partie se situe sur la commune de POMMERIT JAUDY), est une de 
ces zones d’actions prioritaires. La commune de POMMERIT JAUDY a un engagement de niveau 2 
dans la charte communale Dour-hon-Douar. Cette charte regroupe quatre volets d’engagements, dont 
l’objectif est la protection de la ressource en eau :  

 Réduction de la pollution due au rejet d’assainissement, 

 Réduction de l’utilisation de produits phytosanitaires, 

 Protection des zones naturelles épuratoires : zones humides et maillage bocager, 

 Valorisation des déchets. 

22..22..22..33  QQuuaalliittéé  ppiisscciiccoollee  

Réglementairement, vis-à-vis de la pêche, on distingue : 

- les cours d’eau de première catégorie, à salmonidés dominants, dans lesquels la truite vit 
normalement, associée dans la partie amont aux espèces d’accompagnement de petite taille que 
sont le chabot, le vairon et la loche, puis plus en aval à des espèces de plus grandes tailles, 
ombre et cyprinidés d’eaux vives en particulier, 

- les cours d’eau de deuxième catégorie à cyprinidés dominants tels que le gardon, le rotengle, la 
carpe, l’ablette, mais aussi d’autres espèces à large répartition et notamment les carnassiers 
comme le brochet, le sandre, la perche ou le silure. 

Le Jaudy et le Bizien sont des rivières de première catégorie piscicole. 

2.3  ASPECTS QUANTITATIFS 

2.3.1 Données climatiques 

Le régime pluviométrique exceptionnel, peut être décrit grâce aux précipitations observées à la station 
météorologique de TREMUSON - SAINT-BRIEUC (période de 1986 à 2000). Cette station est 
représentative des précipitations orageuses du département. 

 

 

 Durée de pluie  

Durée de retour 15 min 30 min 1 h 2h 6h 12h 

2 ans 10 mm 13 mm 17 mm 21 mm 29 mm 35 mm 

5 ans 13 mm 17 mm 21 mm 27 mm 36 mm 42 mm 

10 ans 16 mm 20 mm 25 mm 31 mm 40 mm 48 mm 

30 ans 20 mm 25 mm 30 mm 37 mm 48 mm 56 mm 

50 ans 22 mm 27 mm 33 mm 40 mm 51 mm 60 mm 

100 ans 24 mm 30 mm 36 mm 45 mm 56 mm 65 mm 

Tableau 2 : Hauteur de pluie pour de différente durée, station de Trémuson – Saint Brieuc 
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La pluviométrie moyenne relevée à SAINT-BRIEUC entre 1986 et 2001 se révèle faible par rapport au 
contexte breton. Les statistiques effectuées fournissent les renseignements suivants : 
l’évapotranspiration moyenne (ETP) cumulée sur l’année est de 674 mm tandis que les précipitations 
(P) s’élèvent à 744 mm. La période de déficit hydrique (ETP > P) s’étend généralement sur quatre mois, 
de mai à août. 

2.3.2 Caractéristiques hydrologiques du milieu récepteur 

CARTE 1 : Situation géographique - Hydrographie 

L’ensemble du territoire communal de POMMERIT JAUDY appartient au système hydrographique du 
Jaudy. Le Jaudy prend sa source au sud du Ménez-Bré, à 240 m d’altitude sur la commune de 
LOUARGAT. Il se jette dans la Manche après une course d’une longueur de 44,2 km orienté sud-nord. 
L’estuaire du Jaudy est un aber qui s’étire sur une longueur de 16,5 km, depuis la limite de salure des 
eaux à la ROCHE DERRIEN, jusqu’à l’embouchure située entre les communes de PLOUGRESCANT et 
de PLEUBIAN. Le Guindy et le Lizildry en rive gauche et le Bizien en rive droite constituent les 
principaux affluents estuariens du Jaudy en aval de la ROCHE DERRIEN. Le Jaudy est un cours d’eau 
peu profond et assez rapide. 

L’agglomération se situe sur un plateau et les ruissellements pluviaux sont dirigés vers différents 
affluents du Jaudy. Une majeure partie de ces ruissellements est dirigée vers le ruisseau de 
Kermenguy.  Ce ruisseau prend sa source au sud du Centre de Formation d’Armor (collège-lycée 
agricole privé). Il conflue en rive droite du Jaudy dans la partie amont de l’estuaire après un parcours 
d’environ 2km. Son bassin versant couvre environ 270ha. 

Les ruissellements du reste du territoire aggloméré sont dirigés vers le ruisseau du Pen Bizien pour la 
partie sud-est, et vers un écoulement naturel passant au niveau de la carrière pour la partie sud-ouest.  

La station hydrométrique la plus représentative du secteur est celle du Jaudy située sur la commune de 
MANTALLOT. Le bassin versant jaugé est de 164 km2 (fonctionnement depuis 1982 – code station 
J2023010). Les caractéristiques hydrologiques seront extrapolées à partir des données de cette station. 
Concernant la crue décennale, nous avons appliqué une variation en S0,8 sur le débit absolu pour tenir 
compte de la faible superficie des bassins versants d’étude comparée à celui de la station de jaugeage.  

Bassin versant QMNA5ans (L/s) QMNA2ans (l/s) 
Module annuel 

(L/s) 
Qp 10 ans (m3/s) 

BV de Kermenguy à sa confluence 
avec le Jaudy : 2,82 km² 

± 2,8 L/s ± 4,0 L/s ± 30 L/s ± 1,28 m3/s 

BV de Kersaliou à sa confluence avec 
le Jaudy : 1,86 km² 

± 1,8 L/s ± 2,6 L/s ± 20 L/s ± 0,92 m3/s 

BV du Moulin de Bizien en limite 
communale : 7,28 km² 

± 7,1 L/s ± 10,2 L/s ± 77 L/s ± 2,73 m3/s 

2.4 LE CONTEXTE LOCAL 

2.4.1 Caractéristiques communales 

La commune de POMMERIT JAUDY est située dans le département des Côtes d’Armor, à environ 15 
km au sud-est de LANNION et à environ 3 km au sud de TREGUIER. Elle couvre une superficie de 
2037 hectares et appartient à la Communauté de Commune du Pays Rochois. 

La délimitation administrative de POMMERIT JAUDY s’appuie en grande partie sur le réseau 
hydrographique : le Jaudy constitue la limite Est de la commune (excepté au niveau de la commune de 
la Roche Derrien), tandis que le ruisseau de Pen Bizien délimite la partie Ouest. Cela confère à la 
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commune une topographie hétérogène, marquée par des plateaux et des vallées encaissées où les 
pentes sont importantes.  

L’évolution démographique de la commune est décrite par les données suivantes (source INSEE) : 

 

ANNEE POPULATION (hab.) 
EVOLUTION (par rapport au précédent 

recensement) 

1968 1036  

1975 958 - 7,5% 

1982 959 + 0,1% 

1990 972 + 1,4 % 

1999 990 + 1,9 % 

2007 1191 + 20,3% 

 

Les chiffres témoignent d’une augmentation légère mais régulière de la population depuis 1982.  

L’activité économique de POMMERIT JAUDY s’appuie de façon majoritaire sur la production agricole, 
essentiellement tournée vers la volaille (poules pondeuses et poulets de chair), et l’élevage de porcs1. 

La surface agricole utilisée s’élève à 1502 ha, soit 74% de la surface communale, dont seulement 9% 
sont des prairies temporaires. 

L’activité de la commune est également influencée par la présence du Centre de Formation d’Armor 
(collège-lycée agricole), d’une capacité d’accueil de 900 élèves, au lieu-dit du Chef du Bois. 

2.4.2 Le sol et le sous-sol 

Géologie 

D’après le BRGM, le pays de Tréguier se détache du reste de la Bretagne comme une plate-forme 
avancée en mer, aplanie, dépourvue de sommets, distincte des parties voisines par la fertilité des sols 
et par sa structure profonde. Il constitue un plateau limoneux couvert de cultures, entaillé de vallées 
encaissées où affleurent les plus anciennes roches volcaniques françaises. Le territoire de la commune 
de POMMERIT JAUDY est ainsi en partie constitué d’un épandage limoneux ocre d’origine éolienne de 
type lœssique (a1b sur la figure 2). Il s’agit d’une formation périglaciaire d’âge Pléistocène. Ces 
plaquages limoneux reposent sur les Schistes amphiboliques et porphyrites (X  sur la figure 2), qui 
constituent un ensemble de schistes argileux et de grauwackes clastiques, ainsi que sur les schistes de 
Saint-Lô (schistes gris bleuâtres) du Briovérien (X sur la figure 2). Le schiste de Saint-Lô est un schiste 
ancien et tendre permettant la genèse de sols profonds. L’altérité (horizon d’altération) de celui-ci est 
très souvent argileuse, ce qui constitue à priori une contrainte pour l’infiltration de l’eau. 

 

                                                 
1 Source : Recensement Général Agricole 2000 
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Figure 1 : Extrait de la carte géologique au 1/80000

e
 de Tréguier  

Etude pédologique 

Lors de l’étude de zonage d’assainissement de la commune de POMMERIT-JAUDY, réalisé par la 
société SAUNIER TECHNA (35), une étude pédologique a été réalisée dans le but de dresser une carte 
d’aptitude des sols à l’assainissement autonome sur certains secteurs d’étude. Des sondages et des 
tests de perméabilité ont été réalisés dans le secteur sud-est du bourg de POMMERIT JAUDY de 
chaque côté de la Départementale n°6.  

Les résultats donnent pour ce secteur un sol brun limoneux, profond et à structure grumeleuse. La 
perméabilité serait cependant mauvaise auprès du Château d’eau (environ 7mm/h), en raison d’une 
zone hydromorphe à proximité, provoquée par la présence de nombreuses sources à cet endroit.   

 

2.4.3 Topographie et occupation du sol 

CARTE 1 : Situation géographique - Hydrographie 

POMMERIT JAUDY est une commune à dominante rurale. L’habitat s’organise suivant un pôle principal 
(le bourg), complété par des hameaux résidentiels, Le Rest au nord-ouest, la zone artisanale jouxtant le 
lotissement à Kerdrez au sud-est. La zone agglomérée du bourg est donc relativement étalée, répartie 
le long des voies de communication RD6 et RD8, selon un axe sud-est / nord-ouest. 

a1b : Limons 

X : Schistes de 
Saint-Lô 

X  : Schistes 
amphiboliques 
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Le territoire communal est constitué par un vaste plateau incliné en direction du Jaudy. Un des points 
les plus haut se situe au sud-est de POMMERIT JAUDY, au lieu-dit de La Croix Ronfort avec une 
hauteur de 94 m et, un des points les plus bas se situe au nord de POMMERIT JAUDY avec une 
hauteur de 13 m à Croaz Ar Roc’h. Les cours d’eau présents sur le plateau forment des vallées peu 
marquées sur la marge est (Le Bizien), mais très échancrés à l’ouest par le Jaudy, qui forme ainsi des 
coteaux très abrupts. Ces coteaux sont eux constitués de larges zones boisées. Les autres boisements 
de la commune se situent en zone humide à Prat Lan au sud-ouest et à Lan Véac au nord-ouest.  

Sur l’ensemble des bassins versant du Jaudy, du Guindy et du Bizien, le linéaire bocager (talus et haies 
confondus) représente un total de 4700 km (Bocher, 2000). Le réseau bocager est dense (120ml/ha) et 
relativement bien conservé. On y observe des talus à forte valeur patrimoniale : ce sont des talus 
empierrés (talus-mur) surmontés d’une haie constituée principalement de chênes, de châtaigniers et de 
noisetiers. Cependant, on constate dans certaines parties de ces bassins versants, notamment sa 
partie centrale (cas de la commune de POMMERIT JAUDY), la présence de grandes ouvertures dans le 
maillage, caractéristiques des cultures intensives telles que le maïs (parcelles remembrées). 

L’occupation du sol a été identifiée dans le secteur du bourg afin de caractériser l’imperméabilisation et 
les capacités d’infiltration des différents sous-bassins versants qui seront délimités ultérieurement. Nous 
avons répertorié les parcelles agricoles, les parcelles boisées, les haies et les prairies et reporté ces 
informations sur la carte d’occupation du sol. Un seul bassin d’orage, qui vient d’être construit en 
compensation de l’urbanisation du lotissement du Prajou est présent sur la zone agglomérée, ainsi 
qu’un ancien lavoir, constituant un point de source, à proximité de ce lotissement. Un certain nombre de 
chemins creux, délimités par des talus-haies ont été observés sur le territoire de la commune.  

2.4.4 Les mesures de protection du patrimoine naturel 

Carte 1 : Situation géographique - Hydrographie 

La commune de POMMERIT-JAUDY est concernée par une zone Natura 2000 : la côte de Trestel à la 
baie de Paimpol, les estuaires du Jaudy et du Trieux et l’archipel de Bréhat.  

Le réseau Natura 2000, est un réseau européen de sites abritant des habitats (milieux naturels) et/ou 
des espèces dits d’importance communautaire, qui sont menacés à l’échelle européenne. L’objectif est 
de préserver la biodiversité. Il regroupe les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), désignées au titre 
de la Directive « Habitat » et les « Zones de Protections Spéciales » (ZPS), désignées au titre de la 
directive « Oiseaux ». 

Le site de la côte de Trestel à la baie de Paimpol couvre une superficie de 13 740 ha. Il est constitué 
d’un estran, d’îles et d’îlots inhabités, de cordons littoraux, zones humides littorales, pointes rocheuses, 
coteaux boisés et estuaires.  

Il abrite le Chou marin et constitue une phytocénose2 de grand intérêt patrimonial. Il présente également 
une des plus importantes zone à herbiers de Zostera marina et une imbrication d’habitats très 
diversifiés sur un vaste estran, qui permet la coexistence d’une faune et flore très riches, d’un grand 
intérêt patrimonial, renforcé par la présence d’importants fonds de maërl3. Les bassins du Trieux et du 
Jaudy constituent les deux plus importants sites de reproduction pour le Saumon Atlantique (espèce 
d’intérêt communautaire). La présence de l’Escargot de Quimper en situation sub-littorale est un 

                                                 
2 Phytocénose : ensemble des végétaux qui vivent dans les mêmes conditions de milieux et dans un espace 

donné. 

3 Maërl : Sédiment meuble actuel biochimique, formé par accumulation de débris d'algues calcaires dont les 

Mélobésiées, et connu en contrebas de plages en Bretagne. 
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élément important de patrimonialité. Pour la Loutre d’Europe, la zone estuarienne du site est un secteur 
de communication entre la population du noyau principal du Centre Ouest Bretagne et la mer. 

 

3 ETAT DES LIEUX DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

3.1 LE FONCTIONNEMENT ACTUEL DU RESEAU D’EAUX PLUVIALES 

3.1.1 Plan détaillé 

CARTE 2 : Carte du  réseau pluvial et des BV � Etat initial 

Un relevé du réseau pluvial (linéaire total de 15 km) a été effectué dans le bourg de POMMERIT 
JAUDY afin de décrire le système d’assainissement : regards pluviaux, canalisations, fossés. Un levé 
altimétrique des fils d’eau du réseau, référencé par rapport au nivellement général français, vient 
compléter l’état des lieux du dispositif de collecte. Certains tronçons de réseaux n’ont pu être 
caractérisés, à cause de l’absence de tampons visitables (tampons recouverts d’enrobé ou inexistant).  

Les ruissellements pluviaux du bourg convergent vers différents exutoires, l’agglomération se situant 
sur un plateau. Le réseau du bourg, composé essentiellement de conduites en béton se trouve, dans 
les secteurs qui n’ont pas été aménagés récemment, dans état vétuste. Il s’agit notamment de la rue de 
la Mairie, de la rue de Pors Tavid, de la rue de l’Argoat, de la rue de Kroas Ruz, de la rue de l’Ecole, de 
la rue de la Gare et de la rue de Penn Ger.  

Le réseau pluvial de ces secteurs sont en grande partie composés de canalisation en diamètre 200 à 
300 mm, et de grille permettant la récupération des écoulements. Celles-ci doivent être régulièrement 
dégagées afin de garantir leur fonctionnement.  

Les autres secteurs, tels que la rue de Lan Véac, le lotissement de Ty Toul, le lotissement du Prajou, le 
secteur du rond-point et la rue de l’Eglise, ont été récemment aménagés. Les réseaux y sont donc en 
bon état. Des tampons, posés à faible profondeur, ponctuent le réseau, les diamètres des canalisations 
ne dépassant pas 300 mm, sauf dans la partie aval de la rue de l’Eglise et dans le lotissement du 
Prajou. De plus des caniveaux en surface de chaussée sont présents dans ces mêmes secteurs. 
Généralement bien placés, ils participent à une bonne évacuation des ruissellements de la chaussée 
vers le réseau enterré.  

Le réseau du bourg est constitué de quatre exutoires principaux correspondant à quatre branches 
distinctes :  

1. Le premier exutoire se situe au début de l’écoulement naturel qui borde la RD6 au nord de 
l’agglomération, au niveau de la jonction avec la RD3006 et qui rejoint le ruisseau de 
Kermenguy dans l’enceinte du CFA. C’est l’exutoire principal : il récupère la rue de Lan Véac, la 
rue du Stade, la rue de l’école, et la rue de la gare qui rejoignent le réseau de la rue de l’église. 
Celui-ci arrive dans le secteur du rond point et descend ensuite le long de la rue de l’Armor. Le 
réseau du lotissement du Rest et du Prajou rejoint le réseau de la rue de l’Armor à proximité du 
lavoir. L’ensemble rejoint ensuite l’exutoire par un passage sous la RD6. 

2. Le second exutoire se situe au début de l’écoulement naturel qui borde de la Voie Communale 
n°2 (en prolongement de la rue de la Mairie) et qui rejoint également le ruisseau de 
Kermenguy, dans l’enceinte du CFA. Il récupère le réseau de la rue de la mairie qui constituait 
auparavant le réseau principal du bourg. 
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3. Le troisième exutoire se situe au début d’un écoulement naturel au nord du lieu-dit de 
Kersaliou, et qui traverse la carrière avant de rejoindre le Jaudy. Il récupère une partie du 
réseau de la rue de l’Argoat. 

4. Le quatrième exutoire récupère le réseau du lotissement de Kerdrez, au sud du bourg et 
chemine en direction du ruisseau de Pen Bizien. 

 
Photo 1 et 2 : Ecoulement naturel au bord de la RD6, rejoignant le ruisseau de Kermenguy (Ex 

1 à gauche) et Ecoulement naturel du lieu-dit Kersaliou, cheminant en direction de la carrière 

(Ex 3 à droite) 

3.1.2 Les dysfonctionnements notables dans le bourg 

Les observations faites sur le terrain permettent de mettre en avant les phénomènes suivants :  

 Le point sensible de l’agglomération est un point bas, correspondant à l’entrée vers le corps de 
ferme situé à proximité du lavoir au nord de l’agglomération. La capacité d’évacuation de la 
traversée de voirie n’était pas suffisante, et les grilles mal positionnées, le niveau de l’eau 
pouvait ainsi monter de plus d’un mètre de haut au-dessus du sol. Aujourd’hui, deux grilles ont 
été mises en place au point bas, permettant une évacuation de l’ensemble des ruissellements 
vers le réseau principal par une canalisation de diamètre 600 mm. L’ensemble est ensuite 
évacué par une canalisation en diamètre 900 mm (mais qui se termine en diamètre 400 mm), 
vers l’écoulement naturel commençant de l’autre côté de la route. 



Commune de POMMERIT JAUDY 

Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial  

Dossier de Zonage d’Assainissement Pluvial 

Rapport définitif 

 

Janvier  2012      15

 
Photo 3 : Secteur sensible à proximité du lavoir (nord de l’agglomération) 

 Les réseaux pluviaux de la rue de l’école, de la rue de Kroas Ruz et de la rue de la Gare ont fait 
l’objet de travaux, en même temps que les aménagements de voirie. Le plan détaillé joint au 
dossier intègre ces nouveaux aménagements. Un seul point reste à améliorer : soit le 
raccordement en diamètre 200 mm du réseau pluvial de la rue de l’école (en diamètre 300 mm) 
sur la rue de l’Eglise, entraînant une diminution de section.  

 Les ruissellements pluviaux de l’extrémité sud-ouest du lotissement du Rest sont dirigés en 
direction du lieu-dit de Pen ar Crec’h. L’évacuation de ces ruissellements par les fossés se fait 
difficilement, vu le manque de pente sur ce secteur, surtout au niveau de la parcelle agricole 
située en continuité du lotissement (voir photo 11). Celle-ci reste est en effet régulièrement 
inondée. Cependant le risque est limité, car il n’y a pas de débordement sur la voirie. 

 
Photo 4 : Parcelle agricole en continuité du lotissement du Rest 

 

3.1.3 Les dysfonctionnements notables en dehors du bourg 

 Kermenguy :  

Le fossé pluvial longeant le chemin rural de Kermenguy reçoit les ruissellements pluviaux provenant du 
lieu-dit Convenant-Maho ainsi que des parcelles agricoles en amont. Ce fossé n’a actuellement pas 
d’exutoire et est inondé à chaque épisode pluvieux. L’évacuation des débits nécessiterait la mise en 

Grille du réseau  
pluvial principal 

Nouvelles grilles, 
positionnées au point 
bas et  raccordées sur 

le réseau principal 
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place d’une traversée de voirie, ainsi que des reprofilages de fossé en direction du ruisseau de 
Kermenguy. Cependant, il n’y a pas de débordements actuellement observés sur le chemin, le risque 
reste donc limité. Pour une pluie décennale, le débit de pointe engendré par le bassin versant d’une 
superficie d’environ 16 ha est de 0,33 m3/s. Une traversée de voirie de diamètre 500 mm posée à 1% 
de pente permettrait une évacuation de ce débit. 

 
Figure 2 : Extrait de la carte IGN au 1/25000è, secteur de Kermenguy 

 
Photo 5 : Chemin de Kermenguy 

 Kerpoco :  

Un cours d’eau, affluent du Pen Bizien longe la route sur un tronçon d’environ 100 m, à proximité du 
lieu-dit Kerpoco, puis traverse la voirie par une buse de diamètre 600 mm, juste en amont de l’ancien 
lavoir. Ici encore, une stagnation de l’eau est observée dans le tronçon de ruisseau longeant la route, 
sans toutefois occasionner de débordements notables sur la chaussée. Cela est du à une insuffisance 
de la capacité d’évacuation de la traversée de voirie. Pour une pluie décennale, le débit de pointe 
engendré par le bassin versant d’une superficie d’environ 100 ha est de 1,10 m3/s. Une traversée de 
voirie de diamètre 800 mm posée à 1% de pente permettrait une évacuation de ce débit. 

Chemin dont les fossés n’ont 
pas d’évacuation possible 

R. de Kermenguy 
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Figure 3 : Extrait de la carte IGN au 1/25000è, secteur de Kerpoco 

 
Photo 6 et 7 : Chemin de Kerpoco, longeant le ruisseau (à gauche) et ruisseau après la 

traversée de voirie (à droite) 

 Kersévéon :  

L’évacuation du fossé pluvial longeant le chemin rural reliant Kersévéon à Kerpoco se fait par une 
canalisation enterrée traversant une parcelle agricole et rejoignant le petit affluent du ruisseau du 
Bizien. L’évacuation est difficile, car la canalisation est légèrement trop haute par rapport au fossé. La 
stagnation d’eau n’entraîne cependant pas de débordement sur le chemin. Une amélioration de la 
situation nécessiterait un repositionnement de la canalisation traversant le champ, soit des travaux 
importants. Pour une pluie décennale, le débit de pointe engendré par le bassin versant d’alimentation 
d’une superficie d’environ 10 ha est de 0,25 m3/s. Une canalisation de diamètre 400 mm posée à 2% de 
pente permettrait une évacuation de ce débit. 

Traversée de voirie en D600 
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Figure 4 : Extrait de la carte IGN au 1/25000è, secteur de Kersévéon 

 

Photo 8 : Parcelle agricole traversée par une canalisation d’évacuation – Kersévéon 

 

 Le Pavillon et Lapic :  

Le manque de pente du secteur provoque des difficultés d’évacuation des fossés, sans débordement 
sur les voiries. L’absence de risque ne nécessite pas d’intervention.  

Canalisation ( 300) d’évacuation 
des fossés vers le ruisseau 
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Photo 9 et 10 : Le Pavillon (à gauche) et Lapic (à droite) 

3.2 SIMULATION HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE  

Une simulation hydrologique et hydraulique du réseau a été réalisée, à l’aide d’un logiciel spécialisé 
(MIKE URBAN, DHI), afin de mettre en évidence les dysfonctionnements théoriques pour différentes 
périodes de retour. 

3.2.1 Résultats de la simulation décennale en situation actuelle sur le bourg 

Les points de débordement sont décrits sur les figures suivantes : localisation et volume débordé. Les 
causes possibles sont : 

- un sous-dimensionnement des conduites, 

- une pente trop faible, 

- des pertes de charges singulières dues à une rupture de pente, à un changement de direction ou 
à un changement de section d’écoulement. 
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Figure 5 : Localisation des points de débordements (points rouges) pour une pluie décennale, 

pour les exutoires 1 et 2 

 

Exutoire 1 

N784 
610m3 

N762 
1070m3 

N781 
1600m3 

Exutoire 2 

N901 
670m3 

N875 
590m3 

N744 
312m3 

N745 
338m3 

N392 
453m3 

N904 
358m3 

N369 
314m3 N427 

60m3 

N430 
197m3 

N900 et 407 
313 et 339m3 

N341 
175m3 

N336 
774m3 

N6 
598m3 

N877 
650m3 

N252 et 257 
688 et 102m3 
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Figure 6 : Localisation des points de débordements (points rouges) pour une pluie décennale, 

pour les exutoires 3 et 4 

 

Les résultats de la simulation mettent en évidence les débordements suivant :  

- Rue de Lan Véac et rue de l’Eglise : capacité d’évacuation du réseau insuffisante rue de Lan 
Véac (passage d’un diamètre 300 à un diamètre 250), et faible pente du réseau de la rue de 
l’Eglise 

- Rue du Stade : Ici aussi le réseau collecte les ruissellements provenant des parcelles agricoles 
an amont. Or la canalisation qui permet le raccordement au réseau principal est en diamètre 
200 mm,  et comme vu précédemment, le réseau de la rue de l’Eglise est insuffisant pour 
l’évacuation des débits, d’où les débordements. 

- Rue de l’école : elle est collectée par un diamètre 200 mm, insuffisant pour évacuer les 
ruissellements des bassins versant amont, le réseau aval de la rue de l’Eglise étant lui aussi 
saturé.  

- Rue de l’Armor : Le réseau principal de la rue de l’Eglise passe au niveau du rond-point en 
diamètre 600 mm et rejoint le réseau de la rue de l’Armor (côté ouest) qui lui est en diamètre 
400 mm. Cette réduction de section d’écoulement provoque des débordements. Un trop plein 
dirigé vers un fossé existe, ce qui permet de réduire les débordements. Des débordements 
sont également visibles au niveau de la traversée de voirie en direction de l’exutoire au nœud 
781, ils résultent du faible diamètre (900 mm amont mais 400 mm aval). 

Exutoire 3 

Exutoire 4 

500m3 

754m3 

475m3 

344m3 

307m3 

466m3 

457m3 
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- Le lotissement du Rest : Le manque de pente et des canalisations de diamètre insuffisant 
provoquent des débordements.  

- Secteur de Ker Saliou : les diamètres des canalisations sont insuffisants pour l’évacuation des 
débits provenant de la zone artisanale et de l’extrémité sud du bourg. De plus, le réseau 
présente un angle droit, ce qui provoque de fortes pertes de charges et ralentit l’écoulement. 

- Le secteur de Kerdrez : ici, le manque de pente rend difficile l’évacuation des eaux pluviales 
vers le fossé exutoire, d’où les débordements observés. On est en effet sur la zone de plateau 
au niveau le plus haut de l’agglomération. 

 

3.2.2 Simulations hydrauliques pour différentes périodes de retour 

33..22..22..11  TT  ==  22  aannss  ::  pprroobbllèèmmeess  rrééccuurrrreennttss  

Ce type d’évènements correspondant à un événement pluvieux intense mais assez courant permet de 
localiser les problèmes hydrauliques récurrents du réseau pluvial. 

Lors de l’événement orageux biennal simulé, des débordements sont constatés aux mêmes endroits 
que lors d’un épisode décennal, mais pour un volume total de 7130 m3. Cela confirme l’importance des 
dysfonctionnements observés auparavant, même pour une pluie de moindre importance. 

 

33..22..22..22  TT  ==  5500  aannss  eett  TT  ==  110000  aannss  ::  éévvaalluuaattiioonn  dduu  rriissqquuee  

Ces périodes de retour permettent d’évaluer le risque pour des précipitations orageuses de fréquence 
rare. 

La localisation des débordements est sensiblement la même pour une occurrence cinquentennale ou 
centennale, les conduites se chargeant du laminage des débits dans le réseau pluvial. Mais les 
volumes débordés diffèrent dans ces deux cas, on a 21 400 m3 de volumes débordés pour un épisode 
d’occurrence centennale, contre 19 470 m3 de volumes débordés pour un épisode d’occurrence 
cinquentennale. La configuration topographique du bourg de POMMERIT JAUDY (pentes faibles dans 
l’agglomération, mais élevées en sortie) permet une évacuation rapide des volumes débordés vers les 
exutoires. Pour les évènements rares, la chaussée joue le rôle d’évacuateur de crue, l’écoulement étant 
contenu entre les trottoirs. 

 

3.2.3 Récapitulatif des débits de pointe aux exutoires  pour les différentes périodes de 

retour 

Exutoire Débit de pointe pour un 
orage biennal (m3/s) 

Débit de pointe pour un 
orage décennal (m3/s) 

Débit de pointe pour un 
orage trentennal (m3/s) 

Débit de pointe pour un 
orage centennal (m3/s) 

1 0,46 0,53 0,60 0,63 

2 0,23 0,30 0,33 0,34 

3 0,14 0,15 0,15 0,16 

4 0,12 0,14 0,17 0,17 
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3.3 EVALUATION DE L’INCIDENCE QUALITATIVE DES REJETS PLUVIAUX EXISTANTS 

Il s’agit d’estimer les flux de pollutions rejetés aux différents exutoires du réseau d’eaux pluviales et 
d’identifier les zones susceptibles de générer le plus de pollution. 

3.3.1 Sources de pollution des eaux pluviales 

Cette pollution est essentiellement constituée de matières minérales, donc des Matières En Suspension 
(MES), qui proviennent des particules les plus fines entraînées sur lesquelles se fixent les métaux 
lourds ou encore de la pollution atmosphérique même si elle prend une part minoritaire. 

La pollution de ces eaux ne présente à l’origine du ruissellement que des teneurs relativement faibles. 
C’est leur concentration, les dépôts cumulatifs, le nettoyage du réseau et la remise en suspension de 
ces dépôts qui peuvent provoquer des chocs de pollution sur le milieu récepteur par temps de pluie. 

Selon la zone étudiée, les risques principaux de pollution seront : 

1. Les matières organiques et oxydables 

- Origine : pollution urbaine (excréments, matières végétales …) 

- Paramètres : DCO, DBO5, NKJ 

- Impacts principaux : consommation d’oxygène pour la biodégradation en éléments 
simples – désoxygénation du milieu récepteur. 

2. Les nutriments (azote et phosphore) 

- Origine : matières organiques et apports spécifiques (détergents, lessives, engrais) 

- Paramètres : différentes formes de l’azote (NKJ, NH4, NO2, NO3) et du phosphore 
(PO4, P total) 

- Impacts principaux : facteur d’eutrophisation  

3. Les substances indésirables 

- Origine : ruissellement des eaux de pluies sur les surfaces imperméabilisées 

- Paramètres : métaux lourds, hydrocarbures, solvants, pesticides, particules de pneus 
… 

- Impacts principaux : effets cumulatifs sur les plantes et les organismes vivants 
(maladies, perturbation de la reproduction, mort) 

4. Les matières en suspension 

- Origine : érosion et lessivage des surfaces – remise en suspension des dépôts en 
réseau 

- Paramètres : MES   

- Impacts principaux : colmatage des fonds – transport de substances indésirables qui 
s’adsorbent sur les fines 

3.3.2 Evaluation de la charge polluante par temps de pluie 

La simulation d’un flux de pollution est difficile à approcher pour diverses raisons : 

- Concentration en polluant de l’effluent pluvial ; 

- Pluie de référence à prendre en compte (intensité, durée et fréquence) ; 

- Variabilité temporelle de l’événement : petites pluies, grandes pluies, premier flot ; 
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- Acceptabilité du milieu récepteur (débit à prendre en compte). 

Les masses polluantes annuelles ainsi que celles générées pour un événement équivalent à un effet 
choc sont calculées à partir des ratios présentés dans les tableaux suivants (source : « Les eaux 
pluviales dans les projets d’aménagement en Bretagne – Recommandations technique » ; Club Police 
de l’eau ; Février 2008) : 

Paramètres de 
pollution 

Rejets pluviaux  en kg/ha imperméabilisé/an 
Lotissement – Parking - ZAC 

Rejets pluviaux  en kg/ha imperméabilisé/an 
Zone urbaine dense – ZAC importante 

MES 660 1000 
DCO 630 820 
DBO5 90 120 
Hydrocarbures totaux 15 25 
Plomb 1 1,3 

Tableau 3 : Pollution chronique – Ratio de masses annuelles rejetées à l’aval des collecteur 

pluviaux 

Paramètres de pollution Episode pluvieux de fréquence annuelle 
en kg/ha imperméabilisé 

Episode pluvieux plus rare (2 à 5 ans) 
en kg/ha imperméabilisé 

MES 65 100 
DCO 40 100 
DBO5 6,5 10 
Hydrocarbures totaux 0,7 0,8 
Plomb 0,04 0,09 

Tableau 4 : Ratio de masses rejetées à l’aval des collecteurs pluviaux pour une pluie de 10 mm 

en 2 heures 

Répartition de la pollution au cours d’un épisode pluvieux 

Les mesures effectuées sur les teneurs en MES au cours des arrivées d’eau dans les bassins de 
rétention sur différents exemples de bassins versants montrent que 50% de la pollution est transportée 
lorsque 30 à 40% du volume ruisselé s’est écoulé. 

Une grande partie de la pollution est fixée sur les matériaux solides, à l’exception des nitrites, nitrates et 
phosphates essentiellement sous forme dissoute.  

DBO5 DCO MES Hydrocarbures Plomb 
83 à 92 83 à 95 48 à 82 82 à 99 79 à 99 

Tableau 5 : Pollution fixée sur les particules solides en % de la pollution totale
4
 

Abattement de la pollution par décantation 

Le phénomène d’agglomération des particules et par conséquent d’augmentation de leur vitesse de 
chute permet d’obtenir un abattement de pollution relativement important après quelques heures de 
décantation seulement.  

                                                 

4 Chebbo G., 1992 – Dans Guide technique des bassins de retenue d’eaux pluviales. Edition Lavoisier 1994. 

DBO5 NTK DCO MES Hydrocarbures Plomb 
75 à 90 40 à 70 60 à 90 80 à 90 35 à 90 65 à 80 



Commune de POMMERIT JAUDY 

Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial  

Dossier de Zonage d’Assainissement Pluvial 

Rapport définitif 

 

Janvier  2012      25

Tableau 6 : Réduction de la pollution par décantation exprimée en pourcentage de la pollution 

totale
5
 

La mesure de l’efficacité de l’interception de diverses capacités de stockage montre qu’un stockage de 
100 à 200 m3 par hectare imperméabilisé est nécessaire pour intercepter une part significative de la 
pollution.  

Les tableaux suivant donnent une indication des masses de pollution brute rejetées à chaque point 
exutoire pour une année et pour un épisode orageux.  

 

Bassin 
versant 

Surface du 
BV (ha) 

Surface active du 
BV (ha) 

Charge en 
MES (kg) 

Charge en 
DCO (kg) 

Charge en 
DBO5 (kg) 

Charge en 
Hydrocarbures (kg)  

Charge en 
Pb (kg) 

1 44,62 12,84 8471 8086 1155 193 12,8 

2 6,29 1,98 1308 1249 178 30 2,0 

3 6,53 1,93 1277 1219 174 29 1,9 

4 3,53 1,32 871 832 119 20 1,3 

Tableau 7 : Pollution chronique – Masses annuelles rejetées à chaque point exutoire 

 

Bassin 
versant 

Surface du 
BV (ha) 

Surface active du 
BV (ha) 

Charge en 
MES (kg) 

Charge en 
DCO (kg) 

Charge en 
DBO5 (kg) 

Charge en 
Hydrocarbures (kg)  

Charge en 
Pb (kg) 

1 44,62 12,84 1284 1284 128 10,3 1,16 

2 6,29 1,98 198 198 20 1,6 0,18 

3 6,53 1,93 193 193 19 1,5 0,17 

4 3,53 1,32 132 132 13 1,1 0,12 

Tableau 8 : Masses rejetées aux points exutoires pour une pluie de 10 mm en 2 heures 

Les masses de pollution brute présentées dans les tableaux ci-dessus sont conséquentes.  

Le bassin de régulation des eaux pluviales existant sur la commune permet un abattement de la 
pollution sur une partie du BV 1. Son efficacité sur le plan qualitatif dépend du volume du bassin par 
rapport à la surface desservie. 

  

Surface 
desservie 

(ha) 

Surface 
active 
(ha) 

Dimensions  
Ratio (m3/ha 

imperméabilisé) 

Lotissement « Le 
Prajou » 

5,91 1,31 
V = 290 m3 
Qf = 18 l/s 

221 

Tableau 9 : Ratio du volume des bassins de rétention par rapport à la surface active 

Le volume du bassin de rétention est suffisant pour assurer une bonne décantation et permettre un 
traitement suffisant des eaux pluviales.  

 

                                                 

5 Chebbo G., 1992 – Dans Guide technique des bassins de retenue d’eaux pluviales. Edition Lavoisier 1994. 
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3.3.3 Evaluation de la charge polluante par temps sec 

Dans le cadre de notre mission, deux prélèvements d’eau ont été réalisés par nos soins le 6 octobre 
2010, au niveau de l’exutoire n°1, comme vu lors de la réunion de présentation de la phase 1. Comme 
indiqué sur la figure suivante, le premier prélèvement a été réalisé sur le cours d’eau récepteur de 
l’exutoire n°1, et le second sur le réseau pluvial issu de la rue de l’Eglise et de la rue de l’Armor, par 
temps sec. Les analyses ont été réalisées par le laboratoire IDAC à Nantes. 

 

 

 

 

Paramètres 
(mg/l) 

DCO 
(mg/l) 

DBO5 
(mg O2/l) 

MES 
(mg/l) 

NTK 
(mg/l) 

NH4 
(mg/l) 

PT 
mgP/l 

Escherichia coli 
(Coliformes fécaux) 

(N/100ml) 

Bactéries coliformes 
(Coliformes totaux) 

(N/100ml) 

Entérocoques 
intestinaux 

(Streptocoques 
fécaux) (N/100ml) 

Prélèvement 1 
Cours d’eau 

<5 <0,5 2 <1 <0,05 <0,05 3478 2200 <38 

Prélèvement 2 
Réseau EP 

<5 0,6 <2 1,10 <0,05 <0,05 669 5300 <38 

Valeurs de 
référence 

qualité verte 
30 6 25 2 0.5 0.2 200 500 200 

 

Les coliformes et les streptocoques fécaux donnent une indication d’un contact de l’eau avec des 
matières fécales. Cependant, les streptocoques fécaux témoignent d’une contamination fécale 
ancienne, tandis que les coliformes fécaux témoignent d’une contamination d’origine fécale récente. 
Les coliformes totaux donnent une indication d’un contact de l’eau avec des végétaux en 
décomposition, ce qui favorise la venue des bactéries pathogènes.  

Prélèvement 1 

Prélèvement 2 
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Les valeurs indiquées en gras sont supérieures au seuil de qualité verte (cf. dernière ligne du tableau). 

De façon générale, les concentrations sont faibles, ce qui signifie que l’on est bien en présence d’eau 
claire, mais qui peuvent, pour certaines avoir été contaminées en un ou plusieurs points du réseau par 
des eaux usées domestiques. Les résultats montrent une bonne qualité pour les paramètres physico-
chimique, pour les deux prélèvements. Concernant les paramètres bactériologiques, les deux 
prélèvements montrent une faible contamination qui peut s’expliquer par une origine domestique 
(mauvais branchements). 

Lors de l’ouverture des tampons pluviaux au cours du diagnostic, nous avons pu repérer visuellement 
quelques points de contamination fécale mais il est très difficile pour des raisons évidentes d’avoir un 
aperçu exhaustif des mauvais branchements. Seule une campagne de tests au colorant chez chaque 
particulier permet d’avoir cette information. 

Une pollution avérée d’eaux usées domestiques dans le réseau pluvial a été observée au niveau de la 
zone de rétention (noue) recevant les eaux pluviales de l’extension du lotissement de Ty Toul. Le 
maître d’ouvrage s’est engagé à réaliser les contrôles nécessaires à la l’identification précise des 
mauvais branchements et à prendre les dispositions nécessaires pour la mise en conformité. 

 

4 DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

Après avoir fait le diagnostic du réseau d’eaux pluviales à l’état actuel, on s’intéresse aux possibilités 
d’évolution de l’urbanisation de façon à définir un schéma directeur de gestion des eaux pluviales en 
cohérence avec ces perspectives de développement de l’agglomération. 

4.1 LES DEVELOPPEMENTS POSSIBLES DE L’URBANISATION 

CARTE 3 : PLU et zones urbanisables 

4.1.1 Situation des secteurs à enjeux 

Le zonage de l’urbanisation future est réalisé par le Cabinet JORAND MONGKHOUN (22), la révision 
du Plan Local d’Urbanisme, étant en cours. 

Les zones d’urbanisation futures sont de deux types :  

- Les zones 1AU : ce sont les zones non équipées ou insuffisamment équipée, où est prévue à 
court terme l’extension de l’agglomération. Les règles de constructions applicables sont celles 
des zones urbaines affectées du même indice : 

- Les zones 2AU : elles sont momentanément inconstructibles. Leur ouverture à l’urbanisation est 
subordonnée à une modification ou à une révision du PLU  

4.1.2 Modifications de l’hydrologie 

ANNEXE 1 : Mesure compensatoire de gestion des eaux pluviales à la parcelle �  

Fonctionnement et dimensions d�une cuve de rétention 

ANNEXE 2 : Extrait de la délibération du 9 mai 2011 

Le développement de l’urbanisation va entraîner des modifications du comportement hydraulique : 
hausse de l’imperméabilisation et donc du volume ruisselé, augmentation des vitesses d’écoulement du 
fait de la création d’un réseau d’évacuation des eaux pluviales pour chaque projet. Entre l’état actuel et 
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l’état projet, les débits de pointe et les volumes ruisselés sur ces surfaces urbanisables vont être 
augmentés.  

Le raisonnement de la commune en termes d’urbanisation doit s’appuyer sur un objectif en termes de 
nombre de logement ou d’habitants plutôt que de surfaces urbanisables afin de raisonner sur la surface 
idéale de lot selon les secteurs en fonction des contraintes foncières, paysagères, hydrauliques. 

Pour toutes les zones urbaines et à urbaniser, l’augmentation de l’imperméabilisation doit être 
maîtrisée. C’est pourquoi un coefficient d’imperméabilisation maximal est préconisé pour chaque zone 
du PLU. Le tableau suivant décrit les coefficients d’imperméabilisation retenus (cf. délibération en 
annexe 2)  

 

Zonage PLU Coefficient 
d’imperméabilisation 

actuel 

Coefficient 
d’imperméabilisation 

maximal futur 

UA (centre bourg) 0,45 0,45 

UC (Habitat individuel), NH 
(hameaux), 1AU, 2AU 

UC : 0,30 UC et NH : 0,30 

1AU et 2AU : 0,40 

UY (artisanat, commerce et 
industries), NY, 1AUY et 2AUY 

0,60 0,70 

AE (Centre de formation Armor) 0,26 0,30 

UE (équipement collectif) 0,2 0,20 

A et AA - 0,20 

 

Au final, les coefficients d’imperméabilisation sont intégrés dans le document d’urbanisme. 

Pour l’ensemble des projets d’urbanisation, les pétitionnaires seront tenus de respecter au maximum 
ces coefficients d’imperméabilisation. Seules des dérogations limitées peuvent être autorisées, et 
seulement après décision motivée du Conseil Municipal. Le pétitionnaire se verra alors dans l’obligation 
de mettre en place des mesures compensatoires à titre privé sous forme de « régulation à la parcelle » 
pour se conformer aux exigences retenues à savoir le débit de fuite des zones urbanisables imposé 
dans le cadre de ce schéma directeur (cf. annexe 1). 

Ce coefficient d’imperméabilisation peut se traduire de manière concrète et compréhensible par tous 
comme un pourcentage d’espaces verts à maintenir. 

 

Coefficient d’imperméabilisation 
Pourcentage d’espaces verts (ou autres espaces 

perméables) particuliers et collectifs 

0,50 50 % 

0,70 30 % 
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4.2 STRATEGIES DE PROTECTION CONTRE L’EVENEMENT DECENNAL : LES DIFFERENTS 

TYPES DE MESURES COMPENSATOIRES 

Au regard des incidences, on ne peut que conseiller la mise en place de mesures compensatoires au 
titre de la loi sur l’eau pour gérer l’augmentation des débits et traiter le mieux possible le rejet d’eaux 
pluviales, ceci afin de minimiser l’impact sur le milieu récepteur. Généralement, il est préconisé la mise 
en place d’un site de stockage en un ou plusieurs points exutoires du réseau d’eaux pluviales 
permettant ainsi une régulation des débits de pointe. Le principe est celui des champs d’expansion de 
crue ; on emmagasine l’eau pour la restituer au milieu récepteur à un débit plus faible avec un 
étalement dans le temps évitant ainsi un choc hydraulique.  

Le volume de stockage peut être disponible dans des zones de rétention qui peuvent prendre diverses 
formes selon les disponibilités foncières et les contraintes topographiques : gestion classique par bassin 
tampon, et/ou gestion dite « alternative » par toute autre technique permettant une compensation des 
effets de la modification du ruissellement. 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Principe de l'écrêtement d'un hydrogramme de crue 

 

4.2.1 Bassin tampon 

Le bassin d’orage est un ouvrage classique de gestion des eaux pluviales ayant largement fait ses 
preuves. Il dispose d’une canalisation d’amenée permettant l’acheminement des eaux pluviales du 
projet. Lors d’un orage, il stocke l’excédent d’eau pour ne restituer au milieu récepteur qu’un débit 
déterminé contrôlé par l’ouvrage de régulation de la tour de vidange. Le bassin d’orage est muni d’un 
ouvrage de surverse permettant la protection des digues lors d’un orage de fréquence très rare. 

L’aménagement peut-être envisagé « à sec » ou « en eau ». Dans le second cas, le volume de 
stockage est compris entre le niveau normal des eaux du bassin et la cote de la revanche (différence 
entre la cote radier du déversoir et la cote de la crête de la digue). Se pose alors la question de 
l’alimentation : source ou eau pluviale, et celle de la qualité de l’eau. Dans le cas d’un bassin en eau, la 
gestion est similaire à celle d’un plan d’eau : système vivant faune et flore. 

Dans tous les cas,  les ouvrages de fuite des bassins d’orage doivent être accessibles au moyen d’une 
rampe d’accès ou d’un escalier au niveau de l’ouvrage lui-même, pour permettre une intervention rapide 
en cas de dysfonctionnement lors d’un orage. 
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Photo 11 et 12 : Exemple de bassin tampon paysager à gauche (lot. des Chênes – commune de 

CAULNES) et non paysager à droite (lot. des peupliers – commune de CAULNES) 

 

 

Figure 8 : Vue de dessus d’un bassin tampon type 
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Figure 9 : Profil en travers type de bassins tampon 

 

 

Figure 10 : Ouvrage de régulation et de traitement en sorite de bassin tampon (cas d’un 

lotissement) 
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4.2.2 Les techniques alternatives 

ANNEXE 3 : Les techniques alternatives : descriptif et exemples de réalisation  

Les principaux exemples de techniques alternatives sont présentés en annexe 3.  

Les techniques alternatives reposent  sur les deux principes suivants :  

- La rétention de l’eau pour réguler les débits et limiter la pollution à l’aval ; 

- L’infiltration dans le sol, lorsqu’elle est possible, pour réduire les volumes s’écoulant vers l’aval. 

Leurs intérêts sont multiples :  

- Viabiliser des secteurs difficiles avec des méthodes traditionnelles ; 

- S’adapter au phasage de l’urbanisation ; 

- Optimiser les aménagements et les équipements en offrant des opportunités supplémentaires 
(alimentation de la nappe, conciliation avec d’autres fonctions telles que les voies de circulation, 
les zones de stationnement ou les espaces verts…). 

Un même projet d’aménagement peut s’orienter vers une ou plusieurs techniques alternatives. Le 
choix devra prendre en compte les contraintes techniques (topographiques, pédologiques, 
hydrauliques…), sociologiques (insertion dans le site, usage connexe, gestion privée…) et 
économiques (coût d’investissement et d’entretien). 

Le guide Eaux Pluviales du Club Police d l’eau en Bretagne propose un tableau d’aide au choix d’une 
solution compensatoire, en fonction du type d’urbanisation et des contraintes techniques.  

 

 

Maison 
individuelle 

isolée 

Immeubles à 
étages avec 

plusieurs 
appartements 

Groupement 
de maisons 
individuelles 
en location 

Lotissement 
d’habitation 

Bâtiment 
industriel 

Lotissement 
industriel 

Domaine 
public Voirie 

Tranchées 
d’infiltration(1) 

++ ++ + (2) +++ + (3) + (3) ++ (2) 

Chaussées à 
structure 
réservoir 

+ +++ ++ +++ - (4) - (4) ++ (4) 

Bassins sec - (5) - (5) + (5) +++ ++ ++ + 

Bassin en eau - (5) - (5) + (5) +++ ++ ++ ++ 

Puits 
d’infiltration (1) 

++ + + ++ - - - 

Toits stockants ++ +++ +++ +++ +++ (3) +++ (3) - 

(1) : suivant la géologie, la topographie et les textes règlementaires de zonage 

(2) : en soignant l’entretien, et en évitant des pratiques pouvant endommager la structure 

(3) : Uniquement pour les eaux non susceptibles d’êtres polluées (toiture) ; 

(4) : Problèmes liés aux poids lourds 

(5) : Problèmes liés aux coûts fonciers 
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4.2.3 Comparatif entre une mesure compensatoire individuelle et collective 

On distingue les mesures alternatives en eau pluviales par rapport à la mesure classique de type bassin 
tampon à l’exutoire de la zone à urbaniser. Il semble également important, en termes de gestion des 
eaux pluviales et de choix décisionnel, de distinguer la gestion individuelle et la gestion collective. 

 Mesure compensatoire individuelle Mesure compensatoire collective 

Entretien Appel au civisme Entretien communal 

Long terme Evolution dépendant de l’entretien Dispositif sûr, retour d’expérience 

Dysfonctionnements 
Sources multiples 

Localisation plus compliquée 
Repérage simple 

Police de l’eau 
Difficulté de réglementation et de contrôle 
des dispositifs 

Simplification de la visite de l’ouvrage 

Responsabilité Privée Communale 

Coûts et travaux 

 Lots livrés avec le dispositif individuel et 
report du coût sur le prix au m² 

 La Commune peut imposer au 
pétitionnaire de prendre en charge lui-
même la mise en place du dispositif 

Coût global à la charge de la commune 
répercuté sur le prix de vente au m² 

 

4.3 INFLUENCE SUR LES EAUX USEES 

Une étude diagnostique de zonage d’assainissement des eaux usées a été réalisée en 2001 par la 
société SAUNIER TECHNA, pour le compte du SIDPAR (Syndicat Intercommunal de Développement 
du Pays Rochois, regroupe les communes de la ROCHE DERRIEN, de LANGOAT, et de POMMERIT 
JAUDY).  

D’après cette étude, le SIDPAR dispose actuellement d’un réseau de collecte des eaux usées de type 
séparatif. Les agglomérations sont desservies en quasi-totalité et des collecteurs, en majorité gravitaire, 
se rejoignent sur la ROCHE DERRIEN, au lieu-dit Boured.  

L’ensemble des eaux usées collectées est traité dans la station d’épuration biologique de la ROCHE 
DERRIEN, de type boues activées et aération prolongée. Cette installation, mise en fonctionnement en 
avril 1994, a une capacité nominale de 3500 équivalents-habitants.  

En capacité nominale, la station se caractérise par les données suivantes :  

 3500 Eq/hab ; 

 525 m3/jour ; 

 189 kg de DBO5/jour ; 

 358 kg de MES/jour ; 

 52,5 kg de NGL/jour ; 

 14 kg de Ptotal/jour ; 

 22 m3/h en débit moyen. 

Cette installation est soumise aux conditions de rejet visées par arrêté préfectoral du 3 janvier 1992, qui 
impose en sortie les concentrations suivantes :  
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 pH : 6,5-8,5 ; 

 MES  30 mg/l ; 

 DBO5 : 30 mg O2/l moyenne sur 24 h ; 

 DCO : 90 mg O2/l moyenne sur 24 h ; 

 NTK : 10 mg/l moyenne sur 24 h ; 

 NGL : 20 mg/l moyenne sur 24 h ; 

 Ptotal : 4 en étiage (du 1/3 au 30/09) ; 

8 mg P/l moyenne sur 24 h hors étiage ; 

 Bactériologie : CT < 104/100 ml, CF < 103/100 ml, SF < 102/100 ml. 

D’après les derniers bilans de fonctionnement de la station, la qualité du rejet est conforme aux 
prescriptions définies par l’arrêté préfectoral. Sa charge hydraulique moyenne est à 50%, avec de fortes 
variations selon les mois de 40% (juin) à 70% (mars), tandis que sa charge organique moyenne atteint 
43 % en 2005. 

Actuellement, la station d’épuration reçoit une charge effective d’environ 2080 Eq/hab, elle possède 
donc une marge d’environ 1420 Eq/hab. 

 

Le zonage d’assainissement est actuellement en cours de révision, afin de tenir compte de la révision 
du document d’urbanisme. 

 

4.4 DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS DES ZONES DE RETENTION 

4.4.1 Méthodologie 

Volume de stockage 

Le volume de rétention dépend de la surface totale desservie par le réseau de collecte des eaux 
pluviales et du débit de fuite préalablement défini. 

Le débit de fuite utilisé dans les simulations correspond à un débit inférieur au débit ruisselé avant 
imperméabilisation. Le calcul du volume de rétention est tiré de l’Instruction Technique Interministérielle 
relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations de 1977. 

La méthode employée est celle des «Volumes» : 

V = 10 x ha x Sa 

Avec : V : volume de rétention en m3 

ha : capacité spécifique de stockage en mm (abaque Ab 7 de l’instruction technique) 

Sa : surface active en ha  = Ca . S 

La totalité de la pluie n’arrive pas à l'exutoire de la zone (pertes par infiltration, évaporation), on affecte 
donc un coefficient d’apport Ca à la surface de l’impluvium S. La détermination de Ca est difficile ; elle 
dépend du degré réel d’imperméabilisation de la zone, de l’état de saturation du sol, des chemins 
préférentiels de l’eau vers l’exutoire.  
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Ouvrages de régulation et de surverse 

Le diamètre de l’orifice de fuite du bassin tampon est déterminé par la formule de Borda : 

Q = m x V x S 

Avec : Q : débit de fuite 

 m : coefficient de Borda, m = 0.62 pour un orifice à paroi mince 

 V : vitesse en m/s, exprimé par (2gh)0.5 

 S : section de l’orifice, donné par Pi x r2 

 

Ils sont dimensionnés pour une hauteur maximale de 1m ; h correspond à la hauteur d’eau moyenne 
au-dessus de l’axe de l’orifice. 

Le dimensionnement du déversoir d’orage est calé, lorsque le bassin de rétention assure une protection 
décennale, sur le débit de fréquence centennal afin d’évacuer une crue de fréquence rare, ce qui 
permet de ne pas endommager l’ouvrage.  

Les débits centennaux se déduisent de la formule suivante : 

Qp100 = 1,6 x Qp10 

Les débits ruisselés décennaux après imperméabilisation sont estimés grâce à la méthode superficielle 
de Caquot, dont la formule pour notre région (région I : Nord de la France) est la suivante : 

Qp10 = k x I0,29 x C1,20 x A0,78 

avec : Qp10 : débit de pointe décennal ruisselé après imperméabilisation en m3/s 

k : coefficient de fréquence de retour, k = 1,43 pour une fréquence décennale 

  I : pente de la zone en m/m 

C : Coefficient d’imperméabilisation 

  A : Surface de la zone en ha 

 

Le calcul de la section du déversoir d’orage est établi sur le débit de pointe centennal : 

Qp100 = 0,38 x S x (2gh)0,5 

avec :  Qp : débit de crue à évacuer 

S : Section du déversoir d’orage 

  g : 9,81m/s2 

  h : hauteur déversante prise égale à 0,5 m 



Commune de POMMERIT JAUDY 

Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial  

Dossier de Zonage d’Assainissement Pluvial 

Rapport définitif 

 

Janvier  2012      36

 

4.4.2 Mesures compensatoires pour les futures zones urbanisables 

PLAN DE ZONAGE D�ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

1 � PLAN D�ENSEMBLE 

2 � PLAN DE DETAIL SUR LE BOURG 

 

Les futures zones urbanisables se situent en périphérie du bourg, dans la continuité des zones 
urbaines. Les rejets des eaux pluviales de ces futures zones imperméabilisées s’effectueront, pour 
certaines, dans le réseau d’assainissement pluvial des bourgs avant de rejoindre le milieu récepteur.  

Les comparatifs économiques démontrent qu’il est avantageux de gérer les eaux pluviales en amont de 
façon à limiter le débit d’entrée dans le réseau central : les remplacements de canalisation par des 
ouvrages plus débitants seront donc évités. De plus le surdimensionnement du réseau pluvial 
n’affranchit pas de la réalisation d’une mesure compensatoire globale à l’exutoire du réseau afin de 
protéger le milieu récepteur. Nous avons donc privilégié des mesures de gestion des eaux pluviales à la 
sortie des futurs lotissements et en amont du système d’assainissement pluvial du bourg. 

Plusieurs scénarios sont envisageables :  

 Mise en place d’une zone de rétention pour plusieurs zones urbanisables :  

Selon les possibilités topographiques, il peut être envisagé de mettre en place une zone de rétention 
globale, c’est-à-dire qui dessert plusieurs zones urbanisables. L’emplacement d’un tel ouvrage se situe 
au point bas de l’ensemble du secteur concerné ; le volume et le débit de fuite dépendent de la surface 
desservie. L’intérêt majeur est d’éviter la multiplication des bassins de rétention et ainsi le nombre 
d’ouvrages de régulation à entretenir.  

 Mise en place d’une ou plusieurs zones de rétention par zone urbanisable :  

Dans les cas où les contraintes topographiques ne permettent pas la mise en place d’une zone de 
rétention globale, des zones de rétention par zone urbanisable devront êtres mises en place. 

 

Dans le cas de la commune de POMMERIT JAUDY, le regroupement de plusieurs zones de rétention 
des eaux pluviales est  pour les zones 2AU et Ue entre les rues de la mairie et de l’Eglise (cf. plan de 
zonage pluvial).  

Ces zones de rétention peuvent prendre les différentes formes envisagées dans les paragraphes 6.2.1 
et 6.2.2. (Technique classique ou alternative). Elles pourront être implantées comme indiqué sur le plan 
de synthèse des aménagements, dans le cas des bassins de rétention à sec. La mise en œuvre de 
dispositifs d’infiltration des eaux pluviales dans des puits, des tranchées ou des noues d’infiltration 
nécessitent la réalisation d’une étude spécifique de mesure de la capacité d’infiltration du sol ou du 
sous-sol.  

 

La configuration topographique de certain secteurs rend difficile la mise en place d’une mesure 
compensatoire unique. Des mesures de rétention des eaux pluviales localisées et intégrées aux 
aménagements sont donc préconisées selon un ratio dépendant de la surface desservie (cf. plan de 
zonage).  

Le tableau suivant dresse un récapitulatif du dimensionnement des mesures compensatoires pour 
toutes les secteurs potentiels d’urbanisation future.  
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Les dimensions sont évaluées pour deux niveaux de protection, soit pour un évènement de période de 
retour 10 ans et 30 ans, la protection à retenir devant rester en cohérence avec le niveau de risque 
encouru. Le point de rejet de certains secteurs se situe en effet en amont de l’agglomération. Dans ce 
cas une protection trentennale est retenue (en gras dans le tableau).  

 

Identifiant 
Mesure 

compensatoire 

Zones du 
PLU 

concernées 

Surface 
(ha) 

Coefficient 
d'imperméabilisation 

Débit de 
fuite (l/s) 

Volume de 
rétention 

décennal (m3) 

Volume de 
rétention 

trentennal 
(m3) 

MC 1 1AU 2,22 40 % 7 240 300 

MC 2 2AU et Ue 3,04 38 % 9 300 380 

MC 3 2AU 0,68 40 % 2 75 95 

MC 4 Ue 0,72 20 % 2 35 50 

 

Le plan de synthèse des aménagements reprend l’ensemble des aménagements prévus. 

 

 

Zone d’activité communautaire :  

Concernant les zones 1AUY et 2AUY, sous maîtrise d’ouvrage communautaire : la zone d’Activité de la 
Communauté de Communes du Pays Rochois se situe à cheval sur les commune de POMMERIT 
JAUDY et la ROCHE DERRIEN.  

Le Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial de la ROCHE DERRIEN, réalisé par le cabinet B3E, a 
permit la réalisation d’un bassin de rétention recevant les eaux pluviales de la zone d’activité 
communautaire et également d’une partie du réseau pluvial du bourg de la Roche-Derrien (cf. figure 
suivante).  

Concernant les deux zones situées sur POMMERIT JAUDY, ce bassin d’un volume de 3300 m3 pour un 
débit de fuite de 200L/s, est prévu pour assurer la régulation des eaux pluviales de la zone 1AUy, mais 
pas la zone 2AUy. 

C’est pourquoi des mesures de rétention des eaux pluviales par lot sont préconisées sur la zone 2AUy 
(cf. plan de synthèse des aménagements). 
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Figure 11 : Localisation des zones d’activité de la Communauté de Commune du Pays Rochois, 

sur les communes de Pommerit-Jaudy et de la Roche Derrien. 

 

4.4.3 Volumes de stockage à prévoir en l’absence de zone de rétention globale ou de 

mesure de gestion à la parcelle 

PLAN DE ZONAGE PLUVIAL 

 

Les volumes de stockage nécessaires pour les futures zones urbanisables en l’absence d’une mesure 
compensatoire globale comme prévue au paragraphe 6.4.2, sont indiqués sur le plan de synthèse des 
aménagements joint au dossier (étiquettes sur fond violet) et résumés dans le tableau suivant.  

Zone 
concernée 

Surface de la 
zone (ha) 

Coefficient 
d’imperméabilisation 

Débit de fuite 
(l/s) 

Volume de 
rétention  

décennal (m3) 

Z1 – 2AUy 2,43 0,7 7 550 
Z2 – 2AU 0,85 0,4 3 90 
Z3 – 1AU 0,43 0,4 1   50 
Z4 – 2AU 2,53 0,4 8 270 
Z 5 - UE 0,5 0,2 2 30 

 

Zone d’activité de la Roche-Derrien 

Zone d’activité de Pommerit Jaudy 

Bassin de Rétention 3500 m3 

Limite communale 

Bassin versant d’alimentation du BR 



Commune de POMMERIT JAUDY 

Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial  

Dossier de Zonage d’Assainissement Pluvial 

Rapport définitif 

 

Janvier  2012      39

4.4.4 Description détaillée des aménagements 

PLAN DE ZONAGE PLUVIAL 

Les paragraphes suivants détaillent les aménagements retenus qui sont représentés sur le plan de 
zonage joint au dossier. 

44..44..44..11  EExxuuttooiirree  nn°°11  eett  22  

Sur ce secteur les modifications à prévoir sont les suivantes :  

 Rue de l’Armor : Requalification du réseau par la mise en place de réseau de  600 et 900 
depuis le giratoire jusqu’à l’exutoire n°1. 

 Connexion de la mesure compensatoire MC1 (pour l’extension du lotissement du Prajou) en  
400 au réseau pluvial existant du lotissement « Le Rest Izellan ». 

 Rue Lan Véac : Requalification du réseau par la mise en place de réseau de  300 depuis le 
lotissement TyToul1 jusqu’à la rue de l’Eglise ; 

 Rue de l’Eglise : Requalification du réseau par la mise en place de réseau de  500 depuis la 
rue de Lan Véac jusqu’à la rue de la Mairie ; 

 Rue de la Mairie : Connexion du réseau de la rue de l’Eglise au réseau projeté de la rue de la 
mairie et requalification du réseau de la rue de la mairie par la mise en place de réseau de  
400 depuis la rue de l’Eglise jusqu’à l’exutoire 2. 

Il est à noter que le réseau de la partie amont de la rue de l’église est, en situation projet, connecté 
à la fois au réseau pluvial existant qui rejoint la rue de l’Armor et au réseau projeté de la rue de la 
mairie. 

 Rue de l’Ecole : Remplacement du tronçon de réseau en  200 reliant le réseau pluvial de la 
rue de l’Ecole au réseau de la rue de l’Eglise par un 300. 

44..44..44..22  EExxuuttooiirree  nn°°33  eett  44  

 Rue de l’Argoat : Création de deux traversées de voie depuis le réseau pluvial de la Zone 
d’activité vers le fossé pluvial de l’autre coté de la rue de l’Argoat) et requalification du réseau 
par la mise en place de réseau de  400 au carrefour de la rue de l’Argoat et de la VC n°11 
vers Ker Saliou. 

 Ex 4 : Requalification du réseau pluvial longeant le lotissement communal par un  400 ou la 
création d’un fossé, jusqu’à l’exutoire n°4.  

44..44..44..33  RRéésseeaauu  pplluuvviiaall  ddee  ddiiaammèèttrree  iinnfféérriieeuurr  àà  330000mmmm  

L’instruction technique de 1977 relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations, ainsi que le 
fascicule 70 du CCTG relatif aux canalisations d’assainissement et ouvrages annexes préconise un 
diamètre minimum de 300 mm pour le réseau d’assainissement pluvial. 

L’ensemble des conduites présentant un débordement pour une pluie ont été identifiées d’une part dans 
les paragraphes précédents, quelque soit leur dimension existante. 

Dans un objectif de mise en conformité d’autre part, les tronçons de réseau pluvial de diamètre inférieur 
à 300 mm ont été identifiés sur le plan de synthèse des aménagements, afin de prévoir leur 
remplacement à l’occasion de travaux de voirie sur le même secteur. 
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5 INCIDENCE QUALITATIVE ET QUANTITATIVE 

L’ensemble des aménagements proposés dans les paragraphes précédents a fait l’objet d’un nouveau 
bilan hydrologique et hydraulique, soit après prise en compte de l’urbanisation future, des 
aménagements de zones de rétention prévues et des modifications de conduites sur le réseau existant.  

5.1 INCIDENCE QUANTITATIVE 

5.1.1 Résultats d’une simulation d’une pluie de fréquence décennale 

Carte 4 : Résultats des simulations � Pluie décennale � Etat projet 

La simulation hydraulique pour l’évènement pluviométrique de référence, soit un épisode orageux 
décennal dont les caractéristiques ont été décrites lors du traitement de l’état actuel du réseau pluvial, 
fournit des résultats interprétables sous deux aspects :  

 Résultats numériques des hauteurs d’eau aux nœuds et des débits aux conduites 

 Schéma de localisation des débordements (cf. carte 4) 

Ces schémas montrent que les aménagements proposés permettent de réduire considérablement les 
débordements : aucun débordé en situation projet, contre 13 540 m3 en situation actuelle. 

Le tableau suivant fait état du bilan quantitatif aux exutoires du réseau modélisé. Il s’agit de comparer 
les débits de pointe aux exutoires en situation initiale avec les débits de pointe en situation future, soit 
après réalisation des aménagements prévus.  

En ce qui concerne les exutoires 1 et 2, le débit de pointe annoncé en situation initiale est celui du 
modèle non limitant (simulation des écoulements dans des conduites de diamètre non limitant) afin de 
tenir compte des volumes débordés qui arrivent effectivement à l’exutoire (forte pente sur les BV et 
évacuation des débordements sur la chaussée).  

Le bilan global montre une diminution du débit de pointe en situation future, conséquence de la 
limitation de l’augmentation de l’imperméabilisation, de la mise en place de zones de rétention, de 
mesures de gestion à la parcelle et de l’optimisation des réseaux pluviaux. 

 

Exutoire 
Nœuds 

correspondants 
Débit de pointe décennal 

situation initiale (m3/s) 
Débit de pointe décennal 

situation future (m3/s) 
Evolution

1 902 - 903 1,58 (modèle non limitant) 1,32 - 

2 385 - 390 0,43 (modèle non limitant) 0,448 + 

3 584 - 587 0,15 0,303 + 

4 184 - 186 0,14 0,12 - 

TOTAL 2,3 2,19 - 

 



Commune de POMMERIT JAUDY 

Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial  

Dossier de Zonage d’Assainissement Pluvial 

Rapport définitif 

 

Janvier  2012      41

5.1.2 Simulations pour d’autres fréquences de retour 

Exutoire 
Nœuds 

correspondants 
Débit de pointe  
T = 2 ans (m3/s) 

Débit de pointe  
T = 50 ans  (m3/s) 

Débit de pointe  
T = 100 ans  (m3/s) 

1 902 - 903 0,84 1,63 1,70 

2 385 - 390 0,25 0,53 0,55 

3 584 - 587 0,19 0,34 0,35 

4 184 - 186 0,08 0,17 0,19 

Volumes débordés (m3) 0 3280 6080 

 

La localisation des débordements est sensiblement la même pour une occurrence trentennale ou 
centennale, les conduites se chargeant du laminage des débits dans le réseau pluvial. Mais les 
volumes débordés diffèrent dans ces deux cas, on a 6080 m3 de volumes débordés pour un épisode 
d’occurrence centennal, contre 3280 m3 de volumes débordés pour un épisode d’occurrence 
cinquentennal. 

Comme cela a été énoncé à l’état initial, la configuration topographique du bourg de POMMERIT 
JAUDY (pentes importantes) permet une évacuation rapide des volumes débordés vers le ruisseau. 
Pour les évènements rares, la chaussée joue le rôle d’évacuateur de crue, l’écoulement étant contenu 
entre les trottoirs. 

 

5.2 EVALUATION DE L’INCIDENCE QUALITATIVE DES REJETS PLUVIAUX FUTURS 

Les tableaux suivant donnent une indication des masses de pollution brute rejetées à chaque point 
exutoire pour une année et pour un épisode orageux, en prenant en compte les hypothèses 
d’urbanisation future, sans les aménagements de zone de rétention des eaux pluviales.  

 

Bassin 
versant 

Surface du BV 
(ha) 

Surface active du BV 
(ha) MES DCO DBO5 Hydrocarbures  Pb 

1 42,87 11,18 7376 7041 1006 168 11,2 

2 5,30 1,94 1280 1222 175 29 1,9 

3 5,05 1,99 1312 1253 179 30 2,0 

4 3,45 0,73 481 460 66 11 0,7 

Tableau 10 : Pollution chronique – Masses annuelles rejetées à chaque point exutoire 

 

Bassin 
versant 

Surface du BV 
(ha) 

Surface active du BV 
(ha) MES DCO DBO5 Hydrocarbures  Pb 

1 42,87 11,18 1118 1118 112 8,9 1,01 

2 5,30 1,94 194 194 19 1,6 0,17 

3 5,05 1,99 199 199 20 1,6 0,18 

4 3,45 0,73 73 73 7 0,6 0,07 

Tableau 11 : Masses rejetées aux points exutoires pour une pluie de 10 mm en 2 heures 
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Les masses de pollution brute présentées dans les tableaux ci-dessus sont d’autant plus conséquentes 
que les surfaces imperméabilisées sont importantes.  

Cependant, les mesures compensatoires à venir permettent un abattement de la pollution sur une partie 
des bassins versants présentés ci-dessus. En situation future, leur efficacité sur le plan qualitatif est 
vérifiée, les débits de fuite et les volumes de rétention étant suffisant par rapport à la surface desservie. 

Le tableau suivant donne une estimation de la charge polluante arrivant aux exutoires après prise en 
compte de l’incidence des mesures compensatoire sur la limitation des flux de pollution. Pour cela, un 
abattement maximal de la pollution (cf. tableau § 3.5.2) est appliqué pour les surfaces actives 
desservies par une mesure compensatoire.  

 

Bassin 
versant 

Surface du BV 
(ha) 

Surface active du BV 
(ha) MES DCO DBO5 Hydrocarbures  Pb 

1 42,87 9,72 6417 6126 875 146 9,7 

2 5,30 1,78 1178 1124 161 27 1,8 

3 5,05 1,89 1250 1193 170 28 1,9 

4 3,45 0,73 481 460 66 11 0,7 

Tableau 12 : Pollution chronique – Masses annuelles rejetées à chaque point exutoire 

 

Bassin 
versant 

Surface du BV 
(ha) 

Surface active du BV 
(ha) MES DCO DBO5 Hydrocarbures  Pb 

1 42,87 9,72 972 972 97 7,8 0,88 

2 5,30 1,78 178 178 18 1,4 0,16 

3 5,05 1,89 189 189 19 1,5 0,17 

4 3,45 0,73 73 73 7 0,6 0,07 
 

Tableau 13 : Masses rejetées aux points exutoires pour une pluie de 10 mm en 2 heures 
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6 SYNTHESE  

6.1 PROPOSITION D’UN ZONAGE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

ANNEXE 1 : Mesure compensatoire de gestion des eaux pluviales à la parcelle 

PLAN DE ZONAGE PLUVIAL  

Cette étude a été l’occasion d’envisager les différents aménagements possibles sur la commune de 
POMMERIT JAUDY avec pour objectif la résolution des dysfonctionnements mis en évidence lors de 
l’état des lieux et la prise en compte des projets d’urbanisation futurs. 

Il faut considérer d’une part, les futures zones urbanisables, qui se situent en périphérie du bourg, mais 
dans leur continuité, avec pour certains un rejet dans le réseau pluvial du bourg. Des mesures de 
rétention des eaux pluviales sont préconisées en compensation de l’augmentation de 
l’imperméabilisation, avec un rejet limité.  

Selon la configuration topographique du site, différentes techniques de rétention sont possibles, soit des 
techniques dites « classiques » tels que les bassins de rétention, soit des techniques dites 
« alternatives », tels que des noues, des tranchées, des puits d’infiltration. Le choix sera fonction du 
projet d’urbanisation, les volumes et les débits de fuite définis dans le schéma directeur étant à 
respecter. 

Il faut considérer d’autre part, les zones urbaines, dont le réseau présente des dysfonctionnements en 
situation actuelle. Pour le réseau d’assainissement pluvial existant, l’augmentation des capacités 
d’évacuation des canalisations (augmentation des diamètres), est envisagé sur certains secteurs. Il 
s’agit notamment de la rue de Lan Véac, de la rue de l’Eglise, de la rue de la mairie et de la rue de 
l’Armor. 

Ces modifications des capacités d’évacuation du réseau pluvial et les aménagements proposés vont 
d’une manière générale, permettre une amélioration de la situation. Les débordements seront en effet 
évités pour un épisode décennal, les ruissellements pluviaux seront pour une plus grande surface 
dirigés vers un dispositif de traitement, et les débits de pointe aux exutoires seront diminués. 

 

L’ensemble de ces aménagements est synthétisé sur le plan de zonage ci-joint. C’est un document qui 
permet de définir les contraintes hydrauliques à imposer sur les secteurs où des insuffisances ont été 
identifiées. Des zones sont ainsi délimitées, sur l’ensemble du territoire communal, selon le coefficient 
d’imperméabilisation maximal acceptable sur cette zone.  

 

Pour cela, une distinction est faite, d’une part, sur les zones où sont nécessaires des installations 
de collecte, de stockage et de traitement des eaux pluviales (secteurs en fond plein sur le plan 
de zonage pluvial). Il s’agit de l’ensemble des futures zones urbanisables et d’une partie des zones 
déjà urbanisées. Une différenciation existe entre les secteurs déjà urbanisés et les secteurs à 
urbaniser. 

Pour les secteurs déjà urbanisés, tout projet de construction sera soumis aux conditions suivantes : 

 L’imperméabilisation actuelle de la parcelle (ou de l’ensemble de parcelles concerné par 
l’aménagement) est supérieur ou égale à 30% pour les zones d’habitat (bleu clair) ou 20% pour 
les zones d’équipement : Seules des dérogations limitées pourront être autorisées, après une 
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délibération motivée du conseil municipal et sous réserve de mettre en place une compensation 
de l’imperméabilisation supplémentaire (voir annexe 1). 

 L’imperméabilisation actuelle de la parcelle (ou de l’ensemble de parcelles concerné par 
l’aménagement) est supérieur ou égale à 30% pour les zones d’habitat (bleu clair) ou 20% pour 
les zones d’équipement  : Le pétitionnaire pourra imperméabiliser son terrain à hauteur de 30% 
pour les zones d’habitat (bleu clair) ou 20% pour les zones d’équipement. Au-delà, seules des 
dérogations limitées pourront être autorisées, après une délibération motivée du conseil 
municipal et sous réserve de mettre en place une compensation de l’imperméabilisation 
supplémentaire (voir annexe 1).  

Pour les secteurs d’habitat à urbaniser (zone 1AU, 2AU en orange), un coefficient d’imperméabilisation 
moyen pour la zone a été fixé à 40 % . Pour les secteurs d’activité à urbaniser (zone 1AUY, 2AUY en 
rose), un coefficient d’imperméabilisation moyen pour la zone a été fixé à 70 % . 

 

Elle définit d’autre part, les zones où l’imperméabilisation doit être limitée, en absence 
d’installation de stockage des eaux pluviales (secteurs hachurés sur le plan de zonage pluvial). Il 
s’agit en grande majorité des secteurs déjà urbanisés, pour lesquels, aucune mesure de rétention n’est 
possible en aval.  

Pour ces secteurs, tout projet de construction sera soumis aux conditions suivantes : 

 L’imperméabilisation actuelle de la parcelle (ou de l’ensemble de parcelles concerné par 
l’aménagement) est supérieur ou égale à 45% pour les zones d’habitat dense (bleu foncé) ou 
30% pour les zones d’habitat (bleu clair) ou 20% pour les zones d’équipement (jaune), ou 70% 
pour les zones d’activité (violet) : Seules des dérogations limitées pourront être autorisées, après 
une délibération motivée du conseil municipal et sous réserve de mettre en place une 
compensation de l’imperméabilisation supplémentaire (voir annexe 1). 

 L’imperméabilisation actuelle de la parcelle (ou de l’ensemble de parcelles concernées par 
l’aménagement) est inférieure à 45% pour les zones d’habitat dense (bleu foncé) ou 30% pour 
les zones d’habitat (bleu clair) ou 20% pour les zones d’équipement (jaune), ou 70% pour les 
zones d’activité (violet) : Le pétitionnaire pourra imperméabiliser son terrain à hauteur de 45% 
pour les zones d’habitat dense (bleu foncé) ou 30% pour les zones d’habitat (bleu clair) ou 20% 
pour les zones d’équipement (jaune), ou 70% pour les zones d’activité (violet). Au-delà, seules 
des dérogations limitées pourront être autorisées, après une délibération motivée du conseil 
municipal et sous réserve de mettre en place une compensation de l’imperméabilisation 
supplémentaire (voir annexe 1).   

 

Elle définit enfin, un coefficient d’imperméabilisation global pour le reste du territoire. Il s’agit de 
l’ensemble des sous-bassins versants ruraux (zones A). L’absence d’enjeux d’urbanisation permet de 
retenir un coefficient d’imperméabilisation maximal moyen de 0,2, applicable pour l’ensemble de la 
zone. 
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6.2 MOYENS DE SURVEILLANCE DES OUVRAGES   

6.2.1 Recommandations lors des travaux 

Référence : DDEA 22 – SIAT – F. RICHTER 

66..22..11..11  DDiissppoossiittiioonn  ddee  rreeccuueeiill  ddeess  eeaauuxx  pplluuvviiaalleess  

L’augmentation de l’imperméabilisation générera un débit supplémentaire qu’il convient de compenser 
pour ne pas aggraver la situation à l’aval. Les effluents pluviaux de la partie sud-est (voir plan de 
zonage d’assainissement pluvial) seront soit dirigés vers une mesure compensatoire globale à créer à 
l’emplacement prévu dans le schéma directeur d’assainissement pluvial, soit traités directement sur le 
terrain de l’opération. Quand aux effluents pluviaux du reste de l’opération, ils seront impérativement 
tamponnés sur l’emprise de terrain du projet avant rejet dans le collecteur d’eau pluviale. La régulation 
sur le terrain se fera par le biais de mesures compensatoires douces (bassin paysager, noues 
stockantes, des tranchées drainantes, chaussées à structure réservoir avec captages latéraux, toitures 
stockantes ou tout autre dispositif approprié), respectant un débit de fuite maximal de 5 l/s/ha voire 3 
l/s/ha selon les secteurs. 

66..22..11..22  DDiissppoossiittiioonn  ccoonnssttrruuccttiivvee  ddeess  mmeessuurreess  ccoommppeennssaattooiirreess  

Les mesures compensatoires seront réalisées de manière à être les plus paysagées possibles. (Ce ne 
sera pas des « trous »). Dans l’hypothèse d’un bassin paysager, sa configuration sera telle qu’elle ne 
nécessite pas de grillage de protection. Les pentes de talus seront de 25 % maximal et le bassin sera 
enherbé. Il sera doté d’un ouvrage de régulation en sortie avec une vanne de fermeture et d’une 
cunette plus ou moins centrale en béton ayant un tracé rappelant celui d’un cours d’eau, intégrée dans 
le plan du fond « d’ouvrage ». (Voir photo ci-dessous). Le fond de la mesure compensatoire sera penté 
(entre 7 et 25%) vers cette dernière. La sortie de la zone de rétention sera à l’opposé de l’entrée. 

Pour les mesures compensatoires apparentées à des bassins de régulation à sec d’une capacité 
supérieure à 500 m3, ils devront, sauf impossibilité technique justifiée par le porteur de projet et 
acceptée par la municipalité, être conçus de manière à présenter un double volume de stockage. Le 
premier volume sera dimensionné sur une période de retour comprise entre 3 mois et 1 an (pluies 
courantes). Le second volume sera déterminé par différence entre le volume total du bassin et le 
premier volume. Pour les bassins de volume inférieur, la régulation des pluies courantes pourra être 
réalisée avec différents trous d’ajutage. 

Il pourra être dérogé à ces dispositions, soit pour des mesures globales réalisées sous maîtrise 
d'ouvrage communale, soit pour des terrains qui présenteraient à l'état naturel, (avant aménagement), 
une topographie particulièrement abrupte ou un thalweg. Toute dérogation devra être justifiée par 
l'aménageur et nécessitera une délibération motivée du conseil municipal.  
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Photo 13 : Bassin paysager avec cunette centrale en béton dont le tracé rappelle celui d’un 

cours d’eau 

Dans l’hypothèse de noues ou de dépressions paysagères, elles seront également enherbées. Les 
pentes de talus seront au maximum de 25% et devront avoir un profil en travers se rapprochant le plus 
possible d’une courbe sinusoïdale. On recherchera le plus possible à se rapprocher des 
caractéristiques et de l’intégration des aménagements ci-dessous.  

La profondeur des mesures sera limitée à 0.80 mètre maximum.  

 

 

Photo 14 : Exemple de réalisation de noues paysagères 

Dans l’hypothèse de tranchées drainantes, celles-ci seront intégrées à l’aménagement, réalisées avec 
un matériau présentant un pourcentage de vide suffisant (une analyse des vides du matériau employé 
sera produite comme justificatif) et relativement esthétique pour participer à la qualité environnementale 
du projet. 
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Photo 15 : Exemple de tranchées drainantes 

En cas d'impossibilité majeure, dûment justifiée, à respecter ces dispositions de conception, et dans 
des cas extrêmement limités, ou dans des cas où une morphologie du terrain avant aménagement le 
justifierait, l'aménageur pourra solliciter une dérogation en argumentant sa demande. Celle-ci ne pourra 
être accordée qu'après délibération motivée du conseil municipal. 

D’autres techniques alternatives (comme la chaussée à structure réservoir ou les toitures stockantes 
par exemple) pourront aussi être utilisées.  

La réalisation de parkings verts (type alvéoles végétalisées) sur tout ou partie du projet pourra être une 
solution alternative pour contribuer au respect du coefficient d’imperméabilisation. 

L’aménageur pourra également rechercher une double fonction aux mesures compensatoires comme 
notamment prévoir des espaces publics inondables. 

 

                                                                     

 

 

« bassin de rétention » double-fonction 

Zones de 

é i



Commune de POMMERIT JAUDY 

Schéma Directeur d'Assainissement Pluvial  

Dossier de Zonage d’Assainissement Pluvial 

Rapport définitif 

 

Janvier  2012      48

66..22..11..33  DDiissppoossiittiioonnss  tteecchhnniiqquueess  

Les mesures compensatoires mises en place devront respecter les règles de l’art, tant dans la 
conception que dans la réalisation. Aussi, tout matériau ou matériel drainant sera protégé par un 
géotextile pour éviter qu’il ne se colmate par un apport de fines.  

66..22..11..44  VVaalliiddaattiioonn  ddeess  mmeessuurreess  ccoommppeennssaattooiirreess  

Le type de mesures mises en place devra obtenir l’aval de la municipalité avant leur mise en œuvre. 
Néanmoins, l’aménageur sera responsable de leur réalisation suivant les règles de l’art, des défauts de 
conception et du respect des caractéristiques techniques (volume de stockage nécessaire, débit de 
fuite, qualité des rejets,…).  

Dans tous les cas, un dossier justifiant que les dispositions du schéma directeur 
d’assainissement pluvial ont bien été respectées, (volume de stockage, débit de fuite, coefficient 
maximal d’imperméabilisation,…) sera transmis par l’aménageur à la police de l’eau, pour 
information. 

66..22..11..55  EEnnttrreettiieenn  

L’entretien et le bon fonctionnement de tous les dispositifs de régulation seront assurés par le maître 
d’ouvrage du projet. 

66..22..11..66  EExxiiggeenncceess  

Les cahiers des charges des lotissements rappelleront les surfaces imperméabilisables maximales 
(toitures habitation et annexes, voirie et accès internes au lot, terrasse, surface revêtues,…) par lot, à 
l’instar de la S.H.O.N. Ces dernières seront adaptées en fonction de la superficie définitive des lots.  

Exemple :  

Soit un terrain en zone 1 AU d�une superficie de 9 350 m² ou le lotisseur prévoit 13 lots. Le 
coefficient maximal autorisé est de 0.6. La surface imperméabilisée sur domaine public est de 1 
160 m² et il y a un espace vert de 450 m². 

La surface maximale autorisée pour la zone 1 AU sera de 9 350 m² x 0.6 = 5 610 m² 

A cette surface il faut déduire les espaces imperméabilisés (voiries, trottoirs, parkings�) prévus 
sur le domaine public, soit 1 160 m². 

Il reste donc 5 610 m² � 1 160 m² =4 450 m² de surface imperméabilisable à répartir sur les 
différents lots (7 740 m²) en fonction de leur surface. Le coefficient relatif à chaque lot sera donc 
de 0,57 (4 450* m² : 7 740**m²  0.57). 

* surface imperméabilisable résiduelle sur espace privé (lots) 

** surface privative du lotissement 

Il faudra donc joindre dans le cahier des charges du lotissement, un tableau basé sur le modèle 
suivant : 

 

Numéro de lot Surface du lot Surface imperméabilisable 

maximale autorisée 

1 658 375 m² 

2 586 334 m² 

3 563 321 m² 

4 612 349 m² 
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5 702 400 m² 

6 499 284 m² 

7 506 288 m² 

8 615 351 m² 

9 498 284 m² 

10 591 337 m² 

11 704 401 m² 

12 672 383 m² 

13 534 304 m² 

 

66..22..11..77  AAuuttrreess  rreeccoommmmaannddaattiioonn  

La création d’une rampe d’accès permettant l’entretien de l’ouvrage de régulation quel que soit le 
niveau de remplissage du bassin et la mise en place de dispositif anti-intrusion devant les conduites 
d’arrivée de gros diamètre sont également à prévoir. 

6.2.2 Entretien et maintenance des bassins d’orage 

Hors phase de travaux, la surveillance de la stabilité de l’ouvrage et son nettoyage seront assurés par 
les services techniques de la commune. 

La mise en place d’un carnet d’entretien à compléter à chaque intervention sur les ouvrages permettra 
un bon suivi de leur fonctionnement. 

Concernant les Zones d’Activités existantes et à venir il est nécessaire de procéder à une compagne 
d’information auprès des utilisateurs sur l’existence du dispositif de régulation des eaux pluviales 
(bassin à sec ou autre) et sur son utilité en cas de pollution (confinement par fermeture de la vanne de 
vidange). Une procédure définissant le déroulement des opérations à suivre et les personnes à 
contacter doit être établie, mise à disposition et expliquée à chaque utilisateur. 

Comme d’autres espaces verts, ce bassin sera entretenu régulièrement par une tonte ou fauchage 
(manuel ou mécanique selon les contraintes), particulièrement sur la digue afin d’éviter l’installation de 
végétaux ligneux pouvant remettre en cause sa stabilité. Les débris végétaux devront être évacués hors 
du site. Après un remplissage, la portance du fond du bassin peut être faible, il faudra alors attendre 
que le terrain soit ressuyé avant d’intervenir.  

Après décantation des matières en suspension lors des épisodes pluvieux, le gestionnaire devra 
procéder au nettoyage du bassin à sec et plus particulièrement du piège à M.E.S. s’il y a lieu. Les 
flottants et encombrants divers devront être dégagés devant les grilles. 

Concernant l’ouvrage de sortie du bassin, celui-ci devra aussi être entretenu régulièrement afin d’en 
assurer le bon fonctionnement, particulièrement en faisant intervenir une entreprise spécialisée pour la 
récupération des hydrocarbures. 

Un entretien régulier des voiries et du réseau de collecte permettra de diminuer la charge particulaire 
lors des épisodes pluvieux et ainsi obtenir un impact moindre sur le milieu récepteur. 

Pour l’entretien du bassin d’orage, l’utilisation des produits phytosanitaires est strictement interdite. 

Lorsque le bassin d’orage est paysager, des aménagements peuvent être réalisés à l’intérieur : tables 
de pique-nique, bancs, espaces de jeux… Il faudra toutefois tenir compte du danger que peut présenter 
une montée rapide de l’eau dans ce type d’ouvrage. 
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6.2.3 Phénomènes particuliers liés à l’aménagement du projet 

Le futur bassin d’orage peut présenter un danger potentiel lorsque son accessibilité est limitée 
(profondeur et pente des talus importantes). Le maître d’ouvrage de l’opération devra évaluer ce danger 
à partir du plan d’implantation fourni par le maître d’œuvre et de la hauteur maximum de marnage du 
bassin et choisir l’option de clôturer ou non l’ouvrage. Dans tous les cas, le maître d’ouvrage fera 
installer des panneaux signalétiques expliquant l’utilité de l’ouvrage et le danger lié à son 
fonctionnement. 

6.2.4 Entretien pour les mesures de types « techniques alternatives » 

En ce qui concerne les noues, ils doivent, tout comme les bassins d’orage, être considérés comme des 
espaces verts et donc entretenus comme tels (tonte régulière, ramassage des feuilles).  De même, les 
ouvrages de régulation et de surverse doivent être curés régulièrement, afin d‘éviter leur obstruction. 

Pour les chaussées à structure réservoir,  deux cas peuvent être distingués :  

 Les structures avec une couche de surface étanche nécessitent un curage fréquent des regards 
et des avaloirs, afin d’éviter le colmatage de la couche de stockage. 

 Les structures avec une couche de surface drainante nécessitent, en plus, des actions de 
décolmatage préventifs ou précuratifs lorsque l’enrobé drainant est sérieusement colmaté. Une 
technique d’entretien préventif est l’hydrocurage/aspiration par lavage à l’eau sous moyenne 
pression et récupération de l’eau en sortie. 

Enfin, pour les puits d’infiltration, situés sur des parcelles privées, l’entretien est à la charge du 
propriétaire. La collectivité peut cependant établir une convention d’entretien avec le propriétaire.  

L’entretien préventif consiste à :  

- Nettoyer les chambres de décantation et les dispositifs filtrants de façon régulière (une fois par 
mois), 

- Nettoyer les surfaces drainées par le puits. 

- Lorsque le puits ne fonctionne plus et déborde fréquemment, un entretien curatif est nécessaire :  

- Curer le fond du puits si celui-ci est creux, 

- Changer les matériaux à l’intérieur du puits, si celui-ci est comblé. 

 

6.3 ESTIMATIF DES DEPENSES  

Nous rappelons la forte variabilité des coûts en fonction des contraintes topographiques et de celles du 
sous-sol. Le présent dossier étant une étude hydraulique préalable, il s’agit là d’un estimatif donnant un 
ordre de grandeur des dépenses. Un devis plus précis nécessite une phase avant-projet détaillé.  

L’estimatif ne tient compte que du terrassement et de la mise en place des ouvrages à l’aval des 
bassins, ainsi que des remplacements de canalisations. Les coûts de l’aménagement paysager, des 
clôtures éventuelles et des réseaux d’eaux pluviales des futurs lotissements ne sont pas pris en 
compte.  

Le redimensionnement des tronçons de réseau pluvial de diamètre inférieur à 300 mm ne présentant 
pas de débordement sera à prendre en compte lors de travaux de voirie. L’estimation du coût 
supplémentaire sur les travaux sera à évaluer par le maître d’œuvre de l’opération. 
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Pour rappel, le coût au mètre linéaire d’un remplacement de réseau existant par un diamètre 300 mm 
est d’environ 160€, comprenant l’enlèvement de la canalisation existante, la fourniture et la pose du 
tronçon en 300, le remblaiement et la réfection de chaussée. 

Devis estimatif pour les redimensionnements de réseau : 

- Exutoires n°1 et 2 

Conduite Coût ml (€) Linéaire (m) Coût (€) M. d'Œuvre et Imprévus 

D300 100 170 17 000 € 3 400 € 
D400 130 387 50 310 € 10 062 € 
D500 150 127 19 050 € 3 810 € 
D600 190 542 102 980 € 20 596 € 
D900 290 53 15 370 € 3 074 € 

Réfection chaussée 60 1226 73 560 € 14 712 € 
Reprofilage fossé 10 0 0 € 0 € 

Devis total (€)   333 924 € 

 

- Exutoire n°3 

Conduite Coût ml (€) Linéaire (m) Coût (€) M. d'Œuvre et Imprévus 

D300 100 16 1 600 € 320 € 

D400 130 54 7 020 € 1 404 € 

Réfection chaussée 60 70 4 200 € 840 € 

Devis total (€)   15 384 € 

 

- Exutoire n°4 

Conduite Coût ml (€) Linéaire (m) Coût (€) M. d'Œuvre et Imprévus 

D400 130 200 26 000 € 5 200 € 

Réfection chaussée 60 200 12 000 € 2 400 € 

Devis total (€)   45 600 € 

 

Devis estimatif pour les zones de rétention 

 

  Volume (m3) Terrassement Ouvrage régulation Déversoir 
M. d'Œuvre et 

Imprévus Total (€) 

MC1 300 6 000 € 8 000 € 1 500 € 3 100 € 18 600 € 

MC2 300 6 000 € 8 000 € 1 500 € 3 100 € 18 600 € 

MC3 95 1 900 € 8 000 € 1 500 € 2 280 € 13 680 € 

MC4 50 1 000 € 8 000 € 1 500 € 2 100 € 12 600 € 
TOTAL 63 480 € 

  

 

Le coût enveloppe total de l’ensemble des aménagements est de 458400 € HT 
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6.4 PROGRAMME D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

La programmation des aménagements prévus dans le cadre de ce Schéma Directeur doit permettre 
d’assurer les extensions et les modifications du réseau d’assainissement en concordance avec les 
opérations d’urbanisation et de définir les niveaux de priorité.  

Certains aménagements préconisés sont indépendants des opérations d’urbanisation. Leur 
programmation est alors déterminée par leur niveau de priorité. 

Les aménagements sont classés en priorité 1, lorsqu’ils permettent d’éviter les débordements 
théoriques (mis en évidence par la simulation) de plus grande importance ; ils sont classés en priorité 2 
lorsqu’ils permettent d’éviter les débordements théoriques (mis en évidence par la simulation) et de 
moyenne importance ; ils sont classés en priorité 3 lorsqu’ils permettent d’éviter les débordements 
théoriques (mis en évidence par la simulation) et de faible importance. 

 

Priorité 1 

 Requalification du réseau rue de Lan Véac et  rue de l’Eglise ; 

 Requalification du réseau rue de la Mairie et connexion avec al 

rue de l’Eglise ;  

 Requalification du réseau, rue de l’Argoat ;  

Priorité 2  Requalification du réseau, rue de l’Armor ; 

Priorité 3 
 Requalification du réseau le long du lotissement communal de 

Kerdrez 

 

La plupart des zones de rétention à prévoir en compensation de l’urbanisation future ne nécessitent pas 
d’aménagements sur le réseau existants et peuvent donc être réalisées indépendamment. Cependant, 
pour certaines, le regroupement de plusieurs zones urbanisables pour une même zone de rétention 
nécessite une attention particulière lors de la réalisation des réseaux et des mesures compensatoires.  
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Zones de 
rétention 

concernées 
Programmation des opérations à mettre en œuvre 

MC1 

 
- Lors de l’urbanisation de la zone 1AU, la réalisation de la mesure 

compensatoire MC1 devra s’accompagner de la connexion des 
habitations existantes sur le futur réseau pluvial traversant la 
zone ;  

- La réalisation de la mesure compensatoire MC1 devra également 
s’accompagner de la création d’un nouvel exutoire en  400 vers 
le lotissement « Le Rest Izellan ». 

 

MC2 

Dans le cas de la réalisation d’un bassin de rétention unique pour toute 
la zone : 

1. Prévoir une emprise foncière suffisante pour la zone de rétention 
totale ; 

2. Lors de la 1ère tranche d’urbanisation, réalisation de la totalité du 
bassin ou pour un volume proportionnel à la surface urbanisée ; 

3. Dans tous les cas, débit de fuite proportionnel à la surface réelle 
raccordée au bassin ; 

4. Le dimensionnement du réseau d’assainissement pluvial de la 
surface urbanisée doit prendre en compte le potentiel 
raccordement futur des zones urbanisables situées en amont ou 
en aval. 
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7 ANNEXES 

 

 
ANNEXE 1 : Mesure compensatoire de gestion des eaux pluviales à la parcelle � 

Fonctionnement et dimensions d�une cuve de rétention 

 

ANNEXE 2 : Extrait de la délibération du 9 mai 2011 

 
ANNEXE 3 : Les techniques alternatives : descriptif et exemples de réalisation 

 
 
 
Cartes jointes 
 
PLAN DE ZONAGE D�ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

1 � PLAN D�ENSEMBLE 

2 � PLAN DE DETAIL SUR LE BOURG 
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1 (Nord) de l’Instruction Technique de 1977. 
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Réseau pluvial existant

.   Fossé

.   Busage

Ci max : coefficient d'imperméabilisation maximale applicable à la parcelle
Ci moy : coefficient d'imperméabilisation moyen applicable pour toute la zone

Future zone d'habitat : 1AU et 2AU, Ci moy = 0,40

Future zone d'activité : 1AUY et 2AUY, Ci moy = 0,70

Centre de formation Armor : Ci max = 0,30

Zone d'habitat dense : UA, Ci max = 0,45

Zone d'habitat : UC et NH, Ci max = 0,30

Zone d'habitat dense : UC, Ci max = 0,30

Zone d'équipement : UE, Ci max = 0,20

Zone d'équipement : UE, Ci moy = 0,20

Zone d'activité : UY et NY, Ci moy = 0,70

Autres

Aménagements à prévoir

Mesure compensatoire

à prévoir

BV globaux futur

Tronçon de réseau 

à requalifier

Point exutoire

Tronçon de réseau de diamètre 

inférieur à 300 mm à remplacer

Bassin de rétention 

existant

Zones humides

Bois

Haie

Cours

d'eau

S

E

N

O

JANVIER 2012
ECHELLE 1 /3000ème

DEPARTEMENT DES COTES D'ARMOR

ETUDE HYDRAULIQUE
ZONAGE D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Commune de POMMERIT JAUDY

LÉGENDE

Surface desservie par une zone 

de rétention existante ou future

Diamètre de canalisation à remplacer300300300300300300300300300

2AUH S=2,50ha
V10=210m3

Qf=6L/s

Mesure compensatoire à prévoir en 
l'absence de zone de rétention 
globale ou à la parcelle
S : surface totale de la zone
V : volume de rétention 
(protection 10 ou 30 ans)
Qf : Débit de fuite maximal

Mesure de rétention des eaux pluviales 

à la parcelle à prévoir pour chaque lot

de la zone

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT PLUVIALZONAGE D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Zone urbaine ou rurale où l'imperméabilisation est limitée et où les

débits d'écoulement des eaux pluviales doivent être maîtrisés

Zones urbaine où l'imperméabilisation est limitée et où sont nécessaires des 

installations de collecte, de stockage et de traitement des eaux pluviales

Zone rurale où l'imperméabilisation doit être limitée (Ci moyen = 0,2) et où les

débits d'écoulement des eaux pluviales doivent être maîtrisés

1 - Carte d'ensemble1 - Carte d'ensemble

VOIR CARTE DE DÉTAIL N°2
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Keravel

Bel-Air

Toul-Toussec

Kerjulien

Poul-Bara-Guen
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parcelle : cf. annexe 5
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Z2 - 2AU
S=0,85ha
V10=90m3
QF=3L/s

Z3 - 1AU
S=0,43ha
V10=50m3
QF=1L/s

Z4 - 2AU
S=2,53ha

V10=270m3
QF=8L/s

Z5 - UE
S=0,5ha

V10=30m3
QF=2L/s

Z1 - 2AUY 
S=2,43ha

V10=550m3
QF=7L/s

Noue TyToul 2
Sdess=1,37ha

Qf=7L/s
V=130m3
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Qf=17L/s
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JANVIER 2012
ECHELLE 1 /3000ème

DEPARTEMENT DES COTES D'ARMOR

ETUDE HYDRAULIQUE
ZONAGE D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Commune de POMMERIT JAUDY

LÉGENDE

Surface desservie par une zone 

de rétention existante ou future

Diamètre de canalisation à remplacer300300300300300300300300300

2AUH S=2,50ha
V10=210m3

Qf=6L/s

Mesure compensatoire à prévoir en 
l'absence de zone de rétention 
globale ou à la parcelle
S : surface totale de la zone
V : volume de rétention 
(protection 10 ou 30 ans)
Qf : Débit de fuite maximal

Mesure de rétention des eaux pluviales 

à la parcelle à prévoir pour chaque lot

de la zone

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT PLUVIALZONAGE D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Zone urbaine ou rurale où l'imperméabilisation est limitée et où les

débits d'écoulement des eaux pluviales doivent être maîtrisés

Zones urbaine où l'imperméabilisation est limitée et où sont nécessaires des 

installations de collecte, de stockage et de traitement des eaux pluviales

Zone rurale où l'imperméabilisation doit être limitée (Ci moyen = 0,2) et où les

débits d'écoulement des eaux pluviales doivent être maîtrisés

2 - Carte de détail sur le bourg2 - Carte de détail sur le bourg

Réseau pluvial existant

.   Fossé

.   Busage

Ci max : coefficient d'imperméabilisation maximale applicable à la parcelle
Ci moy : coefficient d'imperméabilisation moyen applicable pour toute la zone

Future zone d'habitat : 1AU et 2AU, Ci moy = 0,40

Future zone d'activité : 1AUY et 2AUY, Ci moy = 0,70

Centre de formation Armor : Ci max = 0,30

Zone d'habitat dense : UA, Ci max = 0,45

Zone d'habitat : UC et NH, Ci max = 0,30

Zone d'habitat dense : UC, Ci max = 0,30

Zone d'équipement : UE, Ci max = 0,20

Zone d'équipement : UE, Ci moy = 0,20

Zone d'activité : UY et NY, Ci moy = 0,70

Autres

Aménagements à prévoir

Mesure compensatoire

à prévoir

BV globaux futur

Tronçon de réseau 

à requalifier

Point exutoire

Tronçon de réseau de diamètre 

inférieur à 300 mm à remplacer

Bassin de rétention 

existant

Zones humides

Bois

Haie

Cours

d'eau
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BV3 S=6.53ha

Qp10actuel=0,15m3/s

Qp10futur=0,30m3/s

BV4 S=3.53ha

Qp10actuel=0,14m3/s

Qp10futur=0,12m3/s

BV2 S=6.29ha

Qp10actuel=0,43m3/s

Qp10futur=0,45m3/s

BV1 S=44.62ha

Qp10actuel=1,58m3/s

Qp10futur=1,32m3/s
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Opération :

CARTE 2 : CARTE DU RESEAU

PLUVIAL ET DES BV  

- ETAT INITIAL

Maître d'Ouvrage :

COMMUNE DE POMMERIT JAUDY

EF ETUDES
Infrastructures - Environnement

Parc de la Bouvre
4, rue de Galilée - BP 4114

44341 BOUGUENAIS CEDEX
Tél : 02-51-70-67-50
Fax : 02-51-70-62-85

SCHEMA DIRECTEUR 
D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Date : Janvier 2012

Echelle : 1/5000è
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LÉGENDE

Busage

Fossé

Point exutoire

Bassins versants

globaux

Bassin d'orage EP 

et lavoir

Courbes de niveau

Sens de l'écoulement
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Opération :

CARTE 3 : PLU ET ZONES 

URBANISABLES

Maître d'Ouvrage :

COMMUNE DE POMMERIT JAUDY

EF ETUDES
Infrastructures - Environnement

Parc de la Bouvre
4, rue de Galilée - BP 4114

44341 BOUGUENAIS CEDEX
Tél : 02-51-70-67-50
Fax : 02-51-70-62-85

SCHEMA DIRECTEUR 
D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Date : Janvier 2012

Echelle : 1/6000è
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Convenant Huon

Quillevez

Kerode

Pen-an-Coat-Bian

Chef du Bois

Quillevez Bihan

Crech Mouelch

2AUY

N

NH

NH

NY

NH

NH

N

AE

1AUY

Zonage PLU

1AU (Habitat court terme)

1AUY (Activité court terme)

2AU (Habitat long terme)

2AUY (Activité long terme)

A (Agricole)

AE (Centre de formation)

N (Zone naturelle)

NH (Hameaux)

UA (centre bourg dense)

UC (Habitat individuel)

UE (Equipement collectif)

UY (Activités)

LÉGENDE

Zone humide

Boisement

Haie

Cours

d'eau
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Opération :

CARTE 4 : RESULTAT DES

SIMULATIONS, PLUIE DECENNALE

 - ETAT PROJET

Maître d'Ouvrage :

COMMUNE DE POMMERIT JAUDY

EF ETUDES
Infrastructures - Environnement

Parc de la Bouvre
4, rue de Galilée - BP 4114

44341 BOUGUENAIS CEDEX
Tél : 02-51-70-67-50
Fax : 02-51-70-62-85

SCHEMA DIRECTEUR 
D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Date : Janvier 2012

Echelle : 1/5000è
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Résultats de la simulation

.   Mise en charge du réseau

.   Remplissage supérieur à 75%

.   Remplissage inférieur à 75%

Regards EP modélisés

LÉGENDE

Point de débordement et 

volume associé

Bassin de rétention

Exutoire

Noeud

BV globaux




